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I. Introduction

Mandat et méthodes de travail

1. Le mandat du CDDH pour 2024-2027 inclut la préparation d’une étude sur la nécessité 
et la faisabilité d'un instrument(s) non contraignant(s) additionnel(s) pour compléter les Lignes 
directrices du Comité des Ministres de 2011 sur l'élimination de l'impunité pour les violations 
graves des droits de l'homme (les Lignes directrices de 2011). La date pour achever cette 
étude est le 31 décembre 2025. Lors de sa 99e réunion (28 novembre - 1 décembre 2023), le 
CDDH a adopté le mandat d'un Groupe de rédaction sur l'élimination de l'impunité pour les 
violations graves des droits humains (CDDH-ELI), le chargeant notamment de mener des 
travaux préparatoires sur l'étude1. Le CDDH a interprété son mandat comme englobant la 
possibilité de mettre à jour ou de réviser les Lignes directrices de 2011, si cela s'avère être 
un moyen plus approprié de traiter une question particulière que de rédiger un instrument(s) 
non contraignant(s) additionnel(s)2.

2. Le CDDH-ELI a tenu au total cinq réunions entre mai 2024 et octobre 2025. Lors de 
sa première réunion, il a discuté de la portée de ses futurs travaux et a organisé les questions 
qu'il aborderait en cinq groupes : (1) questions relatives à la portée des Lignes directrices et 
aux définitions, (2) questions relatives à la coopération, (3) questions relatives au droit pénal, 
(4) questions relatives aux droits des victimes et (5) autres questions3.

3. Le CDDH-ELI a également organisé une série d'échanges de vues avec des experts :
- Lors de sa première réunion, sur des questions générales, avec Mykola 

GNATOVSKYY, Juge à la Cour européenne des droits de l'homme, Emmanuel 
DECAUX, Président de la Fondation René Cassin et ancien Président du Comité des 
Nations Unies sur les disparitions forcées, Kerli VESKI, Vice-présidente du Comité des 
conseillers juridiques en droit international public (CAHDI), Matt CANNOCK, Directeur 
du Centre pour la justice internationale, Amnesty International et Alexandra SYTNYK, 
Juriste au greffe de la Cour européenne des droits de l'homme ;

- Lors de sa deuxième réunion, sur les Groupes 1 et 2, avec Jörg POLAKIEWICZ, 
Directeur du Conseil juridique et du droit international public, Conseiller juridique du 
Conseil de l'Europe ; Mirjam EKKART, Conseillère juridique, Département des affaires 
internationales et d’assistance juridique dans les affaires criminelles, Ministère de la 
justice des Pays-Bas ; Matevz PEZDIRC, Chef du Secrétariat du Réseau européen de 
points de contact concernant les personnes responsables de génocide, de crimes 
contre l'humanité et de crimes de guerre (Réseau génocide), Eurojust ; Robert PETIT, 
Chef du Mécanisme international, impartial et indépendant chargé de faciliter les 
enquêtes sur les violations les plus graves du droit international commises en 
République arabe syrienne depuis mars 2011 (MIII) ; Frederic DOLT, Chef du Service 
de l'exécution des arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme, Conseil de 
l'Europe ; Kate VIGNESWARAN, Directrice, Global Accountability Initiative, 
Commission internationale de juristes ; et Chiara GABRIELE, Coordinatrice juridique, 
responsabilité des acteurs militaires et de sécurité privée, TRIAL international ; et

- Lors de sa troisième réunion, les Groupes 2, 3, 4 et 5, avec Amélie BECQUART, 
Conseillère en coopération judiciaire, Bureau du Procureur, Cour pénale internationale 
(CPI) ; Paolina MASSIDDA, Conseillère principale, Bureau du conseil public pour les 
victimes (OPCV), CPI ; Markiyan KLIUCHKOVSKYI, Directeur exécutif, Registre des 

1 Voir CDDH-ELI(2024)01, « Mandat pour le Groupe de rédaction du CDDH sur l’élimination de l’impunité pour les 
violations graves des droits humains ». Le mandat du CDDH-ELI prévoit également la possibilité, sous réserve 
d’une décision du Comité des Ministres, et concernant le résultat de cette étude, que le CDDH rédige un projet 
d’instrument(s) (additionnel) non contraignant(s).
2 Voir CDDH(2024)R100), « Rapport de la 100e réunion du CDDH ».
3 Voir CDDH-ELI(2024)06, « Programme de travail du CDDH-ELI », pour plus de détails.

https://rm.coe.int/steering-committee-for-human-rights-comite-directeur-pour-les-droits-h/1680aecec0
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-rapport-100e-reunion-hel/1680b10802
https://rm.coe.int/steering-committee-for-human-rights-comite-directeur-pour-les-droits-h/1680b0f86e
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dommages causés par l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine ; et 
Johanna NELLES, Secrétaire exécutive de la Convention du Conseil de l’Europe sur 
la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique (ETS no 210, la Convention d’Istanbul).

Contexte et objectif de l'étude

4. L'objectif principal de cette étude est d'évaluer la nécessité et la faisabilité d'élaborer 
un instrument(s) additionnel(s) non contraignant(s) pour compléter les Lignes directrices de 
2011 afin d'assister le Comité des Ministres à déterminer s'il est nécessaire de renforcer les 
normes pertinentes pour lutter contre l'impunité des auteurs de violations graves des droits 
humains. Pour ce faire, l'étude analyse les lacunes et les éventuelles imprécisions dans les 
Lignes directrices de 2011, en tenant compte des développements récents de la jurisprudence 
et des tendances en droit international. Elle examine également les défis potentiels de la lutte 
contre l'impunité pour les violations graves des droits humains qui ne sont pas ou pas 
suffisamment couverts par les Lignes directrices de 2011. L'étude aborde également les 
moyens possibles de surmonter ces défis, en évaluant différentes options, y compris en 
mettant à jour, en révisant ou en complémentant les Lignes directrices existantes.

5. Le mandat du CDDH pour 2024-2027 a été adopté par le Comité des Ministres à la 
suite du quatrième Sommet des chefs d'État et de gouvernement du Conseil de l'Europe qui 
s'est tenu les 16 et 17 mai 2023 dans le contexte de la guerre d'agression de la Russie contre 
l'Ukraine. Dans la Déclaration de Reykjavík adoptée lors du quatrième Sommet, les chefs 
d'État et de gouvernement du Conseil de l’Europe ont rappelé « l'impérieuse nécessité 
d'assurer une complète redevabilité dans le contexte de l'agression de la Fédération de 
Russie contre l'Ukraine »4. L'étude examine si un instrument(s) complémentaire(s) aux Lignes 
directrices de 2011 pourraient contribuer à la réalisation de cet objectif. Dans ce contexte, en 
février 2024, deux ans après que la Russie a lancé sa guerre d'agression, le Comité des 
Ministres a adopté de nouvelles décisions sur les conséquences de l'agression de la 
Fédération de Russie contre l'Ukraine, soulignant « la nécessité urgente de mettre en place 
un système complet de responsabilité pour les violations graves du droit international résultant 
de l'agression russe, afin d'éviter l'impunité, de prévenir de nouvelles violations et d'assurer 
une paix juste et durable », et réitérant « leur décision de veiller à ce que le Conseil de l'Europe 
mobilise tous ses instruments pour garantir que la Fédération de Russie rende pleinement 
compte des violations des droits de l'homme »5. Le 25 juin 2025, le Secrétaire général du 
Conseil de l’Europe et le Président Ukrainien Volodymyr Zelenskyy ont signé un accord relatif 
à la création du Tribunal spécial pour le crime d’agression contre l’Ukraine, y compris le Statut 
du Tribunal spécial6. 

Contenu et portée des Lignes directrices de 2011

6. Les Lignes directrices de 2011 ont également été préparées par le CDDH, les travaux 
préparatoires étant alors menés par le Comité d'experts sur l'impunité (DH-I). Les Lignes 
directrices de 2011 s'appuient, entre autres, sur les normes de la Convention européenne des 
droits de l'homme (Convention), telles qu'interprétées par la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l'homme (Cour), et sur les travaux du Comité européen pour la 
prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT). Ils 
tiennent également compte des travaux d'autres organisations internationales, notamment 

4  Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », adoptée lors du quatrième Sommet des chefs d'État 
et de gouvernement du Conseil de l'Europe les 16-17 mai 2023, p. 10.
5 Décision CM/Del/Dec(2024)1490/2.3, « Conséquences de l’agression de la Fédération de Russie contre 
l’Ukraine », adoptée par les Délégués des Ministres lors de leur 1490e réunion les 21 et 23 février 2024, préambule 
et para. 4.
6 Voir Accord entre le Conseil de l’Europe et l’Ukraine relatif à la création du Tribunal spécial pour le crime 
d’agression contre l’Ukraine, signé le 25 juin 2025.

https://rm.coe.int/4e-sommet-des-chefs-d-etat-et-de-gouvernement-du-conseil-de-l-europe/1680ab40c0
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220900001680ae974d%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://rm.coe.int/agreement-and-statut-english/1680b66127
https://rm.coe.int/agreement-and-statut-english/1680b66127
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l'Ensemble de principes pour la protection et la promotion des droits de l'homme par la lutte 
contre l'impunité de la Commission des droits de l'homme des Nations Unies (NU) et les 
Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un recours et à réparation des 
victimes de violations flagrantes du droit international des droits de l’homme et de violations 
graves du droit international humanitaire de l'Assemblée générale des NU.

7. Les Lignes directrices de 2011 définissent les « violations graves des droits de 
l'homme » comme « les actes à l’encontre desquels les États ont, conformément à la 
Convention et à la lumière de la jurisprudence de la Cour, l’obligation d’adopter des 
dispositions pénales »7. 

8. Les Lignes directrices de 2011 couvrent les questions suivantes :

• Des mesures générales de prévention de l'impunité, y compris des mesures visant à 
éviter les lacunes ou les vides juridiques favorisant l'impunité, la condamnation 
publique des violations graves des droits humains, ainsi que des politiques et des 
mesures visant à prévenir et à combattre une culture institutionnelle favorisant 
l'impunité.

• Des garanties pour protéger les personnes privées de liberté contre les violations 
graves des droits humains, afin de prévenir toute détention illégale ou tout mauvais 
traitement et de veiller à ce qu'ils ne restent pas impunis, le cas échéant.

• L'obligation d'enquêter en vertu de l'article 2 (droit à la vie) de la Convention, de l'article 
3 (interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants), de 
l'article 4 (interdiction de l'esclavage et du travail forcé), de certains aspects de l'article 
5 (droit à la liberté et à la sûreté des personnes), de l'article 8 (droit au respect de la 
vie privée et familiale), ainsi que l'obligation d'engager des poursuites, lorsque les 
résultats de l'enquête le justifient, et les critères d'efficacité d'une enquête. 

• Les critères d'une enquête effective, à savoir l'adéquation, l’approfondissement, 
l'impartialité et l'indépendance, la promptitude et la publicité.

• L'implication des victimes dans l'enquête, en particulier les modalités de leur 
participation à l'enquête et à la procédure, ainsi que les mesures de protection.

• L'obligation d’engager des poursuites et l'applicabilité des exigences essentielles 
d'une enquête effective au stade des poursuites.

• Procédures judiciaires, y compris les critères essentiels d'un procès équitable.

• La nécessité d'imposer une sanction adéquate, les peines devant être effectives, 
proportionnées et appropriées à l'infraction commise.

• Mise en œuvre complète et rapide des décisions des juridictions nationales par les 
autorités compétentes.

• La coopération internationale, les États étant encouragés à intensifier leur coopération 
au-delà de leurs obligations existantes.

• La responsabilité des subordonnés.

7 Voir les Lignes directrices de 2011, II.3.
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• Limiter les restrictions et limitations légitimes dans le cadre des enquêtes et des 
poursuites au minimum nécessaire pour atteindre leur objectif.

• La mise en place de mécanismes non-judiciaires pour compléter les voies de recours 
judiciaires nationales.

• Mesures visant à garantir que les victimes de violations graves des droits humains 
reçoivent une réparation rapide et adéquate pour le préjudice subi.

II. Examen des questions 

1. Groupe 1 : Questions relatives à la portée des Lignes directrices et 
définitions

i. Le champ d'application des Lignes directrices

9. Les Lignes directrices de 2011 s'appuient sur plusieurs sources, notamment la 
Convention, telle qu'interprétée par la jurisprudence de la Cour, et les travaux du CPT8.

10. Le CDDH reconnaît que l'impunité pour les violations graves des droits humains 
s'étend souvent au-delà de la sphère européenne9. Comme cela a été souligné lors du premier 
échange de vues, la Convention doit être considérée comme interconnectée avec le droit 
international plus large, y compris le droit international humanitaire, le droit pénal international 
et les règles sur l'interdiction de l'usage de la force10.

11. Des développements significatifs ont eu lieu depuis l'adoption des Lignes directrices 
de 2011. En août 2014, la Convention d’Istanbul du Conseil de l'Europe est entrée en vigueur, 
soulignant la nécessité d'éliminer l'impunité pour des actes de violence à l’égard des femmes 
et la violence domestique11. Depuis septembre 2011, un Rapporteur spécial des NU sur la 
promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de non-répétition se 
concentre sur les droits à la vérité, à la réparation et à la non-répétition12. En outre, une 
Convention pour la coopération internationale en matière d'enquête et de poursuite du crime 
de génocide, des crimes contre l'humanité, des crimes de guerre et autres crimes 
internationaux (Convention de Ljubljana-La Haye sur l'entraide judiciaire) a été adoptée en 
mai 2023, avec pour but de renforcer la coopération pour lutter contre l'impunité des crimes 
les plus graves qui touchent la communauté internationale dans son ensemble13. En 
novembre 2024, la Sixième Commission (juridique) de l’Assemblée générale des NU a adopté 
une résolution pour faire avancer le projet d'articles de la Commission du droit international 
(CDI) pour la prévention et la répression des crimes contre l'humanité vers la négociation d’un 
traité14.

8 Voir Lignes directrices de 2011, préambule.
9 Voir CDDH-ELI(2024)09, « Document de référence – Questions relatives au champ d’application des lignes 
directrices et aux définitions (groupe 1) », paras. 3-5.
10 Voir CDDH-ELI(2024)05, Points clés soulevés par Mykola Gnatovskyy. Voir également Rapport du CDDH, « La 
place de la Convention européenne des droits de l'homme dans l'ordre juridique européen et international », 
novembre 2019.
11 La Convention sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique 
(STCE n° 210) est entrée en vigueur en 2014. À ce jour, elle a été ratifiée par 39 Etats membres du Conseil de 
l'Europe et l'Union européenne (voir le tableau des ratifications sur le site du Bureau des Traités du Conseil de 
l'Europe).
12 Voir CDDH-ELI(2024)05, Points clés soulevés par Emmanuel Decaux.
13 Préambule de la Convention pour la coopération internationale en matière d’enquête et de poursuite du crime 
de génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et autres crimes internationaux, adoptée le 26 
mai 2023 et signée par 37 États en février 2025.
14 Voir Sixième Commission (juridique) de l’Assemblée générale des NU, « Upholding Tradition of Consensus in 
Historic Meeting, Approves Text to Begin Elaborating International Convention on Crimes Against Humanity », 22 

https://rm.coe.int/groupe-de-redaction-sur-l-elimination-de-l-impunite-pour-les-violation/1680b1b64d
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680b0f5bc
https://rm.coe.int/place-de-la-cedh-dans-l-ordre-juridique-europeen-et-international/1680a05124
https://rm.coe.int/1680084840
https://www.coe.int/fr/web/conventions/cets-number-/-abridged-title-known?module=signatures-by-treaty&treatynum=210
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680b0f5bc
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwi3lML9kqiPAxWi1AIHHfgbEAQQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.gov.si%2Fassets%2Fministrstva%2FMZEZ%2Fprojekti%2FMLA-pobuda%2FThe-Ljubljana-The-Hague-MLA-Convention_French.pdf&usg=AOvVaw2P4SDW-QwDEIi9My-9VbjB&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwi3lML9kqiPAxWi1AIHHfgbEAQQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.gov.si%2Fassets%2Fministrstva%2FMZEZ%2Fprojekti%2FMLA-pobuda%2FThe-Ljubljana-The-Hague-MLA-Convention_French.pdf&usg=AOvVaw2P4SDW-QwDEIi9My-9VbjB&opi=89978449
https://press.un.org/en/2024/gal3738.doc.htm
https://press.un.org/en/2024/gal3738.doc.htm
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12. Depuis 2011, plusieurs nouveaux tribunaux et mécanismes ont été créés pour traiter 
les crimes internationaux et les violations graves des droits humains. En 2013, les Chambres 
africaines extraordinaires au sein des juridictions sénégalaises ont été créées grâce à un 
accord entre l'Union africaine et le Sénégal. Ces chambres ont été mandatées pour poursuivre 
les crimes internationaux commis au Tchad entre 1982 et 1990. En 2015, les Chambres 
spécialisées pour le Kosovo15 et le Bureau du Procureur spécialisé ont été créés dans le cadre 
du système judiciaire du Kosovo et dotés de juges et de procureurs internationaux. Leur 
mandat est d'enquêter et de poursuivre les crimes contre l'humanité, les crimes de guerre et 
d'autres crimes liés au conflit du Kosovo à la fin des années 1990. Une Cour pénale spéciale 
en République centrafricaine est opérationnelle depuis 2018. Il s'agit d'une juridiction hybride 
chargée d'enquêter et de poursuivre les graves violations des droits humains commises en 
République centrafricaine depuis 2003.

13. Le Mécanisme international, impartial et indépendant d'assistance aux enquêtes et 
aux poursuites concernant les personnes responsables des crimes les plus graves au regard 
du droit international commis en République arabe syrienne depuis mars 2011 (MIII) a été 
créé par l'Assemblée générale des NU en décembre 2016. Son mandat est d'assister à 
l'enquête et à la poursuite des personnes responsables des crimes les plus graves au regard 
du droit international commis en Syrie depuis mars 2011. En octobre 2025, le Conseil des 
droits de l’homme des NU a adopté une résolution établissant une Mécanisme d’enquête 
indépendant pour l’Afghanistan, charger de recueillir, de regrouper, de préserver et d’analyser 
les éléments de preuve attestant la commission de crimes et violations les plus graves commis 
en Afghanistan et pour préparer les affaires pour faciliter des procédures pénales futures16.

14. Le contexte géopolitique a également évolué. La Cour a reçu un nombre croissant de 
requêtes relatives à des violations systématiques et graves des droits humains, y compris 
celles résultant de conflits armés et de violences de masse, ce qui a nécessité un examen 
plus approfondi de l'interaction entre la Convention et le droit international humanitaire dans 
sa jurisprudence récente17. La guerre d'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine 
souligne l'importance de tenir les auteurs responsables afin de prévenir de nouvelles 
violations et d'éliminer l'impunité18. De plus, en 2023, le CDDH a reconnu que les formes les 
plus graves de répression transnationale, telles que les assassinats, les disparitions forcées 
ou les extraditions forcées, peuvent constituer des violations graves des droits humains et 
relèvent donc du champ d'application des Lignes directrices de 2011.19 La prévalence 
croissante de la répression transnationale dans plusieurs États membres souligne la 
nécessité de renforcer les efforts visant à lutter contre l'impunité à tous les niveaux et à 
améliorer la coopération internationale à cet égard. 

novembre 2024 (en anglais uniquement). Voir également A/C.6/79/L.2/Rev.1, Sixième Commission (juridique) de 
l’Assemblée générale des NU, « Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur la prévention et la 
répression des crimes contre l’humanité », 15 novembre 2024 et le Projet d'articles sur la prévention et la 
répression des crimes contre l'humanité, adopté par la Commission du droit international lors de sa soixante et 
onzième session, 2019.
15 Toute référence au Kosovo, qu'il s'agisse du territoire, des institutions ou de la population, dans le présent texte, 
doit être comprise dans le plein respect de la Résolution 1244(1999) du Conseil de sécurité des Nations Unies et 
sans préjudice du statut du Kosovo.
16 Voir A/HRC/60/L.9, Résolution de Conseil des droits de l’homme, « Situation des droits de l’homme en 
Afghanistan », 8 octobre 2025, para. 25.
17 Voir CDDH-ELI(2024)05, Points clés soulevés par Mykola Gnatovskyy. Voir également Rapport du CDDH sur 
le traitement et la résolution efficaces d’affaires concernant des différends interétatiques, décembre 2022 ; 
Déclaration du Comité des Ministres sur le traitement et la résolution efficace d’affaires concernant des conflits 
interétatiques,  adoptée lors de la 1462e réunion des Députés des Ministres le 5 avril 2023.
18 Voir les Décisions du Comité des Ministres, « Conséquences de l’agression de la Fédération de Russie contre 
l’Ukraine »,  CM/Del/Dec(2024)1490/2.3, adoptées lors de la 1490e réunion des Délégués des Ministres les 21 et 
23 février 2024 ;  CM/Del/Dec(2023)1457bis/2.3, adoptée lors de la 1457ebis réunion des Délégués des Ministres 
le 24 février 2023 ;  CM/Del/Dec(2022)1442/2.3, adoptée lors de la 1442e réunion les 14 et 15 septembre 2022.
19 Voir la Réponse du Comité des Ministres à Recommandation 2257(2023), adoptée le 5 février 2025.
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https://www.bing.com/ck/a?!&&p=d3eda80cea41ded500d89828afe6c37236b53f506750488d1dcdfea43de1a3e1JmltdHM9MTczNDU2NjQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=260aad1c-8f8b-60c2-1295-b9d28e8f6132&psq=projet+d%27articles+pour+la+pr%c3%a9vention+et+la+r%c3%a9pression+des+crimes+contre+l%27humanit%c3%a9&u=a1aHR0cHM6Ly9sZWdhbC51bi5vcmcvaWxjL3RleHRzL2luc3RydW1lbnRzL2ZyZW5jaC9kcmFmdF9hcnRpY2xlcy83XzdfMjAxOS5wZGY&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=d3eda80cea41ded500d89828afe6c37236b53f506750488d1dcdfea43de1a3e1JmltdHM9MTczNDU2NjQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=260aad1c-8f8b-60c2-1295-b9d28e8f6132&psq=projet+d%27articles+pour+la+pr%c3%a9vention+et+la+r%c3%a9pression+des+crimes+contre+l%27humanit%c3%a9&u=a1aHR0cHM6Ly9sZWdhbC51bi5vcmcvaWxjL3RleHRzL2luc3RydW1lbnRzL2ZyZW5jaC9kcmFmdF9hcnRpY2xlcy83XzdfMjAxOS5wZGY&ntb=1
https://docs.un.org/fr/A/HRC/60/L.9
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680b0f5bc
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15. Deux mécanismes d'enquête sur les violations graves des droits humains sont 
actuellement actifs en Europe : le Groupe d'experts indépendants sur la situation des droits 
de l'homme en Biélorussie, créé le 4 avril 2024 pour, entre autres, enquêter et établir les faits, 
les circonstances et les causes profondes de toutes les allégations de violations des droits 
humains et d'abus commis en Biélorussie depuis le 1er mai 2020 ; et la Commission 
internationale indépendante d'enquête sur l'Ukraine, créée le 4 mars 2022 pour, inter alia, 
enquêter sur toutes les allégations de violations et d'abus des droits humains et de violations 
du droit international humanitaire, ainsi que sur les crimes connexes dans le contexte de 
l'agression contre l'Ukraine par la Fédération de Russie, et pour établir les faits, les 
circonstances et les causes profondes de toutes ces violations et de tous ces abus.

16. En 2022, l’Assemblée générale des NU a adopté une résolution, reconnaissant que la 
Fédération de Russie doit répondre de toute violation du droit international en Ukraine ou 
contre l’Ukraine, et assumer les conséquences juridiques de tous ses faits internationalement 
illicites, y compris réparer le préjudice, dont tout dommage, causé par ces faits. Elle a aussi 
reconnu qu’il faut établir un mécanisme international aux fins de la réparation des dommages, 
pertes ou préjudice résultant des faits internationalement illicites commis par la Fédération de 
Russie en Ukraine ou contre l’Ukraine20. Le Conseil de l'Europe s'est engagé activement dans 
la lutte contre l'impunité, comme le soulignent la Déclaration de Reykjavík 21. Le Conseil a 
entrepris des efforts actifs en faveur de la responsabilité pour crimes commis en Ukraine et 
de combler les lacunes juridiques qui pourraient conduire à l'impunité, notamment par la 
création du Registre des dommages causés par l'agression de la Fédération de Russie contre 
l'Ukraine22. Le Conseil joue également un rôle de premier plan dans la création d'une 
Commission internationale des réclamations et d'un Tribunal ad hoc pour l'Ukraine23. Le 25 
juin 2025, le Secrétaire général du Conseil de l’Europe et le Président Ukrainien ont signé un 
accord relatif à la création d’un tel Tribunal, y compris son Statut24. Le 3 septembre 2025, le 
Comité des Ministres a adopté le mandat du Comité ad hoc pour l’établissement d’une 
Commission internationale des demandes d’indemnisation pour l’Ukraine (CAHEC)25, qui a 
finalisé un projet de Convention établissant une Commission internationale des réclamations 
pour l’Ukraine le 12 septembre 2025. Le 22 octobre 2025, le Comité des Ministres a approuvé 
le projet de convention en vue de son adoption26. Il s’agit d’une Convention ouverte, assurant 
l’objectif d’une participation internationale étendue au sein de la Commission des 
réclamations.  En outre, l’APCE a recommandé le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
« d’explorer les méthodologies et les initiatives visant à faire rendre des comptes pour la 
répression au Bélarus, par le biais de procédures nationales, régionales ou internationales » 
et « d’encourager les États membres à soutenir et à contribuer à l’établissement d’un système 
de responsabilisation pour les crimes et violations des droits humains commis par le régime 
de Loukachenka »27. Dans sa réponse, et en vue de la participation de la Bélarus dans 

20 Voir A/RES/ES-11/5, Résolution de l’Assemblée générale des NU, « Agression contre l’Ukraine : recours et 
réparation », 15 novembre 2022, paras. 2 et 3.
21 Voir Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », op. cit.
22 Voir CDDH-ELI(2024)05, Points clés soulevés par Kerli Veski ; Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés 
par Jörg Polakiewicz. Voir également Résolution CM/Res(2023)3 établissant l’Accord partiel élargi sur le Registre 
des dommages causés par l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine, adoptée lors de la 1466e 
réunion des Délégués des Ministres le 12 mai 2023 et amendée le 27 septembre 2023 lors de la 1476e réunion 
des Délégués des Ministres.
23 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Jörg Polakiewicz.
24 Voir Accord entre le Conseil de l’Europe et l’Ukraine relatif à la création du Tribunal spécial pour le crime 
d’agression contre l’Ukraine, op. cit.
25 Voir CM(2025)31-final, Mandat du Comité ad hoc pour l’établissement d’une Commission internationale des 
demandes d’indemnisation pour l’Ukraine (CAHEC), adopté lors de la 1535e réunion des Délégués des Ministres 
le 3 septembre 2025.
26 Voir CM(2025)139-final, Projet de Convention établissant une Commission internationale des réclamations pour 
l’Ukraine, adopté lors de la 1541e réunion des Délégués des Ministres le 22 octobre 2025.
27 Voir APCE Recommandation 2266(2024), « Un avenir démocratique pour le Bélarus », adopté le 25 janvier 
2024, para. 7.
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https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
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l’agression de la Fédération de la Russie contre l’Ukraine, le Comité des Ministres s’est référé 
aux progrès accomplis par le « Core Group » vers la création d’un Tribunal spécial pour le 
crime d’agression28. Le Statut du Tribunal spécial prévoit que les personnes portant la 
responsabilité la plus lourde dans le crime d’agression contre l’Ukraine peuvent faire l’objet 
d’une enquête, de poursuites, et d’un procès, quelle que soit leur nationalité29. Le Comité des 
Ministres s’est également engagé à suivre les activités du Groupe d’experts indépendants sur 
le Bélarusse établie par le Conseil des droits de l’homme des NU pour enquêter sur les graves 
atteintes aux droits qui ont lieu actuellement, de recueillir et de préserver des éléments de 
preuve de crimes internationaux et d’identifier les responsables30.

17. Le CDDH considère que ces développements justifient l'élargissement du champ 
d'application des Lignes directrices de 2011 afin d'aborder davantage la question de la 
responsabilité de manière globale, en incorporant un éventail plus large de normes 
internationales et régionales. En conséquence, le CDDH recommande que ces 
développements puissent être pris en compte lors de l'évaluation de la nécessité et de la 
faisabilité de réviser des Lignes directrices de 2011 et/ou d’adopter un (des) instrument(s) non 
contraignant(s) supplémentaire(s), y compris lors de l’examen de la mise à jour des définitions 
de l'impunité et des violations graves des droits humains. 

ii. Définition de l'impunité 

18. Les Lignes directrices de 2011 définissent l’« impunité » comme suit :

« L'impunité survient lorsque ceux qui sont responsables d'actes qui se traduisent 
par de graves violations des droits de l'Homme ne sont pas amenés à en 
répondre »31.

« Les présentes lignes directrices traitent de l'impunité des actes ou manquements 
se traduisant par des violations graves des droits de l'Homme sous la juridiction de 
l'État concerné »32. 

19. La définition d’impunité de 2011 se concentre spécifiquement sur l'incapacité à tenir 
les auteurs responsables de leurs actes33. Alors que le CDDH a au départ considéré réviser 
cette définition pour avoir plus de sécurité juridique et clarifier les différentes formes de 
procédures qu’elle englobe, il a conclu que la formulation actuelle offrait déjà une portée 
suffisante. En particulier, l’expression « pas amenés à en répondre » permet d’inclure 
diverses formes de responsabilité juridique, même si la définition demeure centrée sur les 
auteurs plutôt que sur les victimes. 

20. Le CDDH a aussi considéré l'alignement possible de la définition de 2011 avec celle 
contenue dans l'Ensemble de principes actualisé des NU pour la protection et la promotion 
des droits de l'homme par la lutte contre l'impunité, qui se réfère explicitement à diverses 
formes de procédures judiciaires (procédures pénales, civiles, administratives ou 
disciplinaires)34. Cependant, le CDDH a convenu que la flexibilité intégrée dans la définition 

28 Voir Comité des Ministres, Réponse à la Recommandation 2266(2024), adoptée le 15 octobre 2024, para. 8.
29 Voir Accord entre le Conseil de l’Europe et l’Ukraine relatif à la création du Tribunal spécial pour le crime 
d’agression contre l’Ukraine, op. cit., Article 1 de l’Annexe Statut du Tribunal spécial pour le crime d’agression 
contre l’Ukraine ; Voir également Questions fréquemment posées – Tribunal spécial pour le crime d’agression 
contre l’Ukraine, Question 6.
30 Voir Comité des Ministres, Réponse à la Recommandation 2266(2024), op. cit., para. 9.
31 Voir Lignes directrices de 2011, I.1.
32 Voir Lignes directrices de 2011, II.1.
33 Voir CDDH-ELI(2024)09, paras. 6-10.
34 E/CN.4/2005/102/Add.1, Ensemble de principes actualisé pour la protection et la promotion des droits de 
l'homme par la lutte contre l'impunité des NU (Ensemble des principes actualisé des NU), Commission des droits 
de l'homme, 8 février 2005, p. 6 : « L’impunité se définit par l’absence, en droit ou en fait, de la mise en cause de 
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de 2011, notamment à travers l’emploi de l'expression « ne sont pas amenés à en répondre » 
devrait être préservée, car elle permet de couvrir un large éventail de mécanismes de 
responsabilité.

21. Toutefois, une définition révisée pourrait intégrer le concept de lutte contre les 
« environnements propices » à l'impunité, tels que le manque d’accès à la justice ou à des 
recours, le manque d'indépendance de la justice, les politiques de l'État faisant obstacle aux 
processus de responsabilité ou une volonté politique insuffisante. 

22. En outre, le CDDH a abordé les limites juridictionnelles de la définition de 2011, 
reconnaissant la nécessité de prendre en compte la compétence extraterritoriale lorsqu'elle 
se présente conformément à la jurisprudence de la Cour, et prenant note des points de vue 
exprimés par l'APCE35. Le CDDH reconnaît que la définition de l'impunité de 2011 peut être 
trop restrictive si elle ne couvre que les violations graves des droits humains survenant dans 
la juridiction de l'État concerné. Si la restriction de la juridiction de l'État concerné est 
importante dans le contexte de l'établissement de la responsabilité de cet État, la lutte contre 
l'impunité s'étend au-delà des actes pour lesquels l'État concerné est responsable. Par 
conséquent, pour refléter cette perspective plus large, il est proposé de clarifier les questions 
de compétence relatives à des obligations ou engagements spécifiques dans un ou plusieurs 
instruments non contraignants supplémentaires ou dans des Lignes directrices révisées.

iii. Définition des violations graves des droits humains

23. Les Lignes directrices de 2011 définissent les « violations graves des droits de 
l'homme » comme suit :

« les actes à l’encontre desquels les Etats ont, conformément à la Convention et à la 
lumière de la jurisprudence de la Cour, l’obligation d’adopter des dispositions pénales. 
De telles obligations surviennent dans le contexte du droit à la vie (article 2 de la 
Convention), de l’interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants (article 3 de la Convention), de l’interdiction du travail forcé et de 
l’esclavage (article 4 de la Convention) et à l’égard de certains aspects du droit à la 
liberté et à la sûreté (article 5, paragraphe 1, de la Convention) ainsi que du droit au 
respect de la vie privée et familiale (article 8 de la Convention). Toutes les violations 
de ces articles n’atteindront pas nécessairement ce seuil »36.

24. Le CDDH a estimé que cette définition devait être conservée, mais qu’elle pourrait être 
élargie pour tenir compte des développements juridiques internationaux37.

25. Il est recommandé que la définition révisée comprenne les crimes internationaux, 
conformément à l'examen de ces violations par la Cour dans sa jurisprudence38, en particulier 
dans le contexte de la guerre d'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine. Une 
approche similaire a été adoptée dans d'autres instruments pertinents39. Il a été convenu qu'il 

la responsabilité pénale des auteurs de violations, ainsi que de leur responsabilité civile, administrative ou 
disciplinaire, en ce qu’ils échappent à toute enquête tendant à permettre leur mise en accusation, leur arrestation, 
leur jugement et, s’ils sont reconnus coupables, leur condamnation à des peines appropriées, y compris à réparer 
le préjudice subi par leurs victimes ».
35 APCE, Résolution 2509 (2023) « La répression transnationale, une menace croissante pour l'État de droit et les 
droits humains », adoptée le 23 juin 2023, para. 10.
36 Voir Lignes directrices de 2011, II.3.
37 Voir  CDDH-ELI(2024)09, paras. 11-19.
38 Thème clé : Article 7 - Crimes internationaux, Greffe de la Cour européenne des droits de l'homme, dernière 
mise à jour le 31 août 2025. Voir également CDDH-ELI(2024)09, paras. 24-30.
39 Par exemple, l'Ensemble de principes actualisé sur l'impunité des NU englobe les crimes graves au regard du 
droit international et stipule que « [a]u sens des présents principes, l'expression « crimes graves selon le droit 
international » s’entend des infractions graves aux Conventions de Genève du 12 août 1949 et à leur Protocole 
additionnel de 1977 et d'autres violations du droit international humanitaire qui constituent des crimes selon le droit 
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était nécessaire de réviser le champ d'application des Lignes directrices pour couvrir 
également les violations du droit pénal international et les violations graves du droit 
humanitaire international.

26. Le CDDH a également proposé d'ajouter une deuxième catégorie d'actes qui 
pourraient être inclus en raison de leur ampleur, de leur caractère généralisé ou de leur 
caractère systématique, tout en veillant à ce que les actes isolés soient toujours couverts en 
raison de leur gravité. Par conséquent, il est recommandé que l'exigence d'échelle ne 
s'applique qu'aux violations graves des droits humains qui ne constitueraient pas 
normalement des infractions pénales. 

27. Les Lignes directrices de 2011 ne font pas référence aux normes impératives. Une 
référence explicite à ces normes renforcerait l'alignement sur le droit international en général, 
en mettant l'accent sur la responsabilité pour les violations universellement reconnues et en 
s'attaquant aux obstacles à la justice40. Leur inclusion apporterait de la clarté, garantissant 
que les Lignes directrices soient considérées dans le contexte de développements 
internationaux plus larges. Le CDDH convient de la nécessité d'envisager une approche plus 
solide41, non seulement en soulignant l'importance des normes impératives dans la définition, 
mais aussi en notant que les mesures de lutte contre l'impunité sont particulièrement 
importantes dans le contexte des violations des normes impératives. Les Lignes directrices 
pourraient également souligner que des violations différentes entraînent des obligations 
différentes, en ce sens que les violations de normes impératives pourraient justifier une 
approche différente à certains égards, y compris, mais sans s'y limiter, les questions 
d'amnistie ou de prescription. 

28. La définition de 2011 des violations graves des droits humains énumère des articles 
de la Convention. Pour garantir une pertinence continue, une liste non exhaustive d'exemples 
de violations pourrait remplacer la liste actuelle des articles de la Convention dans les Lignes 
directrices révisées et/ou dans un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s). 
Compte tenu de l'évolution actuelle du droit international et de l'inclusion éventuelle de 
nouvelles infractions dans le Statut de Rome de la Cour pénale internationale (CPI)42, cette 
approche garantirait que les Lignes directrices ou un instrument additionnel non contraignant 
restent valables sans qu'il soit nécessaire de les réviser.

29. Le CDDH a examiné la nécessité de maintenir l'obligation d'incrimination telle que 
mentionnée dans la définition de 2011. L'obligation d'incrimination devrait être maintenue afin 
d'éviter une révision complète des Lignes directrices. En outre, les États membres pourraient 

international, des génocides, des crimes contre l'humanité et d’autres violations des droits de l'homme protégés 
internationalement qui constituent des crimes selon le droit international et/ou dont le droit international exige des 
États qu'ils les sanctionnent pénalement, comme la torture, les disparitions forcées, les exécutions extrajudiciaires 
et l'esclavage ». Voir  E/CN.4/2005/102/Add.1, op. cit., p. 6. Les Principes fondamentaux et directives des NU 
concernant le droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits 
de l’homme et de violations graves du droit international humanitaire font référence aux « violations flagrantes du 
droit international des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire qui constituent 
des crimes de droit international, [et à l'égard desquelles] les États ont l’obligation d'enquêter et, s'il existe des 
éléments de preuve suffisants, le devoir de traduire en justice la personne présumée responsable et de punir la 
personne déclarée coupable de ces violations». Voir A/RES/60/147, adoptée par l’Assemblée générale des NU le 
16 décembre 2005, Principe III., 4. 
40 Voir CDDH-ELI(2024)09, paras. 20-23.
41 Ibid., para. 23.
42 Il convient d'accorder une attention particulière aux propositions d'amendements en cours visant à inclure la 
traite des esclaves en tant que crime contre l'humanité, l'esclavage et la traite des esclaves en tant que crimes de 
guerre, et l'écocide en tant que crime au titre du Statut de Rome. Voir Assemblée des États parties, Rapport du 
Groupe de travail sur les amendements, ICC-ASP/23/26), 1 décembre 2024 (non disponible en français). Voir 
également CDDH-ELI(2024)05, Points clés d'Emmanuel Decaux ;  CDDH-ELI(2024)12, Points clés de Kate 
Vigneswaran ; le Projet d'articles sur la prévention et la répression des crimes contre l'humanité, adopté par la CDI 
lors de sa soixante et onzième session en 2019.

https://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?OpenAgent&DS=E/CN.4/2005/102/Add.1&Lang=F
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
https://rm.coe.int/groupe-de-redaction-sur-l-elimination-de-l-impunite-pour-les-violation/1680b1b64d
https://asp.icc-cpi.int/sites/default/files/asp_docs/ICC-ASP-23-26-ENG.pdf
https://asp.icc-cpi.int/sites/default/files/asp_docs/ICC-ASP-23-26-ENG.pdf
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680b0f5bc
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=d3eda80cea41ded500d89828afe6c37236b53f506750488d1dcdfea43de1a3e1JmltdHM9MTczNDU2NjQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=260aad1c-8f8b-60c2-1295-b9d28e8f6132&psq=projet+d%27articles+pour+la+pr%c3%a9vention+et+la+r%c3%a9pression+des+crimes+contre+l%27humanit%c3%a9&u=a1aHR0cHM6Ly9sZWdhbC51bi5vcmcvaWxjL3RleHRzL2luc3RydW1lbnRzL2ZyZW5jaC9kcmFmdF9hcnRpY2xlcy83XzdfMjAxOS5wZGY&ntb=1
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être encouragés à aligner leur législation nationale sur les normes internationales afin de lutter 
efficacement contre l'impunité, car le fait de ne pas intégrer correctement les crimes 
internationaux dans le droit national peut entraîner l'absence d'enquêtes et de poursuites 
adéquates43.

iv. Définitions des auteurs et des victimes

30. Le CDDH a discuté de la possibilité d'élargir les définitions des « auteurs » et des 
« victimes » afin d'en renforcer l'impact et l'inclusivité. Les Lignes directrices de 2011 
définissent ces termes comme suit :

« Dans les lignes directrices, le terme « auteurs » fait référence aux personnes 
responsables d'actes ou de manquements se traduisant par de graves des droits de 
l'Homme »44. 

Dans les lignes directrices, le terme « victime » fait référence à toute personne physique 
qui a subi un préjudice, y compris une atteinte à son intégrité physique ou mentale, une 
souffrance morale ou un préjudice économique, causé par une violation grave des droits 
de l'Homme. Le terme « victime » peut également inclure, le cas échéant, la famille ou 
les proches de la victime directe. Une personne doit être considérée comme victime 
indépendamment de l’identification, de l’arrestation, de la poursuite ou de la déclaration 
de culpabilité de l’auteur, et indépendamment des liens de parenté entre l’auteur et la 
victime »45.

31. Le CDDH a examiné si les deux définitions pouvaient inclure les personnes morales46. 
Il a été déterminé que la définition de 2011 des « auteurs » est suffisamment large pour 
englober à la fois les personnes physiques et les personnes morales. 

32. A l'inverse, la définition des « victimes » est explicitement limitée aux personnes 
physiques. Afin d'assurer une approche plus inclusive de la responsabilité, le CDDH propose 
de remplacer « personnes physiques » par « ceux qui ont souffert », alignant ainsi la définition 
des « victimes » sur celle des « auteurs ». 

v. Responsabilité des États pour les violations graves des droits humains

33. Le CDDH a discuté de l'inclusion de la responsabilité des États pour les violations 
graves des droits humains dans les Lignes directrices de 2011, en particulier du point de vue 
des affaires interétatiques47. L'article 33 de la Convention permet à un État partie de saisir la 
Cour d'une violation alléguée de la Convention par un autre État partie. En avril 2022, l'APCE 
a encouragé les États membres du Conseil de l'Europe à utiliser les requêtes interétatiques 
au titre de l'article 33 de la Convention pour demander des comptes à la Fédération de Russie 
pour des violations présumées de la Convention et de ses protocoles jusqu'au 16 septembre 
202248. L'Assemblée a également noté que « la Cour européenne des droits de l'homme [...] 
peut engager la responsabilité de la Fédération de Russie pour les violations des droits de 
l'homme commises par les troupes russes »49. Dans la Déclaration de Reykjavík, les chefs 

43 Voir CDDH-ELI(2024)09, paras. 27-29.
44 Voir Lignes directrices de 2011, II.4.
45 Voir Lignes directrices de 2011, II.5.
46 Voir  CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Kate Vigneswaran et Chiara Gabriele.
47 Voir CDDH-ELI(2024)09, paras. 31-36.
48 APCE, Résolution 2436 (2022), « L'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine : faire en sorte que 
les auteurs de violations graves du droit international humanitaire et d'autres crimes internationaux rendent des 
comptes », adoptée le 28 avril 2022, para. 11.8. La Fédération de Russie a cessé d'être partie à la Convention le 
16 septembre 2022, ce qui signifie que son obligation au titre de l'article 1 de garantir les droits et libertés de la 
Convention à toute personne relevant de sa juridiction a pris fin à cette date.
49 Ibid., para. 9.

https://rm.coe.int/groupe-de-redaction-sur-l-elimination-de-l-impunite-pour-les-violation/1680b1b64d
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/groupe-de-redaction-sur-l-elimination-de-l-impunite-pour-les-violation/1680b1b64d
https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-fr.asp?fileid=30024
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d'État et de gouvernement du Conseil de l'Europe ont réaffirmé leur engagement à soutenir 
« les efforts de la Cour pour faire en sorte que, grâce au traitement rapide des requêtes 
individuelles et interétatiques, en particulier celles qui découlent de conflits, les États soient 
tenus pour responsables de leurs actes »50. Dans ce contexte, le 25 juin 2024 et le 9 juillet 
2025, la Grand Chambre de la Cour a tenu la Fédération de Russie pour responsable de 
violations multiples concernant la Crimée et des violations massives et fragrantes des droits 
humains résultant du conflit en Ukraine depuis 2014, en violation de ses obligations au titre 
de la Convention51.

34. Depuis l'entrée en vigueur de la Convention en 1953, la Cour a traité de plus de 30 
affaires interétatiques, dont la plupart concernaient des événements liés à des crises ou à des 
conflits52. Ces dernières années, le nombre d'affaires interétatiques a fortement augmenté, 
avec 16 affaires actuellement pendantes devant la Cour, dont 12 ont été introduites depuis 
202053. Cette tendance souligne l'importance d'assurer la capacité de la Cour à remplir son 
rôle tel que défini à l'article 19 de la Convention. Comme souligné par le Comité des Ministres 
dans sa Déclaration sur le traitement et la résolution efficace d’affaires concernant des conflits 
interétatiques, les États impliqués dans des affaires interétatiques et dans des requêtes 
individuelles connexes doivent respecter pleinement les obligations qui leur incombent en 
vertu de l'article 38, tel qu'interprété par la Cour54. Ils doivent notamment répondre en temps 
utile et de manière exhaustive aux demandes d'informations et de preuves formulées par la 
Cour.

35. En dehors de la sphère européenne, le nombre d'affaires interétatiques portées devant 
la Cour internationale de justice (CIJ) concernant des allégations de violations graves des 
droits humains a également connu une augmentation récente. Ces affaires concernent 
l'application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide55, de 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants56 et de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale57.

36. Le CDDH reconnaît que les affaires interétatiques jouent un rôle important et 
complémentaire dans les stratégies de responsabilité et de lutte contre l'impunité. L'inclusion 
de la responsabilité des États pour les violations graves des droits humains dans les Lignes 
directrices révisées et/ou dans un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) 
soulignerait l'importance croissante des affaires interétatiques dans la lutte contre les 
violations graves des droits humains. En outre, il a été proposé de mettre en évidence l'objet 
des affaires interétatiques récentes, étant donné que la plupart d'entre elles portent sur des 
questions liées à des violations graves des droits humains.

50 Voir Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs »,  op. cit., Annexe IV « Se réengager en faveur du 
système de la Convention, pierre angulaire de la protection des droits de l'homme au Conseil de l'Europe », p. 17.
51 Ukraine c. Russie (Crimée) [GC], requêtes no 20958/14 et 38334/18, 25 juin 2024; Ukraine et Pays-Bas c. Russie 
[GC], requêtes no 8019/16, 43800/14, 28525/20 et 11055/22, 9 juillet 2025.
52 Voir Questions et réponses sur les affaires interétatiques, Unité de la presse de la Cour européenne des droits 
de l'homme, juillet 2025, p. 1.
53 Voir Mémorandum de la Cour européenne des droits de l'homme, adopté par la Cour plénière le 20 mars 2023 
en vue du quatrième Sommet des chefs d'État et de gouvernement du Conseil de l'Europe, paras. 20-21. Questions 
et réponses sur les affaires interétatiques, op. cit. ; Voir également la page des requêtes interétatiques sur le site 
de la Cour.
54 Déclaration du Comité des Ministres sur le traitement et la résolution efficace d’affaires concernant des conflits 
interétatiques, adoptée lors de la 1462e réunion des Délégués des Ministres le 5 avril 2023. Voir également 
CDDH(2022)R97 Addendum 3, « Rapport sur le traitement et la résolution efficace des affaires concernant des 
conflits interétatiques », adopté par le CDDH lors de sa 97e réunion les 6-9 décembre 2022, p. 2.
55 Voir Cour internationale de justice (CIJ), Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro; Croatie c. Serbie ; 
Gambie c. Myanmar ; Ukraine c. Fédération de Russie ; et  Afrique du Sud c. Israël.
56 Voir CIJ, Canada et Pays-Bas c. République arabe syrienne.
57 Voir CIJ, Ukraine c. Fédération de Russie ; Qatar c. Émirats arabes unis ; Géorgie c. Fédération de Russie.

https://edoc.coe.int/fr/module/ec_addformat/download?cle=de4994a3a1ec0331d2c59d37631a4776&k=114f0087fd41d0a942ade714bb7c64d0
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22languageisocode%22:[%22FRE%22],%22appno%22:[%2220958/14%22,%2238334/18%22],%22documentcollectionid2%22:[%22GRANDCHAMBER%22],%22itemid%22:[%22001-235138%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{%22languageisocode%22:[%22FRE%22],%22appno%22:[%228019/16%22,%2243800/14%22,%2228525/20%22,%2211055/22%22],%22documentcollectionid2%22:[%22GRANDCHAMBER%22],%22itemid%22:[%22001-244338%22]}
https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/press_q_a_inter-state_cases_fra?download=true
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=f131d0b5481b9dd6f2b2b7f0e43dbf3d12e1fc2a3778b18f7da2dc4ddf5a5da6JmltdHM9MTczNDU2NjQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=260aad1c-8f8b-60c2-1295-b9d28e8f6132&psq=M%c3%a9morandum+de+la+Cour+europ%c3%a9enne+des+droits+de+l%27homme+20+mars+2023&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZWNoci5jb2UuaW50L2RvY3VtZW50cy9kL2VjaHIvbWVtb3JhbmR1bV9zdW1taXRfcmV5a2phdmlrXzIwMjNfZnJh&ntb=1
https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/press_q_a_inter-state_cases_fra?download=true
https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/press_q_a_inter-state_cases_fra?download=true
https://www.echr.coe.int/fr/inter-state-applications
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%22091259488025a7f2%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%22091259488025a7f2%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-de-l-homme-cddh-rapport-du-cddh-sur-l/1680a96acc
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/91
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/118
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/178
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/182
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/182
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/188
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/166
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/172
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/140
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2. Groupe 2 : Questions relatives à la coopération 

37. Le CDDH examine les questions liées à la coopération dans le cadre du Groupe 2 et 
leur impact sur l'élimination de l'impunité pour les violations graves des droits humains. Le 
CDDH reconnaît qu'un manque de coopération, que ce soit entre les États, avec les tribunaux 
ou les mécanismes internationaux ou dans l'exécution des jugements, peut créer des 
environnements où l'impunité prospère. Sur la base des définitions révisées mentionnées ci-
dessus, le CDDH discute de la manière de relever ces défis et de la manière dont des Lignes 
directrices révisées et/ou un ou plusieurs instruments non contraignants supplémentaires 
pourraient mettre l'accent sur des mesures qui renforcent la coopération pour prévenir et 
combattre efficacement l'impunité.

i. Coopération interétatique et assistance juridique et mutuelle

38. Le CDDH reconnaît que la coopération interétatique est souvent essentielle pour 
enquêter et poursuivre efficacement les violations graves des droits humains et obliger les 
auteurs à rendre compte de leurs actes58. Cependant, le CDDH a identifié plusieurs défis qui 
pourraient entraver cette coopération. Il s'agit notamment des difficultés liées à la collecte et 
au partage d'informations et de preuves entre les juridictions, telles que l'accès aux 
documents, aux témoignages, aux preuves médico-légales et à d'autres éléments pertinents. 
En outre, les différences entre les systèmes juridiques, les normes en matière de preuve et 
les pratiques des procureurs entre les États compliquent l'admissibilité et l'échange de 
preuves.

39. Pour relever ces défis, le CDDH insiste sur la nécessité de renforcer la coopération 
interétatique afin de garantir une responsabilité effective. Cela signifie qu'il faut encourager 
les États à intensifier leurs efforts de collaboration dans les enquêtes et les poursuites 
relatives aux violations graves des droits humains, tout en tenant compte des développements 
récents en matière de pratiques de coopération internationale59.

40. Les Lignes directrices de 2011 comprennent des dispositions générales sur le rôle 
important de la coopération internationale dans la lutte contre l'impunité, appelant les États à 
remplir leurs obligations en matière d'entraide judiciaire, de poursuites et d'extradition, dans 
le respect des droits humains, y compris le principe de non-refoulement, et en toute bonne 
foi60. Les États sont également encouragés à étendre leur coopération au-delà des obligations 
existantes61.

41. Compte tenu du rôle essentiel de l'assistance juridique et mutuelle dans la lutte contre 
l'impunité, les Lignes directrices de 2011 pourraient être mises à jour afin de refléter les 
avancées récentes dans ce domaine. Une approche pourrait consister à intégrer des 
dispositions spécifiques dans les Lignes directrices révisées afin de renforcer l'importance des 
mécanismes de coopération judiciaire entre les États par le biais de l'entraide judiciaire. Une 
autre solution consisterait à élaborer un instrument non contraignant supplémentaire qui 
fournirait aux États des orientations plus détaillées sur la manière de renforcer la coopération 
interétatique. Une approche combinée pourrait également être envisagée, avec des principes 
fondamentaux énoncés dans des Lignes directrices révisées et des recommandations 
pratiques élaborées dans un instrument distinct.

42. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient encourager les États membres à aligner leurs cadres juridiques 

58 Voir CDDH-ELI(2024)10, paras. 3-9.
59 Voir CDDH-ELI(2024)05, Points clés de Matt Cannock.
60 Voir Lignes directrices de 2011, XII.
61 Idem.

https://rm.coe.int/drafting-group-on-the-eradication-of-impunity-for-serious-human-rights/1680b1b64e
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680b0f5bc
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sur les normes et obligations internationales afin de faciliter une coopération interétatique 
efficace. Cela pourrait inclure l’allocation de ressources adéquates et la fourniture d‘une 
formation spécialisée aux personnes impliquées dans les mécanismes de coopération.

43. Étant donné que l’extradition joue un rôle central dans la lutte contre l’impunité pour 
les violations graves des droits humains, en garantissant que les auteurs présumés soient 
traduits en justice, quel que soit l’endroit où ils se trouvent, le CDDH estime important de 
réviser les Lignes directrices de 2011 et/ou d’adopter un (des) instrument(s) non 
contraignant(s) supplémentaire(s) appelant les États membres à veiller à ce que l’extradition 
pour certaines violations graves des droits humains constituant des crimes en droit interne 
soit rendue possible par la loi, et à supprimer les obstacles juridiques et pratiques à la 
coopération interétatique. Cela pourrait inclure des encouragements à signer et ratifier, le cas 
échéant, les Protocoles additionnels à la Convention européenne sur l’extradition (STE n° 
024)62 et la Convention de Ljubljana-La Haye sur l'entraide judiciaire de 202363 (voir ci-
dessous).

44. Les États membres pourraient également être encouragés à participer et à poursuivre 
leur engagement actif dans les réseaux régionaux qui facilitent la coopération, tels que le 
Réseau européen d'enquêtes et de poursuites concernant les génocides, les crimes contre 
l'humanité et les crimes de guerre (Genocide Network). Ce réseau promeut l'obligation de 
rendre des comptes pour les principaux crimes internationaux par le biais d'une coopération 
directe entre les praticiens des États membres de l'Union Européenne (UE), des États 
observateurs et des organisations internationales, y compris en partageant ses bases de 
données pour crimes internationaux64.

45. En outre, une pratique nouvelle et de plus en plus importante observée ces dernières 
années est la création et le déploiement d’équipes communes d’enquêtes (ECEs), initialement 
développées dans le cadre d’Eurojust65. Les ECEs sont constituées pour une durée 
déterminée afin de mener des enquêtes pénales. Elles rassemblent les autorités de police, 
les procureurs et les juges de deux ou plusieurs États ayant formellement convenu de 
coopérer dans le cadre d’une enquête donnée. Les ECEs offrent un cadre opérationnel 
souple, permettant l’échange en temps réel d’informations et de preuves, la réalisation 
d’opérations conjointes sur le terrain et le partage d’expertise technique. Trois semaines après 
l’agression de la Russie contre l’Ukraine, Eurojust a soutenu la mise en place d’une ECE entre 
l’Ukraine, la Lituanie et la Pologne afin d’enquêter sur des crimes internationaux graves 
présumés commis en Ukraine et de faciliter les enquêtes et poursuites tant dans les États 
participants que, le cas échéant, devant la CPI. Cette ECE est toujours active aujourd’hui, 
avec l’adhésion de nouveaux pays, ainsi que de la CPI et d’Europol, et un protocole d’accord 
avec les États-Unis66. Le recours aux ECEs est de plus en plus recommandé dans la sphère 
internationale comme un outil particulièrement efficace pour lutter contre l’impunité67. Des 

62 La Convention européenne d'extradition (STE no 024) est entrée en vigueur en 1960. À ce jour, elle a été ratifiée 
par 51 Etats, dont tous les Etats membres du Conseil de l'Europe (voir le tableau des ratifications sur le site du 
Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
63 Convention de Ljubljana-La Haye sur l’assistance légale mutuelle, op. cit.
64 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés de Matevz Pezdirc. Voir également Eurojust, « Core International Crimes 
Evidence Database » (non disponible en français).
65 Voir Eurojust, « Joint investigations teams » (non disponible en français). Voir aussi CDDH-ELI(2024)12, Points 
clés soulevés par Matevz Pezdirc.
66 Voir Eurojust, « Joint investigation team into alleged crimes committed in Ukraine » (non disponible en français).
67 Voir l’article 19 de la Convention des Nations Unies contre la Criminalité Transnationale Organisée, adoptée le 
15 novembre 2000 ; l’article 41 de la Convention de Ljubljana-La Haye sur l'entraide judiciaire, op. cit. ; Voir 
également Conseil des droits de l’homme, Groupe de travail sur les disparitions forcées et involontaires, 
« Universal criminal jurisdiction in cases en enforced disappearance », 20 août 2025, para. 114(n) (non disponible 
en français) ; Eurojust, « Practical Guide by the JITs Network », 15 décembre 2021 (non disponible en français) ; 
Office des Nations Unités contre la drogue et le crime (UNODC), « UNODC and Eurojust promote Joint 
Investigation Teams for Central Asian countries », 4-6 juin 2024 (non disponible en français) ; « Joint Investigation 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiyitz7zNiQAxWkhv0HHWxJLcAQFnoECBgQAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2F168006459c&usg=AOvVaw1X5v-BkC3THAXCzWvau8Oc&opi=89978449
https://www.coe.int/fr/web/conventions/cets-number-/-abridged-title-known?module=signatures-by-treaty&treatynum=024
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjYluzV64GMAxV8lP0HHQ37HBcQFnoECBsQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.gov.si%2Fassets%2Fministrstva%2FMZEZ%2Fprojekti%2FMLA-pobuda%2FThe-Ljubljana-The-Hague-MLA-Convention.pdf&usg=AOvVaw1X2R9_a7R0UpKsl211jwyv&opi=89978449
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://www.eurojust.europa.eu/judicial-cooperation/instruments/joint-investigation-teams
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://www.eurojust.europa.eu/joint-investigation-team-alleged-crimes-committed-ukraine
https://www.unodc.org/documents/treaties/UNTOC/Publications/TOC%20Convention/TOCebook-f.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjYluzV64GMAxV8lP0HHQ37HBcQFnoECBsQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.gov.si%2Fassets%2Fministrstva%2FMZEZ%2Fprojekti%2FMLA-pobuda%2FThe-Ljubljana-The-Hague-MLA-Convention.pdf&usg=AOvVaw1X2R9_a7R0UpKsl211jwyv&opi=89978449
https://www.unodc.org/unodc/en/organized-crime/CASC/en/news/2024/unodc-and-eurojust-promote-joint-investigation-teams-for-central-asian-countries.html
https://www.unodc.org/unodc/en/organized-crime/CASC/en/news/2024/unodc-and-eurojust-promote-joint-investigation-teams-for-central-asian-countries.html
https://www.unodc.org/unodc/en/organized-crime/CASC/en/news/2024/unodc-and-eurojust-promote-joint-investigation-teams-for-central-asian-countries.html
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Lignes directrices révisées et/ou un ou plusieurs instruments non contraignants 
supplémentaires pourraient encourager les États membres à considérer créer, rejoindre et 
déployer des ECEs pour la coopération internationale dans des enquêtes transfrontalières 
complexes et urgentes portant sur des violations graves des droits humains, notamment en 
établissant, lorsque cela est approprié, des entités nationales dédiées à la coopération 
interétatique, garantissant une communication et une coordination efficaces.

46. Le Conseil de l'Europe a contribué de manière significative à faciliter la coopération 
internationale en matière pénale par le biais d'instruments contraignants tels que la 
Convention européenne d'entraide judiciaire en matière pénale (STE n° 030). Cette 
convention, ratifiée par tous les États membres du Conseil de l'Europe, renforce l'entraide 
entre les États membres en fournissant un cadre juridique complet pour traiter les demandes 
de manière efficace et effective, en promouvant la coopération et la coordination entre les 
autorités judiciaires nationales68. Deux Protocoles additionnels69 complètent cette convention, 
étendant son champ d’application et prenant en compte des défis modernes, y compris 
l’utilisation de technologie de communication et la protection des données personnelles. À ce 
jour, aucun des deux Protocoles additionnels à cette convention ont été ratifié par tous les 
États membres du Conseil de l'Europe. Un troisième Protocol additionnel à la Convention a 
récemment été adopté par le Comité des Ministres, dans le but de renforcer la capacité des 
États membres et des États partenaires à répondre efficacement à la criminalité, en particulier 
dans le contexte des évolutions politiques, sociales et technologiques rapides70. Le troisième 
Protocol a été ouvert à la signature en septembre 2025.

47. La Convention de Ljubljana-La Haye sur l'entraide judiciaire de 2023 représente une 
avancée significative. Cette convention vise à combler les lacunes juridictionnelles, facilite 
l’entraide judiciaire, y compris l'échange de preuves, l'extradition et d'autres formes de 
coopération juridique et administrative. En établissant un cadre pour les États facilitant 
l’entraide judiciaire et garantissant que les États parties prennent les mesures nécessaires 
pour que les infractions pertinentes soient érigées en infractions pénales dans leur droit 
interne, la convention est un outil essentiel dans la lutte contre l'impunité pour les violations 
graves des droits humains71. En tant que premier instrument juridique multilatéral régissant la 
coopération interétatique en matière d'enquête et de poursuite des génocides, des crimes 
contre l'humanité, des crimes de guerre et d'autres crimes internationaux, elle offre un 
potentiel important de renforcement de la coopération internationale.

48. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient encourager, le cas échéant, les États membres à signer et à 
ratifier des accords bilatéraux et des instruments européens et internationaux existants, y 
compris les protocoles additionnels du Conseil de l'Europe à la Convention européenne 
d'entraide judiciaire en matière pénale et la Convention de Ljubljana-La Haye sur l'entraide 
judiciaire de 2023. 

ii. Coopération avec les tribunaux et mécanismes internationaux

Teams (JITs) : An effective tool to combat human trafficking between Brazil and Paraguay » (non disponible en 
français).
68 La Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale (STE n° 030) est entrée en vigueur en 1962. 
À ce jour, elle a été ratifiée par 50 États, y compris tous les États membres du Conseil de l'Europe (voir le tableau 
des ratifications sur le site du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
69 Le Protocole additionnel à la Convention européenne d'entraide judiciaire en matière pénale (STE n° 099) est 
entré en vigueur en 1982. À ce jour, il a été ratifié par 43 États (voir le tableau des ratifications). Le deuxième 
Protocole additionnel à la Convention européenne d'entraide judiciaire en matière pénale (STE n° 182) est entré 
en vigueur en 2004. À ce jour, il a été ratifié par 43 États (voir le tableau des ratifications).
70 Voir CM(2025)20-add6final, Troisième Protocol additionnel à la Convention européenne d’entraide judiciaire en 
matière pénale, adopté lors de la 1530e réunion des Délégués des Ministres le 4 juin 2025.
71 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés de Mirjam Ekkart.

https://www.unodc.org/unodc/en/organized-crime/CASC/en/news/2024/unodc-and-eurojust-promote-joint-investigation-teams-for-central-asian-countries.html
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwijsYDnzdiQAxXS_7sIHeXLAysQFnoECAkQAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2F1680065725&usg=AOvVaw0sVBTIcu2k1vfMD7qcLOQ1&opi=89978449
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list?module=signatures-by-treaty&treatynum=030
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list?module=signatures-by-treaty&treatynum=030
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwit9Z6QztiQAxV9hf0HHbM7GLcQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2F168007797e&usg=AOvVaw0hCDypZrbjU9vMTarVp0am&opi=89978449
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list?module=signatures-by-treaty&treatynum=099
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwijtbCmztiQAxWl-LsIHa8pARgQFnoECBYQAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2F168008156a&usg=AOvVaw3zIH3mPKDcAOEGT3lqPTeA&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwijtbCmztiQAxWl-LsIHa8pARgQFnoECBYQAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2F168008156a&usg=AOvVaw3zIH3mPKDcAOEGT3lqPTeA&opi=89978449
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list?module=signatures-by-treaty&treatynum=182
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220912594880265e85%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220912594880265e85%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220912594880265e85%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
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49. La coopération entre les États membres et les tribunaux internationaux est essentielle 
pour garantir l'efficacité de la justice et l'élimination de l'impunité. Les tribunaux internationaux 
dépendent fortement de la coopération des États pour fonctionner efficacement72. Il est donc 
fondamental que les Lignes directrices encouragent explicitement la coopération des États 
avec ces tribunaux73.

50. Les Lignes directrices de 2011 abordent les questions liées à la coopération 
internationale74 et aux mécanismes non-judiciaires75, mais elles ne mentionnent pas 
spécifiquement la coopération avec les tribunaux internationaux. Cette omission ne reflète 
pas les développements significatifs du droit international et l'importance croissante de cette 
coopération. De même, les Lignes directrices ne font pas référence aux mécanismes 
d'enquête internationaux.

51. Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a souligné l’importance 
de la coopération avec les mécanismes de justice internationaux, y compris avec le Tribunal 
pénal international pour l’ex Yougoslavie (TPIY)76, le Mécanisme international appelé à 
exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux77, les Chambres spéciales pour le 
Kosovo78 et à appeler les États membres du Conseil de l’Europe qui sont aussi États Parties 
au Statut de Rome à coopérer avec la CPI79. 

52. Les États ont l'obligation d'assurer le fonctionnement effectif et efficace des tribunaux 
internationaux aux statuts desquels ils sont parties, ou lorsque le tribunal a été établi en vertu 
du chapitre VII de la Charte des NU. Cette coopération peut s’étendre à tous les stades de la 
procédure, à savoir durant les enquêtes, les procès et l’exécution des peines. Le CDDH note 
que les juridictions et mécanismes internationaux établis en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des NU ont rencontré des difficultés persistantes au stade de l’exécution, notamment le besoin 
constant que de nouveaux États acceptent des responsabilités en matière d’exécution des 
peines, c’est-à-dire qu’ils soient disposés et en mesure de mettre à disposition des 
établissements de détention où les personnes condamnées peuvent purger leur peine, ainsi 
que le risque que les retards dans l’identification d’un État d’exécution ne prolongent 
inutilement les périodes d’adaptation pour les détenus. La coopération au stade de l’exécution 
devrait garantir que les conditions d’emprisonnement respectent les normes internationales 
en matière de détention et devrait inclure l’identification d’États d’exécution appropriés dans 
lesquels les personnes condamnées peuvent purger leur peine dans des conditions 
favorables à leur réinsertion80. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) 
non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient explicitement promouvoir et encourager la 
coopération des États avec les juridictions internationales, y compris les tribunaux pénaux 
internationaux, durant toutes les étapes de la procédure.

72 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés d’Amélie Becquart.
73 Voir CDDH-ELI(2024)10, paras. 17-30.
74 Voir Lignes directrices de 2011, XII.
75 Ibid., XV.
76  Voir Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « Dealing with the past for a better future - 
Achieving justice, peace and social cohesion in the region of the former Yugoslavia », novembre 2023, pp. 20-28 
(en anglais uniquement).
77 Voir Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « Report following her visit to Serbia from 13 
to 17 March 2023 », 6 septembre 2023, para. 44 (en anglais uniquement).
78 Voir Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « Memorandum following the Commissioner’s 
mission to Kosovo from 30 May to 3 June 2022 », 18 octobre 2022, para. 35 (en anglais uniquement).
79 Voir Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « La Cour pénale internationale a besoin d’un 
soutien ferme et durable », 30 juin 2022.
80 Voir Présidente du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux 
(MICT), « Allocution devant le Conseil de sécurité de l’ONU », 10 décembre 2024 ; « Allocution devant l’Assemblée 
générale des Nations Unies », 16 octobre 2024. Voir également UNODC, « Handbook on the International Transfer 
of Sentenced Persons », 2012 (en anglais uniquement), qui souligne que l’exécution dans le pays d’exécution 
devrait renforcer la possibilité de réinsertion sociale de la personne condamnée.

https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://rm.coe.int/drafting-group-on-the-eradication-of-impunity-for-serious-human-rights/1680b1b64e
https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
https://rm.coe.int/report-on-serbia-by-dunja-mijatovic-commissioner-for-human-rights-of-t/1680ac88cc
https://rm.coe.int/report-on-serbia-by-dunja-mijatovic-commissioner-for-human-rights-of-t/1680ac88cc
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjxrbOdgseQAxUG4wIHHcL4IwoQFnoECB0QAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2Fmemorandum-on-kosovo-following-a-mission-to-the-country-from-30-may-to%2F1680a88e42&usg=AOvVaw0RfWPHIiZvNBWKPp6rkgjm&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjxrbOdgseQAxUG4wIHHcL4IwoQFnoECB0QAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2Fmemorandum-on-kosovo-following-a-mission-to-the-country-from-30-may-to%2F1680a88e42&usg=AOvVaw0RfWPHIiZvNBWKPp6rkgjm&opi=89978449
https://www.coe.int/fr/web/commissioner/-/international-criminal-court-needs-robust-and-long-term-support
https://www.coe.int/fr/web/commissioner/-/international-criminal-court-needs-robust-and-long-term-support
https://www.irmct.org/sites/default/files/statements-and-speeches/2024-12-10-UNSC-AddressPresident-FR_1.pdf
https://www.irmct.org/sites/default/files/statements-and-speeches/24-10-16-Address%20IRMCT%20President%20UNGA%20-%20French-formatted_2.pdf
https://www.irmct.org/sites/default/files/statements-and-speeches/24-10-16-Address%20IRMCT%20President%20UNGA%20-%20French-formatted_2.pdf
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjbw475mcuPAxWR_7sIHZaiL1EQFnoECA0QAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.unodc.org%2Fdocuments%2Forganized-crime%2FPublications%2FTransfer_of_Sentenced_Persons_Ebook_E.pdf&usg=AOvVaw3U8Iwpwhm0qk-28JGstVot&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjbw475mcuPAxWR_7sIHZaiL1EQFnoECA0QAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.unodc.org%2Fdocuments%2Forganized-crime%2FPublications%2FTransfer_of_Sentenced_Persons_Ebook_E.pdf&usg=AOvVaw3U8Iwpwhm0qk-28JGstVot&opi=89978449


18
CDDH(2025)R103 Addendum 2

53. Les États membres pourraient être encouragés à coopérer avec les juridictions 
internationales conformément à leurs obligations juridiques internationales. Les États qui ont 
ratifié les traités fondateurs des tribunaux internationaux devraient respecter leur engagement 
de coopération, tandis que d'autres pourraient être invités à soutenir leurs travaux. Pour les 
États membres qui ont ratifié le traité fondateur de la CPI, une référence spécifique à la 
coopération avec le Bureau du Procureur de la CPI pourrait être incorporée dans les Lignes 
directrices révisées et/ou dans un (des) instrument(s) additionnel(s) non contraignant(s), en 
particulier pendant les phases d'enquête. Dans ce contexte, la résolution de l’APCE no 2436 
(2022) est ici rappelée81.

54. Faciliter la communication entre les tribunaux internationaux et les autorités nationales 
est essentiel pour assurer une coopération harmonieuse. Pour ce faire, il est possible de 
nommer des agents de liaison nationaux ou des points de contact chargés de maintenir des 
canaux de communication efficaces. Des Lignes directrices révisées et/ou un ou plusieurs 
instruments non contraignants supplémentaires pourraient inclure une disposition générale 
encourageant les États membres à mettre en place de tels mécanismes et/ou fournir des 
orientations pratiques supplémentaires sur leurs rôles, responsabilités et meilleures pratiques 
de mise en œuvre.

55. En outre, les mécanismes d'enquête internationaux, établis pour répondre à des 
situations impliquant des violations graves des droits humains, jouent un rôle crucial en 
garantissant la responsabilité des États et des individus.

56. Depuis 2011, le nombre de mécanismes d'enquête internationaux mis en place pour 
lutter contre les violations graves des droits humains dans certaines régions a augmenté82. 
Un exemple notable est le MIII qui a été créé pour aider à enquêter et à poursuivre les 
personnes responsables des crimes internationaux les plus graves commis en Syrie. La MIII 
recueille, consolide, préserve et analyse les preuves des principaux crimes internationaux tout 
en aidant les juridictions nationales à faciliter des procédures pénales équitables et rapides83.

57. La coopération des États membres avec les mécanismes d'enquête internationaux est 
cruciale pour leur succès. Toutefois, ces mécanismes sont souvent confrontés à des difficultés 
dues à une coopération insuffisante de la part des États. Des Lignes directrices révisées et/ou 
un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient encourager les États 
membres à coopérer avec les mécanismes d'enquête internationaux et à soutenir leur travail, 
en fonction de leur mandat respectif et de la base institutionnelle sur laquelle ils reposent. 
Cette approche vise à renforcer l'obligation de rendre compte des violations des droits 
humains. En termes de champ d’application, plutôt que de tenter de fournir une liste 
exhaustive de ces mécanismes, les Lignes directrices révisées et/ou un ou plusieurs 
instruments non contraignants supplémentaires pourraient plutôt adopter le terme général « 
organes d'enquête internationaux et autres mécanismes », reflétant ainsi la diversité des 
sources de leurs mandats et de leurs cadres institutionnels. Des Lignes directrices révisées 
et/ou un instrument supplémentaire pourraient souligner l'importance de la coopération des 
États avec ces organes pour lutter contre l'impunité, et fournir des recommandations plus 
détaillées sur les mesures pratiques de coopération. Ils pourraient inclure l’octroi de l'accès 
aux informations et territoires pertinents, garantir la protection des victimes et des témoins 
présents dans les États membres et répondre de manière constructive à leurs conclusions et 
recommandations. 

iii. Exécution des jugements des tribunaux internationaux

81  APCE, Résolution 2436 (2022), op. cit., paras. 11.1 et 11.5.
82 Voir tous les organes d'enquête mandatés par le Conseil des droits de l'homme (en anglais uniquement)
83 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés de Robert Petit. Voir sur le MIII (non disponible en français).

https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-fr.asp?fileid=30024
https://www.ohchr.org/en/hr-bodies/hrc/list-hrc-mandat
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://iiim.un.org/wp-content/uploads/2023/02/Gender-Strategy-Implementation-TechnicalEnglish.pdf
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58. Les Lignes directrices de 2011 font référence à la Cour européenne des droits de 
l'homme et à l'importance de l'exécution des jugements des tribunaux nationaux84. 
Cependant, les Lignes directrices du Comité des Ministres de 2022 sur « Prévenir et remédier 
aux violations de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales » traitent en détail de l'exécution des arrêts de la Cour85.

59. Le CDDH reconnaît que la non-exécution des jugements des tribunaux internationaux 
constitue un obstacle important à la lutte contre l'impunité. Elle compromet l'effet dissuasif de 
ces jugements, entrave leur capacité à empêcher la répétition des violations des droits 
humains et prive les victimes de recours effectifs. L'exécution de ces jugements est essentielle 
non seulement pour garantir la responsabilité, mais aussi pour rendre justice et réparation aux 
personnes dont les droits ont été violés. La non-exécution, qu'il s'agisse d'arrêts de cours 
européennes ou de cours internationales, reste un défi majeur dans la lutte contre l'impunité86.

60. Malgré l'obligation contraignante de l'article 46 de la Convention pour les États 
membres de se conformer aux arrêts de la Cour, à la fin de 2023, 1 088 affaires de référence87 
étaient toujours en attente d'exécution88. En janvier 2024, 49% des principaux arrêts de la 
dernière décennie étaient toujours en attente d'exécution, avec un retard moyen de six ans et 
huit mois89. Il est toutefois important de noter que relativement peu d'arrêts en cours 
d'exécution entrent dans le champ d'application actuel ou potentiel des Lignes directrices de 
2011.

61. Les difficultés liées à l'exécution des arrêts de la Cour proviennent de différents 
facteurs, notamment la complexité politique et juridique de certaines affaires et les problèmes 
systémiques ou structurels identifiés dans les arrêts90. En outre, la non-coopération de 
certains États membres et le manque de ressources ou d'expertise technique peuvent 
entraver le processus de mise en œuvre91.

62. En 2022, le Comité des Ministres a adopté des Lignes directrices aux États membres 
sur la prévention et la réparation des violations de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales92, réitérant l'importance de l'exécution des arrêts. Lors 
du quatrième sommet en mai 2023, les chefs d'État et de gouvernement du Conseil de 
l'Europe ont réaffirmé « l'obligation inconditionnelle de nous conformer aux arrêts définitifs de 

84 Voir Lignes directrices de 2011, préambule et XI.
85 Voir Lignes directrices « Prévenir et remédier aux violations de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales », adoptée lors de la 1444e réunion des Délégués des Ministres le 27 
septembre 2022, Lignes directrices 12-17.
86 Voir CDDH-ELI(2024)10, paras. 10-16.
87 Selon le Glossaire du Service de l'exécution des arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme, une 
« affaire de référence » est une « affaire ayant été identifiée comme révélant un problème, en droit et/ou en 
pratique, au niveau national, nécessitant souvent l'adoption par l'État défendeur de mesures générales nouvelles 
ou supplémentaires pour prévenir la répétition de violations similaires. Si ce nouveau problème s'avère être de 
nature isolée, l'adoption de mesures générales, en plus de la publication et de la diffusion de l'arrêt, n'est en 
principe pas requise. Une affaire de référence peut également révéler des problèmes structurels/systémiques, 
identifiés par la Cour dans son arrêt ou par le Comité des Ministres dans le cadre de sa surveillance de l'exécution, 
nécessitant l'adoption par l'État défendeur de nouvelles mesures générales pour prévenir la répétition de violations 
similaires ».
88 Voir Surveillance de l'exécution des arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme 2023 - 17e rapport 
annuel du Comité des Ministres, p. 124.
89 Statistiques du Réseau européen de mise en œuvre, voir Carte des pays - Réseau européen de mise en œuvre  
(en anglais uniquement).
90 Voir Surveillance de l'exécution des arrêts et décisions de la Cour européenne des droits de l'homme 2023 - 17e 
rapport annuel du Comité des Ministres, p. 59. Voir également CDDH-ELI(2024)12, Points clés de Frédéric Dolt.
91 Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », op. cit., Annexe IV « Se réengager en faveur du 
système de la Convention, pierre angulaire de la protection des droits de l'homme au Conseil de l'Europe », pp. 
17-19. Voir également CDDH-ELI(2024)12, Points clés de Frédéric Dolt.
92 Lignes directrices «  Prévenir et remédier aux violations de la Convention », op. cit.

https://edoc.coe.int/en/module/ec_addformat/download?cle=4e116472d8d66d4a4122b279f7da37f6&k=f8b47a2f9f4c70eac6befbf2e8b13ee0
https://edoc.coe.int/en/module/ec_addformat/download?cle=4e116472d8d66d4a4122b279f7da37f6&k=f8b47a2f9f4c70eac6befbf2e8b13ee0
https://rm.coe.int/groupe-de-redaction-sur-l-elimination-de-l-impunite-pour-les-violation/1680b1b64f
https://www.coe.int/fr/web/execution/glossary
https://edoc.coe.int/fr/convention-europenne-des-droits-de-l-homme/11834-surveillance-de-l-execution-des-arrets-et-decisions-de-la-cour-europeenne-des-droits-de-l-homme-2023-17e-rapport-annuel-du-comite-des-ministres.html
https://edoc.coe.int/fr/convention-europenne-des-droits-de-l-homme/11834-surveillance-de-l-execution-des-arrets-et-decisions-de-la-cour-europeenne-des-droits-de-l-homme-2023-17e-rapport-annuel-du-comite-des-ministres.html
https://www.einnetwork.org/countries-overview
https://edoc.coe.int/fr/convention-europenne-des-droits-de-l-homme/11834-surveillance-de-l-execution-des-arrets-et-decisions-de-la-cour-europeenne-des-droits-de-l-homme-2023-17e-rapport-annuel-du-comite-des-ministres.html
https://edoc.coe.int/fr/convention-europenne-des-droits-de-l-homme/11834-surveillance-de-l-execution-des-arrets-et-decisions-de-la-cour-europeenne-des-droits-de-l-homme-2023-17e-rapport-annuel-du-comite-des-ministres.html
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/4e-sommet-des-chefs-d-etat-et-de-gouvernement-du-conseil-de-l-europe/1680ab40c0
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://edoc.coe.int/en/module/ec_addformat/download?cle=4e116472d8d66d4a4122b279f7da37f6&k=f8b47a2f9f4c70eac6befbf2e8b13ee0
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la Cour européenne des droits de l'homme dans tout litige auquel nous sommes parties »93 et 
« l'importance fondamentale de l'exécution des arrêts de la Cour et d’une surveillance 
effective de cette procédure pour s’assurer de la pérennité à long terme, de l'intégrité et de la 
crédibilité du système de la Convention »94. Des initiatives récentes, telles que des réunions 
entre les coordinateurs nationaux et le Service de l'exécution des arrêts et la création du 
Réseau des coordinateurs de l'exécution95, visent à améliorer la coopération et à renforcer les 
capacités nationales pour relever les défis de l'exécution.

63. Il est essentiel de réaffirmer que les États parties aux organes judiciaires 
internationaux ont l'obligation de mettre en œuvre leurs jugements96, dans des Lignes 
directrices révisées et/ou un ou plusieurs instruments non contraignants supplémentaires.

64. Le CDDH souligne que les Lignes directrices de 2011 se concentrent sur la mise en 
œuvre des jugements des tribunaux nationaux97 et recommande d'étendre leur champ 
d'application aux décisions rendues par la Cour et aux jugements et décisions contraignantes 
rendus par des mécanismes internationaux98.

65. Le renforcement de la capacité de l'État à aligner les lois et les politiques sur les arrêts 
des tribunaux internationaux est essentiel pour garantir une conformité effective. Des 
réformes globales de la législation et des politiques nationales peuvent s'avérer nécessaires 
pour aligner les pratiques internes sur les arrêts des tribunaux internationaux99. Cette question 
a été abordée dans plusieurs instruments du Comité des Ministres concernant l'exécution des 
décisions de la Cour100. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non-
contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient fournir des recommandations sur la manière de 
renforcer la capacité des États à aligner leurs lois et politiques sur les jugements 
internationaux, notamment en soulignant la nécessité pour les États d'allouer des ressources 
suffisantes pour mettre en œuvre rapidement les jugements et en promouvant les dispositions 
internes en matière d'exécution par le biais de mécanismes de notification et de programmes 
de renforcement en tant qu’éléments essentiels pour favoriser la mise en œuvre des décisions 
de justice.

93 Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », op. cit., p. 4.
94 Ibid., p. 18.
95 Pour plus d'informations, voir Meeting of Co-ordinators of the execution of judgments of the European Court of 
Human Rights - 24 June 2024 - Implementation of Human Rights, Justice and Legal Co-Operation Standards 
(coe.int) (en anglais uniquement).
96 La nature contraignante des arrêts des cours internationales est fondée sur les traités fondateurs ou les statuts 
respectifs de ces organes judiciaires. L'article 94 de la Charte des NU oblige les États membres à se conformer 
aux décisions de la Cour internationale de justice. Le caractère contraignant des jugements du TPIY et du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda (TPIR) découle de leur création en vertu du Chapitre VII de la Charte des NU, 
qui confère au Conseil de sécurité des NU le pouvoir de prendre des mesures contraignantes pour maintenir ou 
rétablir la paix et la sécurité internationales. L'article 59 du Statut de Rome de la CPI précise le caractère 
contraignant des décisions de la Cour pour les États Parties.
97 Voir Lignes directrices de 2011, XI.
98 Voir A/HRC/57/27, Étude du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, 11 septembre 2024, 
para. 55(c).
99 D. Anagnostou et A. Mungiou-Pippidi, « Domestic Implementation of Human Rights Judgments in Europe : Legal 
Infrastructure and Government Effectiveness Matter » février 2014, European Journal of International Law, Volume 
25, Issue 1, pp. 220-221 (non disponible en français).
100  Voir Recommandation CM/Rec(2008)2 du Comité des Ministres aux États membres sur des moyens efficaces 
à mettre en œuvre pour l'exécution rapide des arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme, adoptée lors 
de la 1017e réunion des Délégués des Ministres le 6 février 2008. Voir également la Déclaration de Bruxelles, 
« Conférence de haut niveau sur la « Mise en œuvre de la Convention européenne des droits de l'homme, notre 
responsabilité partagée » », 27 mars 2015, pp. 147-150 ; Recommandation CM/Rec(2021)4 du Comité des 
Ministres aux États membres sur la publication et la diffusion de la Convention européenne des droits de l'homme, 
de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme et d'autres textes pertinents, adoptée lors de la 
1412e réunion du Délégués des Ministres le 22 septembre 2021.

https://rm.coe.int/4e-sommet-des-chefs-d-etat-et-de-gouvernement-du-conseil-de-l-europe/1680ab40c0
https://www.coe.int/en/web/implementation/meeting-of-co-ordinators-of-the-execution-of-judgments-of-the-european-court-of-human-rights-24-june-2024
https://www.coe.int/en/web/implementation/meeting-of-co-ordinators-of-the-execution-of-judgments-of-the-european-court-of-human-rights-24-june-2024
https://www.coe.int/en/web/implementation/meeting-of-co-ordinators-of-the-execution-of-judgments-of-the-european-court-of-human-rights-24-june-2024
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwim5JvJ0diQAxUY0QIHHYK4AJcQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.un.org%2Ffr%2Fabout-us%2Fun-charter%2Ffull-text&usg=AOvVaw0sZ3phN0FIma2uYPAEiw5U&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiVsqnB09iQAxV21wIHHbQoGloQFnoECAkQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.icc-cpi.int%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2FNR%2Frdonlyres%2FADD16852-AEE9-4757-ABE7-9CDC7CF02886%2F283948%2FRomeStatuteFra1.pdf&usg=AOvVaw1MPeeaFqCvs5UXvsvx-Q-s&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwin1M7bzKKMAxXb87sIHWDLOnsQFnoECAoQAQ&url=https%3A%2F%2Fdigitallibrary.un.org%2Frecord%2F4064450%2Ffiles%2FA_HRC_57_27-FR.pdf&usg=AOvVaw0x34w3rsYFceWd9W91NTLN&opi=89978449
https://search.coe.int/cm?i=09000016805d3e60
https://edoc.coe.int/fr/module/ec_addformat/download?cle=2b8dec786a8cdf5889309995733b54d4&k=f8b47a2f9f4c70eac6befbf2e8b13ee0
https://search.coe.int/cm?i=0900001680a3efdd
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66. Les mécanismes de contrôle indépendants, tels que les institutions nationales des 
droits de l'homme (INDHs), les institutions d’« Ombusperson » et les organisations de la 
société civile jouent un rôle essentiel dans le suivi et la défense de la mise en œuvre des 
arrêts des tribunaux internationaux, y compris ceux de la Cour101. Les États membres 
pourraient être encouragés à s'engager de manière proactive auprès de ces organisations 
lorsqu'ils contrôlent le respect des arrêts et adoptent les réformes juridiques et politiques 
nécessaires. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient reconnaître et promouvoir cet engagement. 

3. Groupe 3 : Questions relatives au droit pénal

67. Le CDDH a examiné plusieurs questions de droit pénal tout en examinant la nécessité 
et la faisabilité de réviser les Lignes directrices de 2011 et/ou d'adopter un ou plusieurs 
instruments non contraignants supplémentaires pour compléter les Lignes directrices sur 
l'élimination de l'impunité pour les violations graves des droits humains. 

i. Compétence pénale universelle

68. La compétence pénale universelle est un principe bien établi du droit international102 
qui sert de mécanisme complémentaire dans la lutte contre l'impunité. Elle permet aux États 
de poursuivre des individus pour certain crimes sérieux, quel que soit le lieu où ils ont été 
commis ou la nationalité de l'auteur ou des victimes. En garantissant que les frontières ne 
sont pas toujours un obstacle à la justice, la compétence pénale universelle renforce les efforts 
de responsabilité au niveau mondial.

69. Il n'existe pas de règles universellement reconnues en droit international coutumier 
concernant la compétence pénale universelle103 et il n'y a pas de consensus international sur 
sa définition et sa portée précises104. Plusieurs traités et instruments internationaux prévoient 
la poursuite de crimes spécifiques sur la base de ce principe105. La pratique des États montre 

101 Article 36(2) et Article 46(2) de la Convention. Voir APCE, Résolution 2494 (2023), « Mise en œuvre des arrêts 
de la Cour européenne des droits de l'homme », adoptée le 26 avril 2023, para. 7.6 ; Voir  également CDDH-
ELI(2024)12, Points clés de Frédéric Dolt ; Recommandation CM/Rec(2021)1 du Comité des Ministres aux États 
membres sur le développement et le renforcement d'institutions nationales des droits de l'homme efficaces, 
pluralistes et indépendantes, adoptée lors de la 1400e réunion des Délégués des Ministres le 31 mars 2021, 
préambule ; Lignes directrices du Comité des Ministres pour prévenir et remédier aux violations de la Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, op. cit., Ligne directrice 7 – Renforcer le rôle 
des INDHs, de la société civile et d'autres organismes clés, 7.1 et 7. 2 ; Recommandation CM/Rec(2021)4 du 
Comité des Ministres, op. cit., point 1.4.
102 Voir les travaux de la Sixième Commission (juridique) de l'Assemblée générale des NU concernant la portée et 
l'application du principe de compétence universelle, 79e session, 2024 (en anglais uniquement). La Cour a reconnu 
que la compétence universelle « est assez largement acceptée par les États dans le domaine pénal ». Voir Naït-
Liman c. Suisse [GC], requête no 51357/07, 15 mars 2018, para. 178. Voir également, s'agissant du crime de 
génocide, Jorgic c. Allemagne, requête no 74613/01, 12 juillet 2007, paras. 68-69. Voir également, s’agissant des 
disparitions forcées, Conseil des droits de l’homme, Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, 
« Universal criminal jurisdiction in cases of enforced disappearance », 20 août 2025 (en anglais uniquement).
103 Voir Sixième commission (juridique) de l'Assemblée générale des NU concernant la portée et l'application du 
principe de compétence universelle, op. cit.
104 Voir la réponse du Comité des Ministres à la Recommandation 1953 (2011) de l'APCE, « L'obligation des États 
membres et observateurs du Conseil de l'Europe de coopérer pour réprimer les crimes de guerre », adoptée lors 
de la 1145e réunion des Délégués des Ministres le 13 juin 2012, para. 6.
105 Voir l'article 49 de la Convention de Genève (I) pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en campagne, 12 août 1949 ; l'article 50 de la Convention de Genève (II) pour l'amélioration du sort 
des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, 12 août 1949 ; l'article 129 de la Convention 
de Genève (III) relative au traitement des prisonniers de guerre, 12 août 1949 ; et l'article 146 de la Convention de 
Genève (IV) relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949 ; les articles I et VI de 
la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, adoptée le 9 décembre 1948 ; l'article V 
de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid, adoptée le 30 novembre 
1973 ; l’article 5(2) de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, adoptée le 10 décembre 1984 ; l’article 6(4) et (5) de la Convention pour la répression d'actes illicites 

https://pace.coe.int/fr/files/31772/html
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/0900001680a1f4db
https://search.coe.int/cm?i=0900001680a7b73c
https://search.coe.int/cm?i=0900001680a7b73c
https://search.coe.int/cm?i=0900001680a3efdd
https://www.un.org/en/ga/sixth/79/universal_jurisdiction.shtml
https://www.un.org/en/ga/sixth/79/universal_jurisdiction.shtml
https://hudoc.echr.coe.int/?i=001-181786
https://hudoc.echr.coe.int/?i=001-181786
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-81609
https://www.ohchr.org/en/documents/thematic-reports/ahrc60crp2-universal-criminal-jurisdiction-cases-enforced-disappearance
https://www.un.org/en/ga/sixth/79/universal_jurisdiction.shtml
https://www.un.org/en/ga/sixth/79/universal_jurisdiction.shtml
https://pace.coe.int/fr/files/18754/html
https://ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/gci-1949
https://ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/gcii-1949
https://ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/gciii-1949
https://ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/gciii-1949
https://ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/gciv-1949
https://ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treaties/gciv-1949
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-prevention-and-punishment-crime-genocide
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=IV-7&chapter=4&clang=_fr
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-against-torture-and-other-cruel-inhuman-or-degrading
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-against-torture-and-other-cruel-inhuman-or-degrading
https://www.imo.org/fr/about/Conventions/pages/sua-treaties.aspx
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que la compétence pénale universelle est généralement exercée pour les crimes 
internationaux les plus graves, tels que les crimes de guerre, le génocide, les crimes contre 
l'humanité, l'esclavage, la torture, le terrorisme et la piraterie106.

70. La compétence universelle a été incorporée dans les cadres juridiques internes de 
plusieurs États membres du Conseil de l'Europe. Le CDDH reconnaît qu'il existe différentes 
formes de compétence pénale universelle d'un pays à l'autre. Certains États prévoient une 
compétence pénale universelle absolue, tandis que d'autres appliquent une forme 
conditionnelle, imposant des limitations, telles que la présence de l'auteur de l'infraction sur 
le territoire national avant que des poursuites puissent être engagées. 

71. Les Lignes directrices de 2011 ne font pas explicitement référence à la compétence 
pénale universelle. Elles se concentrent plutôt sur l'obligation des États d'enquêter et de 
poursuivre, lorsque cela est justifié, les crimes graves au titre de la Convention, notamment 
l'article 2 (droit à la vie), l'article 3 (interdiction de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants), l'article 4 (interdiction de l'esclavage et du travail forcé), l'article 5 
(droit à la liberté et à la sûreté des personnes), et l'article 8 (droit au respect de la vie privée 
et familiale). 

72. Ces dernières années, les États, y compris certains États membres du Conseil de 
l'Europe, ont de plus en plus exercé leur compétence pénale universelle pour poursuivre 
certaines violations graves des droits humains telles que le génocide, les crimes de guerre, 
les crimes contre l'humanité, le terrorisme et la torture, lorsqu'elles ont été commises en 
dehors de leur territoire107. En voici quelques exemples : la condamnation par l'Autriche d'un 
ressortissant syrien pour des crimes liés au terrorisme en Syrie108 ; la condamnation par la 
Hongrie d'un ressortissant syrien pour des crimes contre l'humanité à l'encontre de la 
population civile en Syrie109 ; les poursuites engagées par l'Allemagne contre des membres 
des services de renseignement syriens et de Da'esh, les condamnant pour des crimes contre 
l'humanité, des crimes de guerre et un génocide à l'encontre de la communauté Yazidi en 
Irak110 ; les procès intentés par la France contre des personnes impliquées dans le génocide 
de 1994 au Rwanda111 et les récentes enquêtes sur les crimes de guerre, les disparitions 
forcées et les actes de torture présumés commis en Syrie112 ; la condamnation par la Suisse 
d'un commandant rebelle libérien pour viol, meurtre et cannibalisme ; et les procès intentés 

contre la sécurité de la navigation maritime, adoptée  le 10 mars 1988 ; l’article 9 de la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, adoptée le 20 décembre 2006 ; l’article 
8(3) de la Convention de Ljubljana-La Haye sur l’entraide judiciaire, op. cit. ; voir également l'article 7 du Projet 
d'articles sur la prévention et la répression des crimes contre l'humanité, 2019. Voir également  Jorgic c. 
Allemagne, op. cit., para. 69.
106 Voir A/78/130, Rapport du Secrétaire général sur la Portée et application du principe de compétence universelle, 
6 juillet 2023, Tableau 1 - Liste des infractions mentionnés dans les observations des États pour lesquelles leur 
droit prévoit l’application du principe de la compétence universelle (entre autres fondements de compétence), pp. 
14-17.
107 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Amélie Becquart. Voir aussi TRIAL International, « Universal 
Jurisdiction Annual Review 2024 », p. 11 (en anglais uniquement), qui souligne une augmentation de 33 % du 
nombre total d'affaires en 2023 par rapport à 2022.
108 Voir le jugement du Tribunal régional d'Eisenstadt, AZ 50 Hv 15/21w, 23 mars 2022.
109 Voir la Cour métropolitaine de Budapest, Jugement n° 31.B.1091/2019/184, 3 décembre 2020.
110 À titre d'exemples récent, l'Allemagne a utilisé la compétence universelle en vertu de son code des crimes 
contre le droit international, qui permet de poursuivre les auteurs de génocide, de crimes de guerre et de crimes 
contre l'humanité, quel que soit le lieu où ils ont été perpétrés. Voir le procès Al-Khatib (2022), dans lequel un 
ancien officier de renseignement syrien a été condamné en 2022 par un tribunal allemand pour des crimes contre 
l'humanité, y compris la torture, commis en Syrie.
111 Voir la condamnation en 2022 de Laurent Bucyibaruta pour complicité de génocide et de crimes contre 
l'humanité et la récente procédure engagée contre Eugène Rwamucyo accusé de génocide, de complicité de 
génocide, de crimes contre l'humanité, de complicité de crimes contre l'humanité et d'entente en vue de préparer 
ces crimes.
112 Voir la Cour de cassation française, « Compétence universelle de la justice française pour les crimes commis 
en Syrie », 12 mai 2023.
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https://www.gov.si/assets/ministrstva/MZEZ/projekti/MLA-pobuda/The-Ljubljana-The-Hague-MLA-Convention_French.pdf
https://legal.un.org/ilc/texts/instruments/french/draft_articles/7_7_2019.pdf
https://legal.un.org/ilc/texts/instruments/french/draft_articles/7_7_2019.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2274613/01%22],%22itemid%22:[%22001-81609%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2274613/01%22],%22itemid%22:[%22001-81609%22]}
https://docs.un.org/fr/A/78/130
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://www.ecchr.eu/fileadmin/user_upload/UJAR_2024_digital.pdf
https://www.ecchr.eu/fileadmin/user_upload/UJAR_2024_digital.pdf
https://www.courdecassation.fr/toutes-les-actualites/2023/05/12/communique-competence-universelle-de-la-justice-francaise-legard
https://www.courdecassation.fr/toutes-les-actualites/2023/05/12/communique-competence-universelle-de-la-justice-francaise-legard
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par les Pays-Bas contre d'anciens membres de groupes djihadistes syriens et de milices 
gouvernementales pour des crimes de guerre commis en Syrie113.

73. Le Haut-Commissaire aux droits de l’homme des NU a à plusieurs reprises appelé les 
États à établir la compétence universelle dans leur cadre juridique interne114 et d’appliquer ce 
principe afin de renforcer les efforts mondiaux de lutte contre l'impunité115. Le Commissaire 
aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a émis des appels similaires en relation avec la 
guerre d’agression par la Fédération de Russie contre l’Ukraine116 et les disparitions 
forcées117.

74. L'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine a encore souligné la nécessité 
de demander des comptes aux auteurs de graves violations du droit international. En 2022, 
le Conseil de l’UE a demandé aux États membres de l’UE de permettre d’exercice d’une 
compétence universelle ou d’autres formes de compétence nationale sur les principaux 
crimes internationaux118. Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a souligné la 
nécessité de mobiliser tous les instruments pour assurer la responsabilité et a exhorté les 
États membres à s'engager dans l'élaboration d'un système complet de responsabilité 
conforme au droit international119.

75. Pour faciliter l’exercice de la compétence pénale universelle, la création d'unités 
spécialisées dans les enquêtes et les poursuites des crimes internationaux est considérée 
comme essentielle pour des enquêtes efficaces et ciblées sur les crimes commis à 
l'étranger120. Plusieurs États membres du Conseil de l'Europe ont mis en place de telles unités 
pour enquêter sur les crimes internationaux commis en dehors de leur territoire et les 
poursuivre121. Cependant, ces unités ont besoin de ressources et de capacités adéquates 

113 Pour plus d'exemples, voir TRIAL International, « Universal Jurisdiction Annual Review 2024 », op. cit.
114 Voir par exemple,  A/HRC/48/60,  Rapport du Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la vérité, de la 
justice, de la réparation et des garanties de non-répétition sur l’Établissement des responsabilités : poursuivre et 
sanctionner les responsables de violations flagrantes des droits de l’homme et de violations graves du droit 
international humanitaire dans les processus de justice transitionnelle, 9 juillet 2021, para. 97(u).
115 Voir comme exemple récent la Conférence de presse de fin d’année par le Haut-Commissaire des Droits de 
l’Homme, Volker Tűrk, du 9 décembre 2024. Voir également A/RES/60/147, op. cit., Principe 5; 
E/CN.4/2005/102/Add.1, op. cit., Principe 21.
116 Voir Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « Memorandum on Human Rights Elements 
for Peace in Ukraine », 8 juillet 2025, para. 15 (non disponible en français), dans lequel le Commissaire « salue le 
recours au principe juridique international de la compétence universelle, qui permet aux juridictions nationales 
d’États tiers de poursuivre des crimes internationaux indépendamment du lieu où ils ont été commis ou de la 
nationalité de la victime ou de l’auteur » et « encourage les États membres du Conseil de l’Europe à faire usage 
de leur législation permettant la compétence universelle afin de garantir que les auteurs de crimes internationaux 
ne bénéficient pas de l’impunité, notamment lorsqu’ils sont présents sur leurs territoires ». Voir également 
« Memorandum on the Human Rights Consequences of the War in Ukraine », 8 juillet 2022, para. 63 (non 
disponible en français).
117 Voir Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « Report on Missing Persons and Victims of 
Enforced Disappearance in Europe », 30 juin et 1 juillet 2016, para. 41 (non disponible en français) ; Voir également 
« Missing Persons and Victims of Enforced Disappearance in Europe », mars 2016, p. 53 (non disponible en 
français).
118 Voir Communiqué de presse de l’UE, « Le Conseil adopte des conclusions sur la lutte contre l’impunité dans la 
guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine », 9 décembre 2022.
119 Voir les Décisions du Comité des Ministres, « Conséquences de l’agression de la Fédération de Russie contre 
l’Ukraine », CM/Del/Dec(2024)1490/2.3 adoptée lors de la 1490e réunion des Délégués des Ministres les 21 et 23 
février 2024, para. 4 ; CM/Del/Dec(2023)1457bis/2.3 adoptée lors de la 1457ebis réunion des Délégués des 
Ministres, 24 février 2023, para. 8 ; CM/Del/Dec(2022)1442/2.3 adoptée lors de la 1442e réunion les 14 et 15 
septembre 2022, para. 5.
120 Voir CDDH-ELI(2025)01, Discussion. Voir également Groupe de travail sur les disparitions forcées ou 
involontaires, « Universal criminal jurisdiction in cases of enforced disappearance », op. cit., paras. 63-70;  La 
Déclaration de Prague sur la compétence pénale universelle, « Universal Jurisdiction : Accelerating Progress on 
Justice and Accountability for the War in Ukraine and Beyond », 8 octobre 2024, pp. 2-3 (en anglais uniquement).
121 Par exemples, en 2013, la France a créé l'Office central de lutte contre les crimes contre l'humanité et les crimes 
de haine. L'Allemagne a créé des unités spécialisées au sein de l'Office fédéral de police criminelle et du Bureau 
du procureur général fédéral pour enquêter sur les crimes internationaux. Les Pays-Bas ont créé des équipes 

https://www.ecchr.eu/fileadmin/user_upload/UJAR_2024_digital.pdf
https://docs.un.org/fr/A/HRC/48/60
https://www.unognewsroom.org/teleprompter/fr/2452/conference-de-presse-du-hcdh-09-decembre-2024
https://www.unognewsroom.org/teleprompter/fr/2452/conference-de-presse-du-hcdh-09-decembre-2024
https://docs.un.org/A/res/60/147
https://docs.un.org/fr/E/CN.4/2005/102/Add.1
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680b678ec%22]}
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680b678ec%22]}
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680a72bd4%22]}
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680792888%22]}
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680792888%22]}
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680792888%22]}
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/12/09/council-adopts-conclusions-on-the-fight-against-impunity-in-russia-s-war-of-aggression-against-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/12/09/council-adopts-conclusions-on-the-fight-against-impunity-in-russia-s-war-of-aggression-against-ukraine/
https://search.coe.int/cm?i=0900001680ae974d
https://search.coe.int/cm?i=0900001680aa5283
https://search.coe.int/cm?i=0900001680a813b0
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://www.ohchr.org/en/documents/thematic-reports/ahrc60crp2-universal-criminal-jurisdiction-cases-enforced-disappearance
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pour fonctionner correctement122. Les ressources limitées allouées à ces enquêtes constituent 
un défi majeur pour la poursuite des affaires relevant de la compétence universelle, car les 
États accordent souvent la priorité aux crimes nationaux plutôt qu'aux crimes 
internationaux123. Dans le contexte de l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine, 
le Conseil de l’UE a appelé les États membres de l’UE à apporter un soutien adéquat à la 
création et au fonctionnement d’unités spécialisées chargées des enquêtes et des poursuites 
au niveau national concernant les principaux crimes internationaux124. L'intégration des crimes 
internationaux dans des cadres plus larges de politique pénale pourrait contribuer à résoudre 
ce problème125.

76. La compétence pénale universelle est devenue un outil essentiel pour combler les 
lacunes en matière d'impunité. À la lumière des récents développements dans les États 
membres et dans le droit international, ainsi que des appels croissants à l'action126, le 
renforcement de l'application de la compétence pénale universelle est vital pour assurer la 
responsabilité. Le CDDH considère qu'il est pertinent d'inclure une référence à la compétence 
pénale universelle dans les Lignes directrices révisées et/ou dans un (des) instrument(s) non 
contraignant(s) supplémentaire(s). En particulier, les États membres du Conseil de l'Europe 
pourraient être encouragés à incorporer la compétence pénale universelle dans leurs cadres 
juridiques internes (s'ils ne l'ont pas encore fait). Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) 
instrument(s) supplémentaire(s) non contraignant pourraient également formuler d'autres 
recommandations d’ordre pratique aux États membres pour qu’ils considèrent apporter un 
soutien adéquat aux autorités internes compétentes pour leur permettre d’exercer la 
compétence pénale universelle, par exemple en allouant des ressources et des capacités 
adéquates pour enquêter et poursuivre les crimes relevant de la compétence pénale 
universelle et mettant en place des unités spécialisées opérationnelles pour les enquêtes et 
les poursuites.

ii. Le principe aut dedere aut judicare (extrader ou poursuivre) 

77. L'APCE plaide depuis longtemps pour que les États membres du Conseil de l'Europe 
intègrent le principe aut dedere aut iudicare (extrader ou poursuivre) dans leur droit pénal 
interne. Ce principe garantit que les États peuvent poursuivre les auteurs de certaines 
violations graves des droits humains si leur extradition vers l'État où les crimes ont été commis 
n'est pas possible127. Ce principe figure également dans l'Ensemble de principes actualisé 
des NU pour la protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre l'impunité, 
qui invite les États à s'acquitter de leurs obligations juridiques d'engager des poursuites 
pénales contre les personnes soupçonnées de crimes graves au regard du droit international 
s'ils ne les extradent pas128. L'APCE a également encouragé les États membres à accélérer 
les demandes d'extradition et à les traiter de bonne foi, en particulier pour les crimes de 
guerre129. En outre, elle a appelé à la levée des interdictions d'extradition de ressortissants, 
qu'elle considère comme un « une sérieuse entrave au cours de la justice »130. 

spéciales au sein de leur police nationale et de leur parquet. Voir plus d'informations dans A/76/203, Rapport du 
Secrétaire général sur la Portée et application du principe de compétence universelle, 21 juillet 2021, paras. 32 et 
36.
122 Voir la Déclaration de Prague, op. cit., p. 3.
123 Voir CDDH-ELI(2025)01,  Discussion.
124 Voir « Le Conseil adopte des conclusions sur la lutte contre l’impunité dans la guerre d’agression menée par la 
Russie contre l’Ukraine », op. cit.
125 Voir CDDH-ELI(2025)01, Discussion.
126 Voir la Déclaration de Prague, op. cit., pp. 2-3.
127 APCE, Recommandation 1427 (1999), « Respect du droit international humanitaire en Europe », adoptée le 23 
septembre 1999, para. 8.2 ; Résolution 1785 (2011), « L'obligation des États membres et observateurs du Conseil 
de l'Europe de coopérer pour réprimer les crimes de guerre », adoptée le 26 janvier 2011, paras. 9 et 10.6.
128 Voir l’Ensemble de principes actualisés des NU, op. cit., Principe 21.
129 APCE, Résolution 1785 (2011), op. cit., paras. 10.4-10.6.
130 Ibid, paras. 6 et 11.4.

https://docs.un.org/fr/A/76/203
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2lY-WqpGMAxVa1gIHHWP9CNsQFnoECBQQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ibanet.org%2Fdocument%3Fid%3DIBA-The-Prague-Statement-on-Universal-Criminal-Jurisdiction-Oct2024&usg=AOvVaw0HsMpmEhDYZ3Yr6VvBGlGY&opi=89978449
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://rm.coe.int/steering-committee-for-human-rights-drafting-group-on-the-eradication-/1680b4c0c3
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/12/09/council-adopts-conclusions-on-the-fight-against-impunity-in-russia-s-war-of-aggression-against-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/12/09/council-adopts-conclusions-on-the-fight-against-impunity-in-russia-s-war-of-aggression-against-ukraine/
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://rm.coe.int/steering-committee-for-human-rights-drafting-group-on-the-eradication-/1680b4c0c3
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2lY-WqpGMAxVa1gIHHWP9CNsQFnoECBQQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ibanet.org%2Fdocument%3Fid%3DIBA-The-Prague-Statement-on-Universal-Criminal-Jurisdiction-Oct2024&usg=AOvVaw0HsMpmEhDYZ3Yr6VvBGlGY&opi=89978449
https://pace.coe.int/fr/files/16753/html
https://pace.coe.int/fr/files/17948/html
https://digitallibrary.un.org/record/541829/files/E_CN.4_2005_102_Add.1-FR.pdf
https://pace.coe.int/fr/files/17948/html


25
CDDH(2025)R103 Addendum 2

78. En réponse à la Recommandation de l'APCE, le Comité des Ministres a reconnu que 
le renforcement du principe aut dedere aut judicare pourrait constituer un moyen efficace de 
poursuivre les crimes de guerre, en particulier lorsque la compétence universelle ne peut être 
appliquée131.

79. La Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe a recommandé à tous 
les États d'introduire une exception à la règle de non-extradition des ressortissants nationaux 
pour les infractions les plus graves au regard du droit international (crimes de guerre, crimes 
contre l'humanité et génocide). La Commissaire a souligné qu'une telle mesure « enverrait le 
signal que ces crimes sont si odieux qu'aucun refuge ne peut être offert à ceux qui les 
commettent » 132.

80. La CDI a noté que l'obligation d'extrader ou de poursuivre est largement reconnue par 
les États comme un outil essentiel de lutte contre l'impunité. Elle s'applique à un large éventail 
de crimes graves qui touchent la communauté internationale133, et plusieurs traités 
internationaux reflètent déjà cette obligation134. Le Projet d'articles sur la prévention et la 
répression des crimes contre l'humanité stipule que les États parties poursuivent un auteur 
présumé accusé de crimes contre l'humanité s’ils ne l'extradent pas135.

81. La Convention contre la torture prévoit que les États Parties ont l’obligation de 
poursuivre les auteurs présumés d’actes de torture s’ils ne les extradent pas136. À cet égard, 
la CIJ a conclu que le Sénégal avait engagé sa responsabilité internationale en ne respectant 
pas ses obligations au titre de la Convention contre la torture, d’extrader ou de poursuivre 
l’ancien Président du Tchad qui résidait sur son territoire137.

82. La Convention européenne d'extradition de 1957, ratifiée par tous les États membres 
du Conseil de l'Europe, consacre l'obligation d'extrader les individus recherchés pour être 
poursuivis ou condamnés dans une autre Partie contractante, sous réserve des conditions et 
dispositions spécifiques énoncées dans la convention, et le principe « extrader ou 
poursuivre »138. Tous les États membres du Conseil de l'Europe n'ont pas signé et ratifié les 
quatre Protocoles additionnels à la Convention européenne d'extradition (STE n° 086139, STE 
n° 098140, STCE n° 209141, et STCE n° 212142), malgré les appels du Comité des Ministres en 

131 Réponse du Comité des Ministres à la Recommandation 1953 (2011), op. cit.,  para. 7.
132 « Dealing with the past for a better future », op. cit., p. 41.
133 CDI, Rapport final  « L'obligation d'extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) », 2014, p. 2.
134 Ibid., pp. 4-7, citant, entres autres, les quatres Conventions de Genève, op. cit., la Convention de la Haye de 
1970 pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée le 16 décembre 1970, et la Convention contre la 
torture, op. cit.    
135 Voir CDI, Projet d'articles sur la prévention et la répression des crimes contre l'humanité, op. cit., article 10.
136 Articles 5(2) et 7(1) de la Convention contre la torture, op. cit.
137 CIJ, Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), jugement du 20 juillet 
2012, para. 122.
138 Article 6 (2) de la Convention européenne d'extradition, op. cit.; Réponse du Comité des Ministres à la 
Recommandation 1953 (2011) de l'APCE, op. cit., para. 5.
139 Le Protocole additionnel à la Convention européenne d'extradition (STE n° 086) est entré en vigueur en 1979. 
À ce jour, il a été ratifié par 41 États, dont 37 États membres du Conseil de l'Europe (voir le tableau des ratifications 
sur le site Internet du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
140 Le Deuxième Protocole additionnel à la Convention européenne d'extradition (STE n° 098) est entré en vigueur 
en 1983. À ce jour, il a été ratifié par 45 Etats, dont 41 Etats membres du Conseil de l'Europe (voir le tableau des 
ratifications sur le site Internet du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
141 Le Troisième Protocole additionnel à la Convention européenne d'extradition (STCE n° 209) est entré en vigueur 
en 2012. À ce jour, il a été ratifié par 23 Etats, tous membres du Conseil de l'Europe (voir le tableau des ratifications 
sur le site du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
142 Le Quatrième Protocole additionnel à la Convention européenne d'extradition (STE n° 212) est entré en vigueur 
en 2014. À ce jour, il a été ratifié par 14 Etats, dont 13 Etats membres du Conseil de l'Europe (voir le tableau des 
ratifications sur le site web du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
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ce sens143. L'article 1 du Protocole additionnel à la Convention européenne d'extradition 
prévoit que les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité constituent des infractions 
passibles d'extradition144.

83. La Convention de Ljubljana-La Haye sur l’entraide judiciaire de 2023 inclut des 
provisions sur l’application du principe aut dedere aut judicare. En particulier, elle prévoit que, 
dans les affaires impliquant des crimes internationaux tels que définis dans la convention, un 
État partie doit soumettre l’affaire à ses autorités compétentes pour poursuites s’il n’extrade 
ou ne remet pas la personne à un autre État ou à un tribunal international compétent145.

84.  Les Lignes directrices de 2011 ne font pas référence au principe aut dedere aut 
judicare, malgré sa reconnaissance croissante en droit international en tant qu’outil essentiel 
dans la lutte contre l’impunité pour certaines violations graves des droits humains constituant 
des crimes au regard du droit pénal interne. Des Lignes directrices révisées et/ou un ou 
plusieurs instruments non contraignants supplémentaires pourraient se référer explicitement 
à une obligation d’extrader ou de poursuivre. En particulier, ils pourraient encourager les États 
à incorporer ce principe dans leur législations pénales internes et considérer enlever les 
obstacles juridiques, tels que la non-extradition des ressortissants nationaux, pour certaines 
violations graves des droits humains constituant des crimes en droit pénal international. En 
outre, des Lignes directrices révisés et/ou un (des) instrument(s) supplémentaire(s) non 
contraignant(s) pourrait encourager les États, le cas échéant, à signer et ratifier les 
instruments européens et internationaux existants, y compris les Protocoles additionnels à la 
Convention européenne d'extradition et la Convention de Ljubljana-La Haye sur l’entraide 
judiciaire.

iii. Amnisties, grâces et délais de prescription

85. Les amnisties, les grâces et les délais de prescription peuvent constituer des obstacles 
importants à l'obligation de rendre des comptes pour les violations graves des droits humains. 
En empêchant l'enquête et la poursuite de ces crimes ou en graciant ou en libérant une 
personne condamnée pour de violations graves des droits humains, ils contribuent à 
l'impunité.

86. Les Lignes directrices de 2011 soulignent que les restrictions et limitations légitimes 
aux enquêtes et aux poursuites doivent être limitées au minimum nécessaire pour atteindre 
l'objectif visé146. Les textes de référence des Lignes directrices de 2011 mettent en avant la 
jurisprudence de la Cour, qui affirme que lorsqu'une personne est accusée de torture ou de 
mauvais traitements, la procédure pénale et la condamnation ne doivent pas être prescrites, 
et les amnisties ou les grâces ne doivent pas être autorisées147.

87. Le droit international limite le recours aux amnisties, aux grâces et aux limitations 
statutaires pour des infractions graves, même dans le cadre d'accords de paix ou d'efforts de 
réconciliation nationale148. En 2021, le Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la 
vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de non-répétition a recommandé aux 
États de « s'abstenir de dresser des obstacles de fait et de droit à l’établissement des 
responsabilités, parmi lesquels on peut citer les […] les amnisties totales ou partielles, les 

143Réponse du Comité des Ministres à la Recommandation 1953 (2011) de l'APCE, op. cit., para. 2..
144 Ibid., para. 3.
145 Voir l'article 14 de la Convention de Ljubljana-La Haye sur l’entraide judiciaire, op. cit.
146 Voir Lignes directrices de 2011, XIV.
147 Voir les Textes de référence des Lignes directrices de 2011, se référant à Abdülsamet Yaman c. Türkiye, 
requête no 32446/96, 2 novembre 2004, para. 55 (en anglais uniquement). Voir également les affaires Yeter c. 
Türkiye , requête no 33750/03, 13 janvier 2009, para. 70 (en anglais uniquement) ; Ould Dah c. France, requête n° 
13113/03, 17 mars 2009, p. 17.
148 A/HRC/48/60, op. cit., para. 26.
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grâces, la prescription [...], étant donné que ces obstacles sont contraires au droit 
international »149. L'Ensemble de principes actualisé des NU sur l'impunité stipule que, même 
dans le cadre d'un accord de paix, les auteurs de crimes graves au regard du droit 
international ne peuvent bénéficier d'amnisties, à moins que l'État n'ait satisfait à ses 
obligations en matière d'enquête, de poursuites et de réparation, ou que l'individu n'ait été 
poursuivi devant une autre juridiction compétente (internationale, internationalisé ou 
nationale)150. L’Ensemble des principes actualisé des NU précise également que les amnisties 
ne doivent pas interférer avec le droit à réparation des victimes151. En outre, les grâces 
fondées sur des motifs humanitaires ne peuvent être accordées qu'en cas de maladie en 
phase terminale et dont le décès est imminent152.

88. Les Commissaires aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe ont depuis longtemps 
adoptée une position constante condamnant les amnisties pour les violations graves des 
droits humains et les crimes internationaux153, y compris dans le contexte de l’Ukraine154.

89.  Les amnisties accordées pour des violations graves des droits humains sont 
généralement incompatibles avec les obligations qui incombent aux États en vertu des 
conventions internationales qui prévoient l'obligation de poursuivre les crimes qui y sont 
définis155, comme l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(PIDCP)156. Le Comité des NU contre la torture (CAT) a constaté à plusieurs reprises que les 
amnisties et les grâces pour torture sont incompatibles avec les obligations des États157. Le 
Comité des droits de l'homme des NU a également exhorté les États à interdire les amnisties 
pour les violations graves des droits humains, y compris les crimes internationaux158.

90. La prescription crée également de sérieux obstacles à la justice car les restrictions 
temporelles imposées à la poursuite des violations graves des droits humains permettent aux 
auteurs de se soustraire à leur obligation de rendre des comptes. Reconnaissant ce risque, 
le droit international et les normes en matière de droits humains soulignent que les crimes les 
plus graves ne devraient pas être soumis à la prescription. En plus de l’impact sur les 
poursuites, le Commissaire des droits de l’homme du Conseil de l’Europe a soulevé des 
préoccupations concernant l’impact de la prescription sur l’accès aux victimes à la 
réparation159. Le Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la vérité, de la justice, de la 
réparation et des garanties de non-répétition a affirmé que les limitations statutaires ne 

149 Ibid., para. 97(b).
150Ensemble de principes actualisés des NU, op. cit., Principe 24(a).
151 Ibid., Principe 24(b).
152 A/HRC/48/60, op. cit., para. 97(f).
153 Voir Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « Post-war Justice and durable peace in the 
former Yugoslavia », 2012, p. 15 (non disponible en français) ; « Missing Persons and Victims of Enforced 
Disappearance in Europe », op. cit., p. 53 ; « Dealing with the past for a better future », op. cit., para. 39.
154 Voir « Memorandum on Human Rights Elements for Peace in Ukraine », op. cit., para. 14 ; Voir également 
Commissaires aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « Report following his Visit to Ukraine from 21 to 25 
March 2016 », 11 juillet 2016, para. 31 (non disponible en français) ; « Report following his Mission in Kyiv, Moscow 
and Crimea », 27 octobre 2014, paras. 37-38 (non disponible en français).
155 Voir Marguš c. Croatie. [GC], requête n° 4455/10, 27 mai 2014, paras. 132-133.
156 Pour les violations de l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), voir Comité 
des droits de l'homme, Observation générale no 20 : Article 7 (Interdiction de la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants), para. 15.
157 CAT, A/55/44, Observations finales sur l'Azerbaïdjan, 1999, para. 69(c). Voir aussi  A/51/44, Observations 
finales sur le Sénégal, 1996, para. 117;  CAT/C/CR/32/5, Observations finales sur le Chili, 2004, para. 7(b) ; 
CAT/CO/34/BHR, Observations finales sur le Bahreïn, 2005, para. 6(g) (en anglais uniquement). Pour les grâces, 
voir CAT/C/34/D/212/2002, Kepa Urra Guridi c. Espagne, Communication No. 212/2002 (2005), para. 6.7.
158 Voir par exemples : CCPR/C/NIC/CO/4,  Observations finales sur le quatrième rapport périodique du Nicaragua, 
15 novembre 2022, para. 12(a) ; CCPR/C/SEN/CO/5, Observations finales sur le cinquième rapport périodique du 
Sénégal, 11 décembre 2019, para. 9, appelant le Sénégal à abolir toutes les amnisties pour les crimes internationaux 
et à fournir des réparations aux victimes et à leurs familles ; CCPR/C/MRT/CO/2,  Observations finales sur le deuxième 
rapport périodique de la Mauritanie, 23 août 2019, para. 10.
159 Voir « Dealing with the past for a better future », op. cit., pp. 45-46. 
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devraient pas s'appliquer aux violations graves des droits humains160. La Convention sur 
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité établit que ces crimes 
peuvent être poursuivis à tout moment161. Le CAT a interprété les articles 1 et 4 de la 
Convention contre la torture comme obligeant les États à veiller à ce que les actes de torture 
soient imprescriptibles162. Le Statut de Rome de la CPI stipule aussi explicitement que les 
crimes relevant de sa compétence sont imprescriptibles163. En outre, l'Ensemble de principes 
actualisé des NU sur l'impunité stipule que la prescription pénale « ne s'applique pas aux 
crimes graves selon le droit international qui sont par nature imprescriptibles »164 .

91. La Convention européenne sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité et des 
crimes de guerre (STE no082) prévoit que chaque État contractant s’engage à adopter les 
mesures nécessaires afin que la prescription ne s’applique ni aux poursuites relatives aux 
crimes contre l’humanité, aux crimes de guerre et à toute autre violation aux lois et coutumes 
du droit international, ni à l’exécution des peines prononcées pour de telles infractions165. À 
ce jour, la convention n’a été ratifiée que par huit États membres du Conseil de l’Europe. Des 
Lignes directrices révisées et/ou un ou plusieurs instruments non contraignants 
supplémentaires pourraient encourager les États membres restants à signer et ratifier cette 
convention.

92. La Cour a constamment conclu que les amnisties et les délais de prescription ne 
devaient pas faire obstacle à l'obligation de rendre des comptes pour les violations graves des 
droits humains. Dans l'affaire Mocanu et autres c. Roumanie, la Grande Chambre a estimé 
que les actes de torture ou de mauvais traitements étaient imprescriptibles et que les 
amnisties et les grâces ne devaient pas être tolérées166. Dans les affaires Kononov c. Lettonie 
et Touvier c. France, la Cour a également affirmé que les crimes de guerre et les crimes contre 
l'humanité sont imprescriptibles167.

93. En 2022, la Cour a rendu un avis consultatif sur l'applicabilité de la prescription aux 
infractions relevant de la torture, réaffirmant que l'interdiction de la torture est une norme 
impérative du droit international. La Cour a estimé que « l’action pénale ne devrait pas 
s’éteindre par l’effet de la prescription, de même que l’amnistie et la grâce ne devraient pas 
être tolérées dans ce domaine » 168. La Cour a également noté la pratique significative des 
États membres du Conseil de l'Europe en matière d'abrogation ou de suspension des délais 
de prescription pour les actes de torture, garantissant ainsi la responsabilité des agents de 
l'État169.

160 A/HRC/48/60, op. cit., para. 34.
161 Article 1 de la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, adoptée 
le 26 novembre 1968.
162 Par exemple, voir CAT/C/DNK/CO/5, Conclusions et recommandations du CAT, 16 juillet 2007, para. 11.
163 Article 29 du Statut de Rome de la CPI.
164 Ensemble de principes actualisés des NU, op. cit., Principe 23. 
165 Article 1 de la Convention européenne sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité et des crimes de 
guerre (STE no 082). La convention est entrée en vigueur en 2003. À ce jour, elle a été ratifiée par huit États 
membres du Conseil de l’Europe (voir le tableau des ratifications sur le site du Bureau des Traités du Conseil de 
l'Europe).
166 Mocanu et autres c. Roumanie [GC], requêtes n° 10865/09, 45886/07 et 32431/08, 17 septembre 2014, para. 
326. 
167 Kononov c. Lettonie [GC], requête no 36376/04, 17 mai 2010, para. 233 ; Touvier c. France, requête no 
29420/95, 13 janvier 1997, para. 7.
168 Avis consultatif sur l'applicabilité de la prescription aux poursuites, condamnations et sanctions pour des 
infractions d’actes de torture, demandé par la Cour de cassation arménienne, Requête n° P16-2021-001, 26 avril 
2022, paras. 59-64. Sur l'interdiction de la torture en tant que norme de jus cogens, voir aussi : CIJ, Questions 
relatives à l'obligation de poursuivre ou d'extrader (Belgique c. Sénégal), Jugement du 20 juillet 2012, para. 99.
169 Avis consultatif sur l'applicabilité de la prescription à la poursuite, à la condamnation et à la sanction d'une 
infraction constituant, en substance, un acte de torture, op. cit., para. 64.
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94. Le Comité des Ministres a souligné que « lorsqu'un agent de l'État a été accusé de 
crimes impliquant des mauvais traitements, il est de la plus haute importance qu’aucune 
prescription n’affecte les procédures pénales et les peines. Afin de ne pas compromettre la 
confiance des citoyens dans le système judiciaire, des mesures comme l’amnistie ou la grâce 
ne devraient pas être envisagées ni acceptées en l’absence de raisons convaincantes » 170 .

95. La Commission européenne pour la démocratie par le droit (Commission de Venise) a 
également réaffirmé que « [l]es amnisties ont pour effet d'annuler rétrospectivement la 
criminalité de certains actes et peuvent donc priver de tout effet pratique les dispositions 
pénales prévues par les lois du Parlement »171  et a conclu que les amnisties sont 
inadmissibles en ce qui concerne les crimes internationaux graves et les violations graves des 
droits humains172.

96. Se référant aux conventions internationales, aux jugements de plusieurs juridictions 
internationales et aux résolutions, recommandations et commentaires de divers organismes 
internationaux, la Cour avait reconnu en 2014 que « le droit international tend de plus en en 
plus à considérer ces amnisties comme inacceptables car incompatibles avec l’obligation 
universellement reconnue pour les États de poursuivre et de punir les auteurs de violations 
graves des droits fondamentaux de l’homme »173. Cette tendance a été reconnue par la CDI 
qui, en 2017, a reconnu qu'il existe une « norme internationale en voie de cristallisation » ou 
un « consensus émergent » interdisant les amnisties relatives aux crimes internationaux 
graves, en particulier en ce qui concerne les amnisties globales ou générales, « en raison de 
l'obligation d'enquêter sur ces crimes et d’en poursuivre et punir les auteurs » 174.

97. Dans la Déclaration de Reykjavík de 2023, les chefs d’État et de gouvernement du 
Conseil de l'Europe ont déclaré qu'aucun délai de prescription ne s'applique au génocide, aux 
crimes contre l'humanité et aux crimes de guerre, y compris les violences sexuelles et les 
viols liés aux conflits175.

98. À la lumière de ces développements, les Lignes directrices de 2011 pourraient être 
renforcées pour indiquer explicitement que les amnisties, les grâces et les délais de 
prescription ne devraient pas s'appliquer à certains crimes constituant des violations graves 
des droits humains, y compris les crimes internationaux. Des Lignes directrices révisées et/ou 
un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient recommander aux 
États membres d'aligner leur législation nationale sur les normes internationales en éliminant 
les délais de prescription pour de tels crimes. En outre, des Lignes directrices révisées et/ou 
un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient stipuler que les 
amnisties, les grâces et les délais de prescription ne doivent pas entraver l'accès des victimes 
à des voies de recours et à des réparations.

99. En outre, la prescription ne devrait pas faire obstacle à l'exécution des arrêts de la 
Cour Européenne des droits de l’homme dans les affaires impliquant des violations graves 
des droits humains176. En 2022, la Grande Chambre a souligné les difficultés rencontrées 

170 Recommandation CM/Rec(2016)4 du Comité des Ministres aux Etats membres sur la protection du journalisme 
et la sécurité des journalistes et autres acteurs des médias, adoptée lors de la 1253e réunion des Délégués des 
Ministres le 13 avril 2016, para. 24.
171 Commission de Venice, CDL-AD(2024)003, Espagne : Avis sur les exigences de l'État de droit relatives aux 
amnisties, eu égard en particulier à la proposition loi parlementaire espagnole « sur la loi organique sur l’amnistie 
pour la normalisation institutionnelle, politique et sociale de la Catalogne », adopté par la Commission de Venise 
lors de sa 138e session plénière, 15-16 mars 2024, para. 60.
172 Ibid, para. 122.
173 Marguš c. Croatie [GC], op. cit., para. 139.
174 Voir A/72/10 (2017), Assemblée générale des NU, « Rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa soixante-neuvième session (point 81 de l'ordre du jour) », Article 10, Commentaire, para. 9.
175 Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », op. cit., p. 4.
176 Voir CDDH-ELI(2024)12,  Points clés soulevés par Frédéric Dolt.
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dans l’exécution des jugements relatifs à la torture et à d’autres formes de mauvais 
traitements, en raison de l’existence de délais de prescription dans les systèmes juridiques 
internes des États membres. Plusieurs États ont pris des mesures pour remédier à cette 
situation et ainsi prévenir l’impunité des agents de l’État ayant commis de tels actes. Certains 
ont notamment modifié leur législation afin d’abolir les délais de prescription pour les actes de 
torture177.  Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient recommander aux États membres d'adopter des mesures 
similaires visant à faciliter l'exécution des arrêts de la Cour concernant des violations graves 
des droits humains.

iv. Immunités des représentants de l'État

100. Un autre obstacle potentiel à la responsabilité pour des violations graves des droits 
humains est l’application des immunités aux représentants de l’État178. Le CDDH relève que 
les Lignes directrices de 2011 n’abordent pas cette question.

101. Les questions normatives relatives aux immunités sont examinées dans des enceintes 
plus spécialisées. La CDI travaille actuellement sur ce sujet, notamment à travers l’adoption, 
en 2022, des Projets d’articles sur l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État179. La question des immunités a également été examinée dans le cadre 
des travaux du « Core Group » sur la création d’un Tribunal spécial pour le crime d’agression 
contre l’Ukraine, comme en témoigne le Statut du Tribunal signé par le Conseil de l’Europe et 
l’Ukraine en juin 2025180.

v. Séparation des pouvoirs, indépendance du pouvoir judiciaire 

102. Les Lignes directrices de 2011 soulignent de manière générale la nécessité de garantir 
l'indépendance et l'impartialité des enquêtes et du pouvoir judiciaire, conformément au 
principe de la séparation des pouvoirs181.

103. Compte tenu de l’importance de l’indépendance et du bon fonctionnement de l’appareil 
judiciaire pour créer un environnement propice et favorable à la prévention des violations des 
droits humains et aux atteintes à ces droits182, le CDDH considère que des Lignes directrices 
révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient 
développer davantage les normes internationales régissant la séparation des pouvoirs et 
l'indépendance judiciaire, en tenant compte de la jurisprudence récente de la Cour183 et des 

177 Voir Avis consultatif concernant l’applicabilité de la prescription aux poursuites, condamnations et sanctions 
pour des infractions constitutives, en substance, d’actes de torture, op. cit., para. 64. 
178 Dans le contexte des disparitions forcées, voir Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, 
« Universal criminal jurisdiction in cases of enforced disappearance », op. cit., paras. 58-62.
179 Voir A/77/10, Rapport de la CDI, adopté lors de la 73e session, 18 avril-3 juin et 4 juillet-5 août 2022, VI., pp. 
200-303.
180  Voir Accord entre le Conseil de l’Europe et l’Ukraine relatif à la création du Tribunal spécial pour le crime 
d’agression contre l’Ukraine, op. cit., Articles 4(2), 23(4) et (5), 24(4) and 25(2) de l’Annexe Statut du Tribunal 
spécial pour le crime d’agression contre l’Ukraine.
181 Voir Lignes directrices de 2011, VI et IX.
182 Voir A/HRC/RES/51/14, Résolution de l’Assemblée générale des NU, « Le rôle de la prévention dans la 
promotion et la protection des droits de l’homme : État de droit et application du principe de responsabilité », 
adoptée le 6 octobre 2022, para. 3(m). Voir également « Dealing with the past for a better future », op. cit., pp. 81 
et 86, dans lequel la Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a identifié le manque 
d’indépendance du pouvoir judiciaire comme un défi de longue date en matière d’État de droit dans la région, ayant 
des répercussions négatives sur la justice transitionnelle. En outre, la Commissaire a souligné que « les systèmes 
judiciaires nationaux doivent pouvoir fonctionner de manière indépendante et donner la priorité aux affaires 
impliquant des auteurs de haut niveau et ceux portant la responsabilité des crimes les plus graves », élément clé 
pour renforcer les poursuites pour crimes de guerre dans la région.
183 Voir Cour européenne des droits de l'homme, « Fiche d'information - Indépendance de la justice », août 2023.
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recommandations de la Commission de Venise184. Il s'agit notamment de renforcer les 
principes d'indépendance, d'impartialité et de transparence dans les procédures judiciaires, 
en particulier en ce qui concerne les violations graves des droits humains. À cet égard, un 
récent rapport du Groupe d’Etats contre la corruption du Conseil de l’Europe (GRECO) 
exprime de vives préoccupations face aux menaces persistantes pesant sur l’indépendance 
de la justice dans certains États membres, exhortant les États à renforcer les structures 
assurant la séparation des branches du pouvoir législatif et/ou exécutif185. Des 
recommandations élaborées contenues dans des Lignes directrices révisées et/ou dans un 
(des) instrument(s) supplémentaire(s) non contraignant(s) pourrait découler du Plan d’action 
du Conseil de l’Europe pour renforcer l’indépendance et l’impartialité du pouvoir judiciaire186 
et son rapport de mise en œuvre187. Ce travail continue d’être suivi par le Comité européen 
de coopération juridique (CDCJ)188.

104. Pour déterminer si un tribunal peut être considéré comme « indépendant », la Cour 
examine le mode de nomination de ses membres, la durée de leur mandat, l'existence de 
garanties contre les pressions extérieures et si l'organe judiciaire présente une apparence 
d'indépendance189. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non 
contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient recommander aux États membres de prendre 
des mesures visant à promouvoir l'indépendance du système judiciaire, comme par 
exemples :

• Adopter des normes claires en matière de nomination et de mandat des juges, en 
veillant à ce que les processus de sélection et de nomination soient transparents et 
fondés sur le mérite, avec des juges qui remplissent les conditions de compétence 
technique et d’intégrité morale nécessaires à l’exercice des fonctions judiciaires qui 
leur incombent190; 

• Veiller à ce que la législation interne pertinente relative aux nominations judiciaires soit 
rédigée en termes aussi clairs que possible, afin de ne pas permettre d’ingérences 
arbitraires dans le processus de nomination, y compris de la part de l’exécutif191 ;

184 Voir Compilation des avis et rapports de la Commission de Venise concernant les tribunaux, CDL-PI(2023)020, 
18 juillet 2023 ; Compilation des avis et rapports de la Commission de Venise concernant les juges, CDL-
PI(2023)019, 18 juillet 2023. 
185 Groupe d’États contre la corruption (GRECO), 25e Rapport général d’activité, adopté par le GRECO en mars 
2025, pp. 10-11. Le Conseil consultatif de juges européens (CCJE) du Conseil de l’Europe a également reconnu 
que, bien que la séparation des pouvoirs soit généralement acceptée par tous les États membres, un certain 
nombre de conflits et de tensions ont émergé. Le pouvoir judiciaire doit être indépendant pour remplir son rôle 
constitutionnel vis-à-vis des autres pouvoirs de l’États, de la société en général et des parties à tout litige particulier. 
Voir l’Avis no 18 (2015) du CCJE, « La place du système judiciaire et ses relations avec les autres pouvoirs de 
l’État dans une démocratie moderne », para. 10 et point 3 du Chapitre VIII, Résumé des points principaux. Le 
CCJE a également souligné le rôle et les fonctions importants des Conseils de la magistrature à cet égard, et 
l’indépendance du pouvoir judiciaire constitue une question transversale essentielle dans l’ensemble des Avis du 
CCJE. Voir l’Avis no 24 (2021) du CCJE, « Evolution des Conseils de la justice et leur rôle dans des systèmes 
judiciaires indépendants et impartiaux ». S’agissant des procureurs, le Conseil consultatif de procureurs européens 
(CCPE) du Conseil de l’Europe a souligné que l’indépendance  et l’autonomie des services de poursuite constituent 
un corollaire indispensable à l’indépendance du pouvoir judiciaire, et que des dispositions appropriées devraient 
être adoptées dans les États membres afin de renforcer l’indépendance, la responsabilité et l’éthique des 
procureurs, tant dans le domaine du droit pénale que dans leurs autres domaines de compétence. Voir l’Avis no 9 
(2014) du CCPE, « Les normes et principes européens concernant les procureurs », Charte de Rome, section IV ; 
et l’Avis no 13 (2018) du CCPE, « Indépendance, responsabilité et éthique des procureurs », point i des 
Recommandations.
186 Voir CM(2016)36final, Plan d’action du Conseil de l’Europe pour renforcer l’indépendance et l’impartialité du 
pouvoir judiciaire, adopté lors de la 1253e réunion des Députés des Ministres le 13 avril 2016. 
187 Voir CDCJ, Examen de la mise en œuvre du Plan d’action du Conseil de l’Europe pour renforcer l’indépendance 
et l’impartialité du pouvoir judiciaire, adoptée par le CDCJ les 1-3 juin 2022.
188 Voir CDCJ, Indépendance et impartialité du pouvoir judiciaire.
189 Voir, par exemple, Luka c. Roumanie, requête n° 34197/02, 21 juillet 2009, para. 37. 
190 Voir Guđmundur Andri Ástráđsson c. Iceland [GC], requête no 26374/18, 1er décembre 2020, para. 220.
191 Ibid., para. 230.
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• S’assurer à ce que les instances judiciaires satisfassent aux exigences 
d’indépendance, en particulier à l’égard de l’exécutif, ainsi qu’à celles d’impartialité192 ; 
et

• Renforcer les garanties institutionnelles et, le cas échéant, envisager de créer ou de 
renforcer des conseils de la justice indépendants, de la magistrature et du parquet, 
chargés de superviser les nominations, la discipline et l'administration de ces deux 
institutions193.

105. En ce qui concerne les enquêtes et les poursuites relatives aux violations graves des 
droits humains, la Cour a souligné que toutes les mesures raisonnables doivent être prises 
pour garantir que les enquêtes soient indépendantes, efficaces et soumises à un contrôle 
public afin de maintenir la confiance du public194. Pour traiter les procédures spécifiquement 
liées aux violations graves des droits humains, des Lignes directrices révisées et/ou un (des) 
instrument(s) additionnel(s) non contraignant(s) pourraient inclure des garanties 
supplémentaires, telles que :

• Une formation obligatoire pour les juges et les procureurs travaillant dans les 
domaines concernés, notamment ceux impliqués dans le jugement et la poursuite des 
violations graves des droits humains, y compris le droit pénal international et le droit 
international humanitaire, afin de s'assurer qu'ils possèdent l'expertise nécessaire ;

• Garantir une autonomie financière et administrative appropriée du pouvoir judiciaire 
en lui allouant des budgets adéquats et indépendants, en particulier pour les affaires 
complexes et souvent longues impliquant de graves violations des droits humains, afin 
d'éviter que d'autres branches du pouvoir n'exercent un effet de levier financier indu ;

• L’introduction de mécanismes de responsabilisation pour remédier à la partialité ou à 
l'inconduite des juges dans les cas de violations graves des droits humains, afin de 
renforcer la confiance du public dans le système judiciaire ; et

• Renforcer les organes de contrôle indépendants chargés d'enquêter sur les 
allégations de détention illégale ou de mauvais traitements. Il s'agit notamment de 
renforcer le rôle des mécanismes nationaux de prévention (MNPs), qui ont été mis en 
place dans de nombreux États membres du Conseil de l'Europe.

106. Les Lignes directrices de 2011 soulignent déjà que les avocats, les procureurs et les 
juges ne devraient pas craindre de représailles pour l'exercice de leurs fonctions195. Des 
développements récents ont mis en évidence l'importance de réitérer et d'étendre cette 
garantie au niveau international196. 

192 Ibid., para. 232.
193 Voir la Recommandation CM/Rec(2010)12 du Comité des Ministres aux Etats membres, « Les juges : 
indépendance, efficacité et responsabilités », adoptée le 17 novembre 2010.
194 Al-Skeini et autres c. Royaume-Uni, requête n° 55721/07, 7 juillet 2011, paras. 164, 166-167.
195 Voir Lignes directrices de 2011, IX.
196 Voir les Nouvelles de l’ONU, « UN rights chief decries ‘relentless intensification’ of US sanctions against 
International Criminal Court staff », 21 août 2025 (uniquement en anglais). Voir également CPI, « Déclaration du 
Bureau de l’Assemblée des Etats Parties en soutien à l’indépendance et l’impartialité de la Cour pénale 
internationale », 23 janvier 2025 ; « La CPI condamne la publication d’un décret exécutif des États-Unis visant à 
imposer des sanctions à la Cour », 7 février 2025 ; « Déclaration de la Présidente de la CPI, la juge Tomoko Akane, 
à la suite de la publication d’un décret exécutif des États-Unis visant à imposer des sanctions à la Cour », 7 février 
2025 ; « La Cour pénale internationale déplore les Nouvelles sanctions imposes par l’administration américaine 
contre des responsables de la CPI », 5 juin 2025 ; «  La Présidence de l’Assemblée des États Parties exprime sa 
profonde préoccupation et rejette les mesures prises par les États-Unis à l’encontre des fonctionnaires de la CPI, 
estimant qu’elles constituent une menace pour la justice internationale », 6 juin 2025 ; « Déclaration de la 
Présidente de la CPI, la juge Tomoko Akane, à l’occasion du 17 juillet, Journée de la justice pénale internationale », 
17 juillet 2025 soulignant que « [a]lors que la CPI, ses responsables et d’autres acteurs de la justice subissent des 
pressions, des attaques, des menaces et des sanctions croissantes, la Cour continuera de s’acquitter du mandat 
qui lui a été confié par les 125 États parties » ; « La CPI rejette fermement les nouvelles sanctions américaines 
contre ses Juges et Procureurs adjoints », 20 août 2025 ; « La Présidence de l’Assemblée des États Parties 
exprime une vive préoccupation et s’oppose aux sanctions américaines supplémentaires visant des responsables 
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107. Parmi d’autres entités, l'APCE a récemment condamné « toute tentative des États qui 
ne sont pas parties au Statut de Rome de sanctionner la CPI et son personnel », soulignant 
que cela pourrait « entraver son travail et entraîner un manque de coopération de la part de 
certains États parties »197. 

108. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) supplémentaire(s) non 
contraignant(s) pourraient souligner que les représailles ou les sanctions à l'encontre du 
personnel judiciaire et des procureurs, tant au niveau national qu'international, compromettent 
la responsabilité pour les violations graves des droits humains, menacent l'intégrité des 
procédures de justice et doivent être traitées de manière adéquate aux niveaux national et 
international.

109. Le Comité des Ministres a récemment adopté le tout premier traité international visant 
à protéger la profession d'avocat et le droit d'exercer cette profession en toute indépendance 
et sans discrimination, entrave ou ingérence indue. La convention vise également à protéger 
les avocats contre les attaques, les menaces, le harcèlement ou l'intimidation198. Des Lignes 
directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) 
pourraient encourager, le cas échéant, les États membres du Conseil de l'Europe à signer et 
à ratifier cette convention.

110. La transparence est essentielle au bon fonctionnement du système judiciaire, car elle 
renforce la confiance du public dans les tribunaux et les procureurs. Pour améliorer la 
transparence, des Lignes directrices révisées et/ou un instrument non contraignant 
supplémentaire pourraient recommander aux États membres de :

• Publier les décisions judiciaires dans des formats accessibles, y compris des versions 
numériques ;

• Garantir l'accès du public aux audiences, le cas échéant, et faciliter l'accès des médias 
aux informations pertinentes et appropriées sur les affaires ;

• Promouvoir une meilleure communication entre le pouvoir judiciaire, les procureurs et 
les médias afin de renforcer la sensibilisation et la confiance du public199 ; et

• Mettre en place des procédures favorables aux victimes, en veillant par exemple à ce 
qu'elles aient accès à une assistance juridique et à des informations sur leur dossier 
(voir ci-dessous, Groupe 4).

vi. Garanties d'un procès équitable

111. Les Lignes directrices de 2011 comprennent des garanties visant à protéger les 
personnes privées de liberté contre de graves violations des droits humains. Ces garanties 
visent à empêcher toute détention illégale ou tout mauvais traitement et à assurer le droit à 
un procès équitable et public pour les personnes accusées d'avoir commis de telles 
violations200.

élus de la CPI », 21 août 2025. Voir également «  La Cour pénale internationale condamne les sanctions 
économiques des États-Unis », 2 septembre 2020. 
197 Voir Résolution 2598(2025) de l’APCE, « Guerre d’agression russe contre l’Ukraine : la nécessité d’établir les 
responsabilités et d’empêcher l’impunité », adoptée le 9 avril 2025, para. 14.3.
198 Article 1 de la Convention du pour la protection de la profession d'avocat du Conseil de l'Europe, adoptée par 
le Comité des Ministres lors de sa 1522e réunion les 11 et 12 mars 2025.
199 Voir la Commission européenne pour l'efficacité de la justice (CEPEJ), Guide sur la communication avec les 
médias et le public à l’intention des tribunaux et ses autorités chargées des poursuites, adopté lors de la 31e 
réunion plénière de la CEPEJ les 3 et 4 décembre 2018. Voir également CM(2013)161-add,  Avis n° 8 (2013) du 
Conseil consultatif des procureurs européens (CCPE) sur les relations entre les procureurs et les médias, adopté 
le 22 janvier 2014.
200 Voir Lignes directrices de 2011, IV et IX.
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112. Le CDDH considère que des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) 
non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient intégrer des garanties supplémentaires à la 
lumière de la jurisprudence de la Cour sur le droit à un procès équitable201. En particulier, ces 
révisions pourraient recommander que les États membres adoptent ou maintiennent des 
mesures pour défendre le principe du procès équitable dans les procédures impliquant des 
violations graves des droits humains, y compris :

• Garantir l'équité de la procédure, tout en tenant compte de la nécessité pour les 
autorités policières de prendre des mesures efficaces pour lutter contre les crimes 
graves, conformément à leur devoir de protéger le droit à la vie et le droit à la sécurité 
corporelle des membres du public en vertu des articles 2, 3 et 5(1) de la Convention202 ;

• Fournir des garanties supplémentaires aux personnes jugées pour des violations 
graves des droits humains, en veillant à ce que même les personnes accusées de 
crimes graves bénéficient d'une justice conforme aux normes internationales. Il s'agit 
notamment du droit à une représentation juridique à tous les stades de la procédure, 
en particulier lorsque la gravité de l'infraction et la sévérité des sanctions potentielles 
justifient une représentation juridique gratuite203. Parmi les autres garanties 
essentielles figurent le droit de disposer d'un temps et de moyens suffisants pour 
préparer sa défense et le droit de faire appel d'un jugement, sous réserve des 
exigences légales qui ne doivent pas compromettre l'équité de la procédure204 ;

• Veiller à ce que, si des procès pour violations graves des droits humains se déroulent 
par contumace, les garanties découlant de la Convention telle qu'interprétée par la 
Cour soient respectées205;  et

• Assurer une participation effective à la procédure, y compris des protections 
spécifiques pour les accusés vulnérables206. Les prévenus mineurs, en particulier, 
devraient bénéficier de procédures qui respectent le principe de l'intérêt supérieur de 
l'enfant. Cela implique de tenir pleinement compte de leur âge, de leur degré de 
maturité, de leurs capacités intellectuelles et émotionnelles, ainsi que de leur aptitude 
à comprendre la procédure et à y participer207.

113. Les informations fournies par les INDHs, les organisations internationales et les ONGs 
peuvent, avec d’autres sources, jouer un rôle important dans les procédures pénales relatives 
à de violations graves des droits de l’homme. De telles informations peuvent contribuer à 
l’établissement des faits, soutenir les efforts visant à établir la vérité et, en définitive, aider à 
prévenir l’impunité208.

201 Voir Cour européenne des droits de l’homme, Guide sur l'article 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme - Droit à un procès équitable (volet pénal), mis à jour le 28 février 2025.
202 Ibrahim et autres c. Royaume-Uni [GC], requêtes n° 50541/08, 50571/08, 50573/08 et 40351/09, 13 septembre 
2016, para. 252.
203 Benham c. Royaume-Uni [GC], requête n° 19380/92, 10 juin 1996, para. 61 ; Quaranta c. Suisse, requête n° 
12744/87, 24 mai 1991, para. 33 ; Zdravko Stanev c. Bulgarie, requête n° 32238/04, 6 novembre 2012, para. 38.
204 Les garanties de l'article 6 s'appliquent en principe aux pourvois en cassation. Voir Meftah et autres c. France 
[GC], requêtes n° 32911/96, 35237/97 et 34595/97, 26 juillet 2002, para. 40.
205 Tels que : tous les efforts raisonnables sont faits pour porter la procédure à la connaissance de l'accusé, les 
garanties d'un procès équitable, y compris le droit d'interjeter appel, sont protégées, et lorsque le défendeur n'a 
pas pu participer, des possibilités d’un nouveau procès sont offertes. Voir Sanader c. Croatie, requête no 66408/12, 
12 février 2015, paras. 72-74 (non disponible en français) ; Voir également « Guide sur l'article 6 de la Convention 
européenne des droits de l'homme - Droit à un procès équitable (volet pénal) », op. cit. ; « Memorandum on Human 
Rights Elements for Peace in Ukraine », op. cit., para. 17.
206 Hasáliková c. Slovaquie, requête n° 39654/15, 24 juin 2021, para. 69 (en anglais uniquement), concernant des 
accusés souffrant de déficiences intellectuelles.
207 V. c. Royaume-Uni [GC], requête n° 24888/94, 16 décembre 1999, paras. 85-86 ; Blokhin c. Russie [GC], 
requête n° 47152/06, 23 mars 2016, para. 195.
208 L’affaire de Michel-Thierry Atangana a été portée à l’attention du CDDH-ELI. M. Atangana, ressortissant français 
d’origine camerounaise, a été arbitrairement détenu pendant 17 ans au Cameroun. Il a été libéré en 2014, en partie 
grâce à un avis du Groupe de travail des Nations Unies sur la détention arbitraire. Malgré sa libération, M. Atangana 
n’a pas été blanchi et s’est retrouvé dans une situation difficile. Il a attiré l’attention de représentants élus français, 
ce qui a conduit à l’introduction d’une nouvelle disposition dans le Code de procédure pénale français. Cet article 
permet aux autorités judiciaires françaises de prendre en considération les avis et rapports des organisations 

https://ks.echr.coe.int/documents/d/echr-ks/guide_art_6_criminal_fre
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-166824
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-62549
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-62233
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-84844
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-65195
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22itemid%22:[%22001-151039%22]}
https://ks.echr.coe.int/documents/d/echr-ks/guide_art_6_criminal_fre
https://rm.coe.int/memorandum-on-human-rights-elements-for-peace-in-ukraine-by-michael-o-/1680b678ec
https://rm.coe.int/memorandum-on-human-rights-elements-for-peace-in-ukraine-by-michael-o-/1680b678ec
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-210496
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-62944
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2247152/06%22],%22itemid%22:[%22001-161834%22]}
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114. En outre, les Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non 
contraignant(s) supplémentaire(s) devraient reconnaître l'évolution de la dépendance 
croissante à l'égard des technologies numériques, y compris les renseignements provenant 
de sources ouvertes et le contenu des médias sociaux209. Les Lignes directrices de 2011 ne 
tiennent pas compte de ces évolutions, bien que la numérisation des systèmes judiciaires des 
États membres soit en constante évolution (voir ci-dessous, paragraphes 115-118) et que les 
organes de contrôle chargés des violations graves des droits humains, en particulier des 
crimes internationaux, traitent désormais régulièrement de grandes quantités de preuves 
électroniques, picturales et provenant des médias sociaux. Il est essentiel d'établir des Lignes 
directrices pour la gestion et la sécurisation des preuves numériques, notamment pour éviter 
que les organes d'enquête ne soient débordés210 et pour sécuriser des plateformes 
numériques entières utilisées par les tribunaux dans le cadre d'enquêtes sur des violations 
graves des droits humains211. Par exemple, le Registre des dommages pour l'Ukraine s'appuie 
exclusivement sur des preuves numériques par nécessité et pour traiter efficacement un 
grand nombre de demandes212. Le Registre utilise également des techniques et des outils de 
traitement de masse des demandes, tels que le traitement des données assisté par 
ordinateur, l'analyse et l'échantillonnage des données, avec l'utilisation de l'intelligence 
artificielle (IA)213. En 2022, Eurojust a mis en place la Base de données des preuves des 
crimes internationaux graves214, afin de conserver, d'analyser et de stocker les preuves des 
crimes internationaux graves. Cette base de données numérique permet aux autorités 
judiciaires nationales d'identifier les preuves pertinentes situées dans d'autres juridictions. 
L'ONUDC a également élaboré des normes et des bonnes pratiques en matière de 
criminalistique numérique215, tandis qu'Interpol a publié des Lignes directrices à l'intention des 
premiers intervenants en matière de criminalistique numérique, énumérant les meilleures 
pratiques pour préserver l'intégrité des preuves lors des opérations de recherche et de 
saisie216.

115. Le Conseil de l’Europe a élaboré plusieurs conventions pertinentes en matière de 
transfert de preuves et de technologies numériques, telles que la Convention pour la 
protection des personnes des données à caractère personnel (STE no 108)217, le deuxième 
Protocol additionnel à la Convention sur la cybercriminalité relatif au renforcement de la 
coopération et de la divulgation de preuves électroniques (STCE no 224)218, ainsi que la 
Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur l’intelligence artificielle et les droits de l’homme, 
la démocratie et l’État de droit (STCE no 225)219. En particulier, le deuxième Protocol 

internationales comme éléments de preuve dans les procédures pénales françaises, en vue d’établir l’élément 
matériel d’une infraction ou de contribuer à la manifestation de la vérité. Voir à ce sujet Le Monde, « Michel Thierry 
Atangana : Mon combat je le mène avec calme, parce que je sais son importance », 28 mars 2024.
209 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés d'Amélie Becquart.
210 Voir la Déclaration de Prague, op. cit., p. 3.
211 Par exemple, voir B. Thorne, « Artificial Sanctions : Potential Implications of US Sanctions on the ICC's use of 
AI and Digital Evidence », Opinio Juris, 25 février 2025 (en anglais uniquement).
212 Voir  CDDH-ELI(2025)01,  Points clés de Markiyan Kliuchkovskyi.
213 Registre des dommages pour l'Ukraine, Règles régissant la soumission, le traitement et l'inscription des 
demandes, article 20(1).
214 Voir plus d'informations sur la  Core International Crimes Evidence Database (en anglais uniquement).
215 Voir ONUDC, « Standards and best practices for digital forensics » (en anglais uniquement).
216 Voir Interpol, « Guidelines for Digital Forensics First Responders », mars 2021 (en anglais uniquement). 
217 La Convention pour la protection des données à caractère personnel (STE no 108) est entrée en vigueur en 
1985 et a été ratifiée par tous les États membres du Conseil de l’Europe ainsi que par neuf États non-membres 
(voir le tableau des ratifications sur le site du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
218 Le deuxième Protocol additionnel à la Convention sur la cybercriminalité relatif au renforcement de la 
coopération et de la divulgation de preuves électroniques (STCE no 224) entrera en vigueur après cinq ratifications. 
À ce jour, il a été ratifié par deux États (voir le tableau des ratifications sur le site du Bureau des Traités du Conseil 
de l'Europe).
219 La Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur l’intelligence artificielle et les droits de l’homme, la démocratie 
et l’État de droit (STCE no 225) entrera en vigueur après cinq ratifications incluant au moins trois États membres 
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https://www.lemonde.fr/afrique/article/2024/03/28/michel-thierry-atangana-mon-combat-je-le-mene-avec-calme-parce-que-je-sais-son-importance_6224687_3212.html
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https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2lY-WqpGMAxVa1gIHHWP9CNsQFnoECBQQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ibanet.org%2Fdocument%3Fid%3DIBA-The-Prague-Statement-on-Universal-Criminal-Jurisdiction-Oct2024&usg=AOvVaw0HsMpmEhDYZ3Yr6VvBGlGY&opi=89978449
https://opiniojuris.org/2025/02/25/artificial-sanctions-potential-implications-of-us-sanctions-on-the-iccs-use-of-ai-and-digital-evidence/
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https://rd4u.coe.int/documents/358068/424646/RD4U-Board%282024%2904-Rev1-FR+-+R%C3%A8gles+r%C3%A9gissant+la+soumission%2C+le+traitement+et+l%E2%80%99inscription+des+demandes+%28%C2%AB+R%C3%A8gles+relatives+aux+demandes+%C2%BB%29.pdf/417ee1e9-f8df-ba15-467d-dc3ef37f9dcc?t=1743593628667
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additionnel à la Convention sur la Cybercriminalité renforce la coopération internationale en 
matière de divulgation de données dans le cadre d’enquêtes pénales spécifiques ou de 
procédures concernant des infractions liées aux systèmes informations et aux données, ainsi 
qu’en matière de collecte sous forme électronique des preuves d’une infraction pénale220. Ce 
Protocole additionnel et la Convention-cadre sur l’intelligence artificielle ne sont pas encore 
entrés en vigueur.

116. Le Conseil de l'Europe contribue à renforcer les capacités de traitement des preuves 
électroniques dans les affaires de crimes de guerre et de violations flagrantes des droits 
humains en Ukraine221.

117. En 2024, le Comité de lutte contre le terrorisme du Conseil de l’Europe (CDCT), en 
partenariat avec l’Institut international pour la justice et l’État de droit, a adopté des Pratiques 
comparées concernant l’utilisation d’informations recueillies dans des zones de conflit comme 
preuves dans le cadre de procédures pénales, qui fournissent des conseils aux praticiens 
pour les aider dans les enquêtes et les poursuites des crimes de terrorismes et des violations 
du droit international humanitaire commises dans un conflit armé, pour faire progresser de 
manière significative la responsabilité et la justice222. En outre, le Comité des Ministres a 
adopté des principes fondamentaux dans ses Lignes directrices sur la preuve électronique 
dans les procédures civiles et administratives223. Ces Lignes directrices pourraient servir de 
base à l'élaboration de nouvelles recommandations dans les procédures pénales.

118. L'APCE a adopté une Résolution soulignant la nécessité de réglementer l'utilisation de 
l'IA par la police et les systèmes de justice pénale sur la base de principes éthiques 
fondamentaux universellement acceptés et applicables, tels que la transparence, la justice et 
l'équité, la responsabilité humaine dans les décisions, la sûreté et la sécurité, ainsi que la 
protection de la vie privée et des données. En particulier, l'APCE a appelé les États membres 
à adopter un cadre juridique national pour réglementer l'utilisation de l'IA, sur la base de ces 
principes224.

119. Il pourrait être jugé nécessaire de moderniser les Lignes directrices de 2011 pour tenir 
compte des progrès technologiques rapides qui affectent les mécanismes de responsabilité. 
Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient :

• Appeler à la mise en place de procédures normalisées pour la collecte, la 
conservation, l'analyse et la présentation de preuves numériques de violations graves 
des droits humains, en veillant au respect des principes d'intégrité, d'authenticité et 
d'admissibilité ;

du Conseil de l’Europe. À ce jour, elle a été signée par 16 États et l’Union européenne (voir le tableau des 
ratifications sur le site du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
220 Article 2 du deuxième Protocol additionnel à la Convention sur la cybercriminalité relatif au renforcement de la 
coopération et de la divulgation de preuves électroniques, op. cit.
221 Voir le projet CyberUA du Conseil de l'Europe, qui vise à contribuer à l'amélioration du traitement des preuves 
électroniques utilisées dans les procédures pénales liées aux crimes de guerre et aux violations flagrantes des 
droits humains dans le contexte de l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine, en renforçant les 
capacités des services répressifs, des procureurs et des magistrats ukrainiens en matière de traitement des 
preuves électroniques dans les affaires pénales (en anglais et ukrainien uniquement).
222 CDCT, « Pratiques comparées concernant l’utilisation d’informations recueillies dans des zones de conflit 
comme preuves dans le cadre de procédures pénales », décembre 2024. 
223 CM(2018)169-add1final, « Lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe sur la preuve 
électronique dans les procédures civiles et administratives », adoptée lors de la 1335e réunion des Délégués des 
Ministres le 30 janvier 2019.
224 APCE, Résolution 2342 (2020), « La justice par algorithme - Le rôle de l'intelligence artificielle dans les systèmes 
de police et de justice pénale », adoptée le 22 octobre 2020, paras. 4 et 9. Voir également Europol, « AI and 
policing: The benefits and challenges of artificial intelligence for law enforcement », 2024 (en anglais uniquement).
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• Encourager l'utilisation d'outils d'IA pour améliorer l'efficacité et la précision de 
l'analyse des preuves numériques de violations graves des droits humains, tout en 
garantissant le respect des normes juridiques, des directives éthiques et de la sécurité, 
et appeler les États membres à adopter des cadres juridiques internes pour 
réglementer l'utilisation de ces technologies dans ce contexte ;

• Élaborer des programmes de formation pour doter les forces de l'ordre, les procureurs 
et les magistrats des compétences nécessaires pour traiter les preuves numériques 
et les applications de l'IA dans le cadre des enquêtes sur les violations graves des 
droits humains ;

• Promouvoir la collaboration internationale et régionale entre les États membres afin 
d'harmoniser les cadres juridiques et de faciliter les échanges transfrontaliers de 
preuves numériques. Il pourrait s'agir notamment d'encourager l'utilisation de 
plateformes numériques communes pour stocker et partager des preuves liées à des 
violations graves des droits humains ; et

• Veiller à ce que l'utilisation de preuves numériques et de technologies d'IA dans les 
enquêtes sur les violations graves des droits humains respecte les droits humains, 
notamment la vie privée et les garanties d'un procès équitable.

120. Des Lignes directrices et/ou un (des) instrument(s) additionnel(s) non contraignant(s) 
pourraient encourager les États membres, le cas échéant, à signer et à ratifier les instruments 
existants du Conseil de l’Europe dans ce domaine, y compris le deuxième Protocol à la 
Convention sur la cybercriminalité relatif au renforcement de la coopération et de la divulgation 
de preuves électroniques et la Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur l’intelligence 
artificielle et les droits de l’homme, la démocratie et l’État de droit.

vii. Formes de responsabilité pénale 

121. Les Lignes directrices de 2011 abordent la question de la responsabilité des 
subordonnés, en soulignant que les ordres ou les instructions d'un supérieur ne peuvent servir 
de justification pour se soustraire à l'obligation de rendre des comptes pour des violations 
graves des droits humains225. Les textes de référence des Lignes directrices de 2011 citent 
les statuts du TPIY, du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et de la CPI, qui 
incluent tous le principe selon lequel les ordres d'un supérieur n'exonèrent pas les individus 
de leur responsabilité. Ils font également référence à la Résolution 1675(2009) de l'APCE226 
et au principe 27 de l'Ensemble de principes actualisé des NU.

122. Des experts ont suggéré au CDDH-ELI que les Lignes directrices de 2011 n'abordent 
pas de manière adéquate d'autres formes essentielles de responsabilité nécessaires pour 
assurer la pleine responsabilité de certaines violations graves des droits humains qui 
constituent des crimes227. En 2022, pour lutter contre l’impunité dans le contexte de 
l’agression russe contre l’Ukraine, le Conseil de l’UE a appelé les États membres de l’UE à 
adopter des mesures pour mettre pleinement en œuvre des formes de responsabilités 
inscrites dans le Statut de Rome228. Afin de renforcer l'obligation de rendre des comptes des 
Lignes directrices révisées et/ou un ou plusieurs instruments non contraignants 

225 Voir Lignes directrices de 2011, XIII.
226 Voir la Résolution 1675(2009) de l'APCE - Situation des droits de l'homme en Europe : nécessité d'éradiquer 
l'impunité, adoptée le 24 juin 2009.
227 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Kate Vigneswaran et par Chiara Gabriele. Voir également 
ICJ, TRIAL International et FIDH Submission to the Steering Committee for Human Rights on revision or 
supplementation of the Guidelines on Eradicating Impunity for Serious Human Rights Violations, January 2025, 
p. 17; « Dealing with the past for a better future », op. cit., p. 38, dans lequel la Commissaire aux droits de l’homme 
a souligné l’importance d’utiliser les formes de responsabilité en droit international pour établir la responsabilité 
des hauts dirigeants pour violations graves des droits humains.
228 Voir Communiqué de presse de l’UE, « Le Conseil adopte des conclusions sur la lutte contre l’impunité dans la 
guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine », 9 décembre 2022.

https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=17756&lang=FR
https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-FR.asp?fileid=17756&lang=FR
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/12/09/council-adopts-conclusions-on-the-fight-against-impunity-in-russia-s-war-of-aggression-against-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/12/09/council-adopts-conclusions-on-the-fight-against-impunity-in-russia-s-war-of-aggression-against-ukraine/
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supplémentaires pourraient encourager les États membres à intégrer l'ensemble des formes 
de responsabilité spécifique aux crimes internationaux dans leur législation interne, telles que 
: la (co)-perpétration directe et indirecte, d'autres formes de perpétration (aide et complicité, 
ordre et instigation), la responsabilité du commandement, la responsabilité pour les crimes 
inchoatifs (tentative et conspiration) et la responsabilité des commandants et des supérieurs 
hiérarchiques229. En élargissant le champ de la responsabilité, ces révisions renforceraient les 
cadres de responsabilité et contribueraient à garantir que toutes les formes de perpétration 
de violations graves des droits humains qui constituent des crimes fassent l'objet de 
poursuites efficaces au niveau national.

4. Groupe 4 : Questions relatives aux droits des victimes

123. Le CDDH a examiné les questions liées aux droits des victimes dans le cadre de 
l’élimination de l'impunité pour les violations graves des droits humains et, bien que les Lignes 
directrices de 2011 offrent un cadre pour les droits des victimes, les développements récents 
en matière de droits des victimes et les meilleures pratiques révèlent des lacunes qui doivent 
être comblées.

i. Droit de « connaître la vérité »230

124. Les Lignes directrices de 2011 reconnaissent que l'impunité inflige des souffrances 
supplémentaires aux victimes et qu'elle doit être combattue par souci de justice231. Elles 
affirment également le droit des victimes à participer aux enquêtes afin de préserver leurs 
intérêts légitimes232 et établissent qu'en cas de mort suspecte ou de disparition forcée, les 
États doivent fournir des informations sur le sort de la personne concernée à sa famille233. Si 
les Lignes directrices ne mentionnent pas explicitement le droit « de connaître la vérité », il 
est mentionné dans leurs Textes de référence, qui citent l'Ensemble de principes actualisé 
des NU contre l'impunité, où ce droit est défini comme le droit imprescriptible des victimes et 
de leurs familles de connaître la vérité sur les circonstances des violations et, en cas de décès 
ou de disparition, le sort des victimes234. Les Principes et Directives des NU sur le droit à un 
recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits 
humains et de violations graves du droit international humanitaire reconnaissent également le 
droit des victimes à connaître la vérité sur ces violations235. En 2014, l'Assemblée générale 
des NU a souligné l'importance de ce droit dans la lutte contre les violations flagrantes des 
droits humains236.

125. La Cour a reconnu le « droit à la vérité » dans le cadre de son évaluation de l'efficacité 
des enquêtes judiciaires et dans le contexte du droit d'indemnisation potentiel237. La Grande 
Chambre a statué qu'une enquête inadéquate prive les victimes de la possibilité d'être 

229 Voir  CDDH-ELI(2024)12,  Points clés soulevés par Chiara Gabriele.
230 L’étude se réfère au droit de connaitre la vérité, en gardant à l’esprit le préambule de la Résolution de 
l’Assemblée générale des NU A/RES/68/165 (Droit à la vérité, 21 janvier 2014), qui observe qu’ « un droit 
spécifique à la vérité peut, dans certains systèmes juridiques, être désigné comme droit de savoir ou droit d’être 
informé ou liberté d’information ». Voir par exemple Petrović et autres c. Croatie, requêtes no 32514/22, 33284/22 
and 15910/23, 14 janvier 2025 (non disponible en français), dans lequel la Cour se réfère au droit d’obtenir une 
réponse à une demande d’information.
231 Voir Lignes directrices de 2011, préambule et I.3.
232 Ibid., préambule et VII.
233 Ibid., préambule et VII (3).
234  Textes de référence de 2011 renvoyant à E/CN.4/2005/102/Add.1, op. cit., Principe 4.
235 A/RES/60/147, op. cit., Principe 24.
236 Voir A/RES/68/165, op. cit.
237 Association « 21 décembre 1989 » et autres c. Roumanie, requête n° 33810/07, 24 mai 2011, para. 144, où la 
Cour a souligné « l’importance du droit des victimes et de leurs familles et ayants droit de connaitre la vérité sur 
les circonstances d’événements impliquant la violation massive de droits aussi fondamentaux que le droit à la vie, 
qui implique le droit à une enquête judiciaire effective et l’éventuel droit à la réparation ».

https://rm.coe.int/steering-committee-for-human-rights-drafting-group-on-the-eradication-/1680b2fef6
https://docs.un.org/fr/a/res/68/165
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{%22itemid%22:[%22001-238792%22]}
https://docs.un.org/fr/E/CN.4/2005/102/Add.1
https://docs.un.org/fr/A/Res/60/147
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwj-8cqx8r6MAxWzRaQEHZCpPIQQFnoECBYQAQ&url=https%3A%2F%2Fdigitallibrary.un.org%2Frecord%2F764405%2Ffiles%2FA_RES_68_165-FR.pdf&usg=AOvVaw3cwOLXkCIIKq6VjXhR7SDG&opi=89978449
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-104865


39
CDDH(2025)R103 Addendum 2

informées de ce qui s'est passé et ne peut être considérée comme établissant la vérité238. 
Dans un arrêt particulièrement pertinent, la Cour a affirmé que lorsque des allégations de 
violations graves des droits humains font l'objet d'une enquête, le droit à la vérité n'appartient 
pas seulement aux victimes du crime et à leur famille, mais aussi aux autres victimes de 
violations similaires et pour le grand public, qui ont le droit de savoir ce qui s'est passé239.

126. Les Commissaires aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe ont longtemps parlé 
du droit à la vérité aux victimes directes de violations graves des droits humains et à leurs 
proches et à la société dans son ensemble240. Le Haut-Commissaire des NU aux droits de 
l'homme a également reconnu la dimension sociétale du droit à la vérité, affirmant que la 
société dans son ensemble a le droit de connaître la vérité sur les événements passés 
impliquant des crimes odieux, ainsi que sur les circonstances et les raisons de ces crimes, 
afin d'éviter qu'ils ne se reproduisent à l'avenir241.

127. Plus récemment, la Cour a indirectement abordé le droit à la vérité dans le contexte 
de la poursuite des crimes internationaux. Elle a jugé que la réouverture de procédures 
pénales, l'acquittement de personnes précédemment condamnées pour des crimes liés à 
l'Holocauste et le fait que les autorités n'aient pas informé le public et les requérants de ces 
décisions ou ne leur aient pas accordé l'accès aux dossiers pouvaient affecter la vie privée 
des requérants, relevant ainsi du champ d'application de l'article 8 de la Convention242.

128. Dans la Déclaration de Reykjavík de 2023, dans le contexte de l’agression de la Russie 
contre l’Ukraine, les chefs d’État et de gouvernement du Conseil de l’Europe a réaffirmé que 
ce n’est qu’en respectant le droit à la vérité, à la justice, à la réparation et aux garanties de 
non-répétition qu’il sera possible de construire l’unité dans l’harmonie et sur la base de la 
coopération, dans le respect des droits humains, de la démocratie et de l’État de droit243.

129. L'APCE a souligné que les membres de la famille des personnes disparues doivent se 
voir accorder le « droit à la vérité », ce qui implique d'être informés du sort du disparu244. La 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées stipule explicitement que les victimes, définies comme la personne disparue et celles 
qui ont subi un préjudice résultant directement de la disparition forcée, ont « le droit de savoir 
la vérité sur les circonstances de la disparition forcée, le déroulement et les résultats de 
l'enquête et le sort de la personne disparue » 245. Cependant, tous les États membres du 
Conseil de l'Europe n'ont pas signé et ratifié cette convention246.

238 Voir El-Masri c. l'ex-République yougoslave de Macédoine [GC], requête n° 39630/09, 13 décembre 2012, 
paras. 192-193.
239 Voir Al Nashiri c. Pologne, requête n° 28761/11, 24 juillet 2014, para. 495 (non disponible en français). Voir aussi 
El-Masri c. l'ex-République yougoslave de Macédoine [GC], op. cit., para. 191.
240 Voir « Report on Missing Persons and Victims of Enforced Disappearance in Europe », op. cit., p. 5.
241 Voir E/CN.4/2006/91, Rapport du Haut-Commissariat des NU aux droits de l'homme, 8 février 2006, para. 58. 
242 Zăicescu et Fălticineanu c. Roumanie, requête n° 42917/16, 23 avril 2024, paras. 114-119 (non disponible en 
français). La Cour a conclu à la violation de l'article 8, estimant que « les autorités internes n’ont pas fourni de raisons 
pertinentes et suffisantes pour justifier leur décision de réviser des condamnations historiques pour des crimes liés à 
l’Holocauste, en l’absence de nouvelles preuves, en réinterprétant des faits établis historiquement et en niant la 
responsabilité des agents de l’État dans l’Holocauste (en violation des principes du droit international) », voir para. 155.
243  Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », op. cit., p. 4.
244 Voir la Résolution 1463 (2005) de l’'APCE, « Disparitions forcées », adoptée le 3 octobre 2005, para. 10.2.
245 Article 24(2) de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées, adoptée le 23 décembre 2010.
246 Les Commissaires aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe ont à plusieurs reprises appelé les États 
membres qui ne l’ont pas encore fait à ratifier la Convention des NU pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées. En 2025, le Commissaire a ajouté que « [c]ela est essentiel pour exprimer la 
condamnation universelle de ce crime abominable et pour garantir que, partout, les disparitions forcées soient 
prévenues, fassent l’objet d’enquêtes et soient sanctionnées, et que les victimes et leurs familles reçoivent le 
soutien auquel elles ont droit ». Voir « La disparition forcée inflige une souffrance profonde aux victimes et constitue 
une violation de leur droit de ne pas être soumis à la torture ni à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants », 29 août 2025.

https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-115622
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=002-9939
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-115622
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680792888%22]}
https://docs.un.org/fr/E/CN.4/2006/91
https://hudoc.echr.coe.int/fre?i=002-14314
https://edoc.coe.int/fr/module/ec_addformat/download?cle=de4994a3a1ec0331d2c59d37631a4776&k=a68e5a2143abf532b515a7b3b1734351
https://pace.coe.int/fr/files/17371/html
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-convention-protection-all-persons-enforced
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-convention-protection-all-persons-enforced
https://www.coe.int/en/web/commissioner/view/-/asset_publisher/ugj3i6qSEkhZ/content/id/288975716?_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_ugj3i6qSEkhZ_languageId=fr_FR#p_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_ugj3i6qSEkhZ
https://www.coe.int/en/web/commissioner/view/-/asset_publisher/ugj3i6qSEkhZ/content/id/288975716?_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_ugj3i6qSEkhZ_languageId=fr_FR#p_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_ugj3i6qSEkhZ
https://www.coe.int/en/web/commissioner/view/-/asset_publisher/ugj3i6qSEkhZ/content/id/288975716?_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_ugj3i6qSEkhZ_languageId=fr_FR#p_com_liferay_asset_publisher_web_portlet_AssetPublisherPortlet_INSTANCE_ugj3i6qSEkhZ
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130. Le CDDH estime nécessaire d'aligner les Lignes directrices de 2011 sur la 
jurisprudence de la Cour et les textes des NU susmentionnés, et par conséquent, des Lignes 
directrices révisées et/ou (un) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) 
pourraient :

• Reconnaître le droit à la vérité dans le cadre des obligations de mener des enquêtes 
efficaces, en particulier dans le contexte des procédures pénales liées à des violations 
graves des droits humains, des droits à réparation et du droit à la vie privée ;

• Affirmer que le droit à la vérité s'étend au-delà des victimes directes et de leurs familles 
pour inclure d'autres victimes de crimes similaires et le grand public, qui ont le droit de 
savoir ce qui s'est passé ; et

• Souligner la nécessité de prendre des mesures pour assurer la réalisation concrète du 
droit à la vérité, notamment par la transparence des procédures et l’accès aux 
informations non confidentielles.

131. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient également encourager, le cas échéant, les États membres du 
Conseil de l'Europe à signer et à ratifier la Convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées. 

ii. Accès à l'information

132. L'accès à l'information et le droit à la vérité sont étroitement liés. Le droit à l'information 
est une condition préalable à la participation effective des victimes aux processus de justice. 
Cependant, l'accès à l'information va au-delà des victimes, qui ont un droit spécifique à 
recevoir des informations sur les procédures pénales. L'accès à l'information englobe 
également le droit du grand public de rechercher et d'obtenir des informations sur des 
événements passés. Il s'agit d'un outil crucial pour la sensibilisation du public, en particulier, 
étant donné l'importance de la transparence et de la responsabilité des autorités publiques 
dans une société démocratique.

133. Les Lignes directrices de 2011 précisent que, dans le cadre des mesures générales 
visant à prévenir l'impunité, les États devraient fournir des informations au public sur les 
violations et les réponses des autorités et devraient conserver les archives tout en 
garantissant l'accès à celles-ci247. Elles reconnaissent également le droit des victimes à 
recevoir des informations sur le suivi et l'issue de leurs plaintes, l'avancement des enquêtes 
et des poursuites, l'exécution des décisions de justice et toute mesure prise en matière de 
réparation248. Cependant, les textes de référence des Lignes directrices ne fournissent pas 
plus de détails, si ce n'est qu'ils citent la décision-cadre de l'UE sur les droits des victimes, 
désormais abrogée249. En 2012, l’UE a adopté une nouvelle directive sur les droits des 
victimes, établissant des normes minimales sur les droits, le soutien et la protection des 
victimes de crimes dans les États membres de l'UE. Cette directive inclut le droit des victimes 
à recevoir des informations dès le premier contact avec les autorités compétentes250.

134. En 2002, le Comité des Ministres a adopté la Recommandation Rec(2002)2 sur l'accès 
aux documents publics, recommandant aux États membres de garantir le droit de toute 

247 Voir les Lignes directrices de 2011, III (3).
248 Ibid., VII (2).
249 2001/220/JAI, Décision-cadre du Conseil du 15 mars 2001 relative au statut des victimes dans le cadre de 
procédures pénales.
250 Directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 établissant des normes 
minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité et remplaçant la décision-
cadre 2001/220/JAI du Conseil, Article 4.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001F0220
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012L0029
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personne d'accéder aux documents officiels détenus par les autorités publiques251. Depuis, la 
Cour a développé sa jurisprudence et considère désormais que le droit d'accès aux 
informations détenues par les autorités publiques relève de l'article 10 de la Convention 
européenne des droits de l'homme252. La Cour a également reconnu l'importance de l'accès 
à l'information pour garantir des enquêtes efficaces, l'obligation de rendre compte et la justice, 
en particulier dans les cas de violations graves des droits humains253. Les Commissaires aux 
droits de l’homme du Conseil de l’Europe ont plusieurs fois appelé à ouvrir les archives des 
États pour permettre l’accès à l’information concernant des violations graves des droits 
humains254.

135. En 2020, la Convention du Conseil de l'Europe sur l'accès aux documents publics 
(STCE n° 205, Convention de Tromsø)255 est entrée en vigueur. La Convention s'appuie sur 
la Recommandation Rec(2002)2 et constitue le premier instrument international juridiquement 
contraignant reconnaissant un droit général d'accès aux documents publics détenus par les 
autorités publiques. La convention établit des normes applicables aux parties à la convention, 
en accordant un droit d'accès à l'information détenue par les autorités publiques. Toutefois, 
l'accès peut être restreint afin de protéger d'autres intérêts publics spécifiques, à moins qu'un 
intérêt public supérieur ne justifie la divulgation. À ce jour, cette convention a été ratifiée par 
17 États membres.

136. L'APCE a adopté plusieurs résolutions reconnaissant le droit d'accès à l'information 
comme un droit humain universel et a appelé les États membres à respecter les grands 
principes qui régissent l'accès à l'information, y compris dans les domaines de la sécurité 
nationale256 et en lien avec le droit à la liberté d'information, tout en garantissant l'accès aux 
documents historiques257. 

137. Aux NU, le Conseil des droits de l'homme a affirmé que l'article 19(2) du PIDCP inclut 
un droit d'accès aux informations détenues par les organismes publics258. En 2014, 
l'Assemblée générale des NU a souligné l'importance de l'accès à l'information pour lutter 
contre les violations flagrantes des droits humains et a renforcé l'obligation des États de 
préserver les archives et de faciliter l'accès du public259.

138. L'importance de l'accès à l'information dans la lutte contre l'impunité est évidente : au-
delà des victimes individuelles, elle s'étend au grand public et au travail des journalistes 
d'investigation, qui jouent un rôle clé dans la découverte de la vérité et la dénonciation des 
violations des droits humains. En favorisant la transparence, l'accès à l'information renforce 
les efforts déployés pour demander des comptes aux auteurs de violations et garantit la 
confiance des institutions.

251 Voir la Recommandation Rec(2002)2 du Comité des Ministres aux États membres sur l'accès aux documents 
officiels, adoptée par le Comité des Ministres le 21 février 2002.
252 Voir la fiche thématique « The Right of Access to Information, a Key Prerequisite for the Freedom of Expression 
», dernière mise à jour en juin 2018 (en anglais uniquement).
253 Voir El-Masri c. l'ex-République yougoslave de Macédoine [GC], op. cit. ; Al-Nashiri c. Pologne, requête n° 
28761/11, 24 juillet 2014 (en anglais uniquement) ; Tagayeva et autres c. Russie, requête n° 26562/07 et 6 autres, 
13 avril 2017.
254 Voir « Dealing with the past for a better future », op. cit., pp. 90, 92, 97-99. Voir également « Missing Persons 
and Victims of Enforced Disappearance in Europe », op. cit., paras. 19, 22.
255 La Convention sur l'accès aux documents publics (STCE n° 205) est entrée en vigueur en 2020. À ce jour, elle 
a été ratifiée par 17 États membres du Conseil de l'Europe (voir le tableau des ratifications sur le site du Bureau 
des Traités du Conseil de l'Europe).
256 Voir PACE, Résolution 1954(2013) sur « La sécurité nationale et l'accès à l'information », adoptée le 2 octobre 
2013.
257 Voir PACE, Résolution 2535(2024) sur « Le droit à la liberté d'information : garantir l'accès aux documents 
historiques », adoptée le 7 mars 2024.
258 Voir l'Observation générale n° 34, « Article 19 : Liberté d'opinion et liberté d'expression », adoptée par le Comité 
des droits de l'homme les 11-29 juillet 2011.
259 Voir A/RES/68/165, op. cit.

https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016804c6a54%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://rm.coe.int/the-right-to-access-of-information-22mar21/native/1680a1dca2
https://hudoc.echr.coe.int/#{%22languageisocode%22:[%22FRE%22],%22appno%22:[%2239630/09%22],%22documentcollectionid2%22:[%22GRANDCHAMBER%22],%22itemid%22:[%22001-115622%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/#{%22itemid%22:[%22001-146044%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-173169
https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680792888%22]}
https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680792888%22]}
https://rm.coe.int/168008483a
https://www.coe.int/fr/web/conventions/cets-number-/-abridged-title-known?module=signatures-by-treaty&treatynum=205
https://pace.coe.int/fr/files/20190/html
https://pace.coe.int/fr/files/33389/html
https://documents.un.org/doc/undoc/gen/g11/453/32/pdf/g1145332.pdf
https://docs.un.org/fr/A/RES/68/165
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139. Le CDDH considère que des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) 
additionnel(s) non contraignant(s) pourraient reconnaître expressément le droit d'accès à 
l'information en ce qui concerne les violations graves des droits humains, et encourager les 
États à adopter une législation interne garantissant et appliquant ce droit. En outre, des Lignes 
directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) 
pourraient encourager les États membres du Conseil de l'Europe qui ne l'ont pas encore fait 
à ratifier la Convention de Tromsø, le cas échéant.

iii. Questions relatives à l'égalité des genres, enquêtes sensibles au genre 
et aux besoins des enfants

140. L'intégration d'une perspective de genre dans les efforts de lutte contre l'impunité pour 
les violations graves des droits humains est essentielle pour garantir une justice globale, 
réactive et inclusive, et pour mettre en évidence les schémas sous-jacents de discrimination 
et de violence fondées sur le genre260. Les efforts déployés pour combattre et prévenir la 
violence basée sur le genre doivent prendre en compte les expériences complexes, non 
seulement des femmes et des filles, mais aussi des hommes et des garçons, ainsi que des 
lesbiennes, des gays, des bisexuels et des transsexuels261.

141. La violence fondée sur le genre, y compris les violences sexuelles liées aux conflits, 
utilisées comme tactique de guerre, torture et terrorisme, reste très répandue dans les 
situations de conflit262. Les violences sexuelles ont gagné en visibilité grâce aux travaux du 
TPIY, du TPIR, du Tribunal spécial pour la Sierra Leone et de la CPI, dont les statuts 
reconnaissent le viol et d'autres crimes sexuels comme crimes internationaux. Cependant, les 
rapports faisant état de violences à l'encontre des femmes et des hommes en Ukraine263 
soulignent l'urgence de s'attaquer à ces crimes et d'appliquer une approche de genre aux 
enquêtes et aux poursuites relatives aux violations graves des droits humains. Dans la 
Déclaration de Reykjavík, les chefs d’État et de gouvernement du Conseil de l'Europe ont 
souligné la nécessité de protéger les Ukrainiens contre toutes les formes de violence, y 
compris les violences sexuelles et fondées sur le genre264. 

142. Depuis 2009, la Cour a renforcé l'obligation des états d'enquêter efficacement sur les 
violences fondées sur le genre265, soulignant la nécessité de disposer de cadres juridiques et 
de procédures d'enquête sensibles au genre266. La Convention d'Istanbul fournit un cadre 
complet pour prévenir et poursuivre la violence à l'égard des femmes et la violence 
domestique et pour protéger les victimes. Elle établit des obligations positives pour les États 
afin de criminaliser des formes spécifiques de violence, de garantir des enquêtes sensibles 

260 Voir CDDH-ELI(2025)01,  Points clés soulevés par Johanna Nelles et par Paolina Massidda.
261 Voir A/75/174, Rapport du Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation 
et des garanties de non-répétition, « Prise en compte des question de genre dans les processus de justice 
transitionnelle », 17 juillet 2020, para. 4.
262 Voir S/2024/292, Rapport du Secrétaire général des NU sur les violences sexuelles liées aux conflits, 4 avril 
2024.
263 Ibid., paras. 71-74. Voir également A/HRC/58/67, « Report of the Independent International Commission of Inquiry 
in Ukraine », 11 mars 2025, paras. 48-55 (non disponible en français) ; « Memorandum on the human rights 
consequences of the war in Ukraine », op. cit., paras. 29-36.
264  Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », op. cit., p. 4. Voir également « Déclaration sur la 
situation des enfants en Ukraine », pp. 11-13 ; « Memorandum on Human Rights Elements for Peace in Ukraine », 
op. cit., para. 68, soulignant l’importance « de reconnaitre l’impact spécifique que les conflits ont sur les femmes 
et les filles. Elles sont touchées de manière disproportionnée par les violences sexuelles liées aux conflits, y 
compris lorsqu’elles sont utilisées comme tactique de guerre ».
265 Voir Opuz c. Türkiye, requête n° 33401/02, 9 juin 2009.
266 Par exemples, voir Volodina c. Russie, requête n° 41261/17, 4 novembre 2019 (non disponible en français) ; 
Tunikova et autres c. Russie, requêtes n° 55974/16 et 3 autres, 14 décembre 2021.
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au genre et de fournir un soutien complet aux survivants. À ce jour, pas tous les États 
membres du Conseil de l’Europe ont ratifié la Convention d’Istanbul.

143. Des niveaux élevés d'impunité persistent concernant la violence basée sur le genre. 
De nombreux crimes ne sont pas signalés en raison de la honte, de la peur de la stigmatisation 
ou des représailles, des traumatismes et des stéréotypes sexistes néfastes267. Selon le 
Groupe d'experts sur la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique 
(GREVIO), l'organe indépendant de suivi de la Convention d’Istanbul de nombreuses affaires, 
notamment de violence entre partenaires intimes et de viol, sont classées sans suite à 
différents stades de la procédure pénale, malgré des taux de signalement plus élevés dans 
certains pays268. La constitution inadéquate des dossiers, les réponses médiocres de la police, 
le témoignage des victimes en tant que pilier de la preuve, une législation inadéquate, des 
lacunes dans la prise en compte des besoins des victimes et le manque de formation des 
enquêteurs tenant compte des traumatismes contribuent à cette situation269. L'évaluation des 
risques et l'aide aux victimes ne bénéficient pas non plus d'une attention suffisante, de même 
que l'absence de mécanismes permettant de tenir les acteurs étatiques pour responsables 
lorsqu'ils ne parviennent pas à prévenir et à protéger270.

144. La Déclaration de Reykjavík a appelé les États membres à garantir l'égalité des genres 
et la participation pleine, égale et effective des femmes en tant qu'éléments essentiels de 
l'État de droit, de la démocratie et du développement durable271. Cet engagement devrait 
également se refléter dans les efforts visant à éliminer l'impunité, en veillant à ce que les 
femmes soient activement impliquées et participent de manière significative aux processus 
connexes.

145. Malgré l'existence de normes internationales et européennes promouvant des 
approches inclusives et sensibles au genre, les Lignes directrices de 2011 n'abordent pas les 
dimensions de genre. Les textes de référence des Lignes directrices de 2011 ne mentionnent 
que le viol et les violences sexuelles en tant que violations graves des droits humains et 
renvoient à la jurisprudence de la Cour au titre des articles 3 et 8 de la Convention concernant 
l'obligation d'enquêter sur ces crimes et de les poursuivre272. 

146. Les Lignes directrices de 2011 ne reconnaissent pas non plus que les victimes de 
violence basée sur le genre sont affectées différemment et nécessitent des réponses 
adaptées. Cette lacune pourrait être prise en compte dans des Lignes directrices révisés et/ou 
dans un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s). 

147. En 2018, le Haut-Commissariat des NU aux droits de l'homme a publié des orientations 
pratiques sur l'intégration d'une perspective de genre dans les enquêtes sur les droits 
humains, encourageant les méthodologies sensibles au genre et l'approche centrée sur la 
victime273. Les recommandations comprennent des protocoles d'interview spécifiques au 
genre, la collecte systématique de données ventilées par genre et une formation obligatoire 
pour la police, les équipes d'enquête, les procureurs et les juges afin de soutenir une 
documentation et une responsabilité adéquates274. En 2019, le Conseil de sécurité des NU a 
adopté la Résolution 2467 (2019) sur comment mettre fin à l’impunité face aux crimes de 

267 Voir « Memorandum on the human rights consequences of the war in Ukraine », op. cit., para. 31. Voir également 
CDDH-ELI(2025)01,  Points clés soulevés par Johanna Nelles.
268 Voir  CDDH-ELI(2025)01,  Points clés soulevés par Johanna Nelles.
269 Voir A/75/174, op. cit., para. 51.
270 Voir  CDDH-ELI(2025)01,  Points clés soulevés par Johanna Nelles.
271 Déclaration de Reykjavík « Unis autour de nos valeurs », op. cit., p. 8.
272 Voir Opuz c. Türkiye, op. cit. ; Voir aussi CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Johanna Nelles.
273 Voir Haut-commissaire aux droits de l’homme, « L’intégration d’une perspective fondée sur le genre dans les 
enquêtes sur les droits de l’homme : Guide pratique », 1 décembre 2018.
274 Voir également A/75/174, op. cit., paras. 52-54.
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violence sexuelle dans les situations de conflit et d’après conflit, appelant à mettre en place 
une approche axée sur les rescapés dans la prévention et pour combattre aux violences 
sexuelles commises en période de conflit275.

148. Des stratégies et approches inclusives basées sur le genre sont maintenant intégrées 
dans le travail des tribunaux et organes internationaux, tels que le Bureau du Procureur276 et 
la CPI277, et le MIII278. Ces formes de violence fondée sur le genre et leurs impacts nécessitent 
l’application d’une approche intersectorielle à l’enquête, à la stratégie de mise en accusation 
ainsi qu’à la compréhension des éléments constitutifs des crimes et des formes de 
responsabilité. Cela assiste dans l'élaboration de dossiers complets ainsi que pour rendre une 
justice véritable pour les victimes279. Le Registre des dommages pour l'Ukraine applique 
également une politique de genre, reconnaissant les différences de statut, de pouvoir, de rôle 
et de besoins entre les femmes et les hommes280.

149. Il est également essentiel de se pencher sur la victimisation secondaire dans le contexte 
des abus et violations fondés sur le genre. Le Commissaire aux droits de l'homme du Conseil 
de l'Europe a souligné la nécessité de créer des conditions de sécurité permettant aux 
victimes de signaler les faits et de coopérer avec les forces de l'ordre et d'éviter de les 
traumatiser à nouveau281. Les victimes de violence fondée sur le genre doivent avoir accès à 
un soutien médical, psychosocial et juridique, et le principe « ne pas nuire » doit guider tous 
les processus liés à la justice282. Une approche coordonnée et pluridisciplinaire est essentielle 
pour éviter une victimisation répétée, y compris le fardeau que représentent les entretiens 
multiples avec différentes institutions283.

150. En outre, il est essentiel d'inclure des mesures de justice et de soutien adaptées aux 
enfants dans les efforts de lutte contre l'impunité pour les violations graves des droits humains. 
Les enfants victimes devraient être activement impliqués dans les processus judiciaires, s'ils 
le souhaitent, et leurs besoins ne devraient pas être négligés par des procédures centrées sur 
les adultes. Dans la Déclaration de Reykjavík, les chefs d’État et de gouvernement du Conseil 
de l’Europe ont reconnu que les enfants en Ukraine ont souffert des abus et violations de 
grande envergure, soulignant la nécessité de considérer les droits des enfants dans ce 
contexte284. Le Comité des Ministres a adopté des Lignes directrices sur une justice adaptée 
aux enfants, qui guident les États membres sur la place, le rôle, les opinions, les droits et les 
besoins de l'enfant dans les procédures judiciaires, sur la base des principes de la 
participation, de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la dignité, de la protection contre la 
discrimination et de l'État de droit285. Le Comité directeur du Conseil de l’Europe pour les 
Droits des Enfants (CDENF) procède actuellement à un examen thématique de ces lignes 
directrices, compte tenu des progrès récents réalisés en matière de justice adaptée aux 

275 Voir S/RES/2467(2019), Résolution 2467(2019) du Conseil de sécurité des NU, 23 avril 2019, para. 16.
276 Voir Bureau du Procureur, « Document de politique générale relatif aux crimes liés au genre : Crimes impliquant 
des actes de violence sexuelle, reproductive et d’autres formes de violence liée au genre », décembre 2023.
277 Voir la Stratégie sur l'égalité des genres et la culture sur le lieu de travail de la CPI, lancée le 8 décembre 2022. 
Voir également CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Paolina Massidda.
278 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Robert Petit. Voir également IIIM, « Stratégie basée sur le 
genre et application », 30 septembre 2022 (non disponible en français).
279 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Robert Petit. Voir également Bureau du Procureur de la CPI, 
« Document de politique générale relatif aux crimes liés au genre », op. cit., paras. 25, 40-41.
280 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Markiyan Kliuchkovskyi.
281 Voir « Memorandum on the human rights consequences of the war in Ukraine », op. cit., para. 31 ; Voir aussi article 
56 de la Convention d’Istanbul.
282 Voir « Memorandum on the human rights consequences of the war in Ukraine », op. cit., pp. 10-12. 
283 Ibid., para. 34.
284  Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », op. cit. p. 4. Voir également la « Déclaration sur la 
situation des enfants d’Ukraine », pp. 11-14.
285 Voir les Lignes directrices du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe sur une justice adaptée aux enfants, 
adoptées le 17 novembre 2010.
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enfants et à la lumière des évolutions des normes internationales et régionales286. Les Lignes 
directrices de 2011 pourraient être mises à jour pour mettre l'accent sur ces principes et 
développements et promouvoir la participation par le biais de procédures adaptées à leurs 
besoins, afin de garantir une justice sensible à l'enfant287.

151. La Convention du Conseil de l'Europe sur la protection des enfants contre l'exploitation 
et les abus sexuels (STCE n° 201, Convention de Lanzarote) offre des garanties solides pour 
protéger les enfants contre l'exploitation et les abus sexuels. Elle exige des États qu'ils 
adoptent des mesures législatives et autres pour prévenir les abus, protéger les enfants et 
promouvoir leur participation active à l'élaboration des politiques et des procédures les 
concernant288. En particulier, les enquêtes et les procédures doivent respecter l'intérêt 
supérieur de l'enfant et éviter de le traumatiser davantage, les victimes devant être informées 
tout au long du processus d'une manière accessible et adaptée à l'enfant289.

152. À la lumière de ce qui précède, le CDDH considère que l'élimination de l'impunité pour 
les violations graves des droits humains pourraient intégrer les dimensions et sensibilité à 
l'égard des genres et des enfants. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) 
non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient :

• Consacrer l'importance d'appliquer une approche sensible au genre et aux enfants 
dans l'élimination de l'impunité pour les violations graves des droits humains, y compris 
une approche intersectorielle ;

• Encourager les États membres à adopter des mesures législatives et politiques visant 
à criminaliser toutes les formes de violence fondée sur le genre et à promouvoir la 
prévention, l'investigation, la poursuite et la réparation efficaces de ces actes ; 

• Mener des campagnes de sensibilisation pour remettre en question les normes et les 
stéréotypes sociétaux qui perpétuent la violence fondée sur le genre ; et

• Renforcer les mécanismes de responsabilité, notamment ceux qui ciblent les 
défaillances de l'État en matière de prévention et de protection.

153. En ce qui concerne les enquêtes et les procédures sensibles au genre et aux enfants, 
des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient encourager les États membres à :

• Favoriser une plus grande diversité des genres dans les institutions policières, 
judiciaires et de poursuite, en promouvant le recrutement et la représentation des 
femmes ;

• Fournir une formation obligatoire et spécialisée à la police, aux procureurs et aux juges 
sur l'égalité des genres et la violence fondée sur le genre, les procédures adaptées 
aux enfants, les approches fondées sur les traumatismes et la non-discrimination ;

• Assurer la collecte systématique de données ventilées par genre et par âge afin 
d'identifier les schémas d'abus et de violations :

• Mettre en place des services d'aide accessibles aux victimes, y compris des conseils 
psychologiques, des refuges et une aide juridique adaptés aux besoins des victimes ;

• Mettre en place ou renforcer des programmes de protection des victimes et des 
témoins, garantissant la sécurité, la discrétion et la confidentialité en réponse aux 
situations de risque auxquelles sont confrontées les victimes de violences sexuelles 
et fondées sur le genre ;

286 Voir CDENF, « Projet de rapport sur l’examen thématique des lignes directrices du Conseil de l’Europe sur une 
justice adaptée aux enfants », 26 mars 2025.
287 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Paolina Massidda.
288 Articles 4-5, 9, 11-14 de la Convention sur la protection des enfants contre l'exploitation et les abus sexuels, 
entrée en vigueur en 2010. À ce jour, elle a été ratifiée par 48 États, dont tous les États membres du Conseil de 
l'Europe, et l’UE (voir le tableau des ratifications sur le site du Bureau des Traités du Conseil de l'Europe).
289 Ibid., articles 30(1) et (2), 31(1) et (2) et (6).
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• Élaborer et mettre en œuvre des protocoles confidentiels et adaptés aux victimes pour 
les enquêtes et les poursuites pénales relatives aux abus et violations de nature 
sexuelle et fondée sur le genre, y compris pour les entretiens et les procédures ;

• Appliquer une approche centrée sur l'enfant, le cas échéant, en veillant à ce que la 
participation des enfants soit significative, sûre et adaptée à leur âge ; et

• Encourager le recours à des mécanismes de surveillance indépendants pour contrôler 
le respect des règles par les États dans ces domaines.

154. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient également :

• Soutenir l’alignement des lois et politiques internes dérivé des normes établies dans 
les conventions d'Istanbul et de Lanzarote ; et

• Encourager les États membres du Conseil de l'Europe, le cas échéant, à signer et à 
ratifier la Convention d'Istanbul.

iv. Statut des victimes

155. L’élimination de l'impunité pour les violations graves des droits humains exige que les 
victimes soient placées au centre des efforts de la justice. Si les Lignes directrices de 2011 
reconnaissent certains droits des victimes, un ensemble révisé de Lignes directrices et/ou un 
ou plusieurs instruments non contraignants supplémentaires pourraient clarifier et renforcer 
le statut des victimes, en les affirmant explicitement comme des titulaires de droits jouant un 
rôle actif dans les processus de justice, plutôt que comme des bénéficiaires passifs des 
résultats.

156. En ce qui concerne la reconnaissance juridique, le CDDH a examiné et évalué la 
nécessité d'étendre la définition des victimes en vertu des Lignes directrices de 2011 afin 
d'inclure les personnes morales (voir ci-dessus, Groupe 1). 

157. En ce qui concerne les aspects procéduraux liés au statut de victime, le CDDH 
reconnaît que des difficultés peuvent survenir dans la détermination du statut de victime dans 
des affaires complexes, telles que celles impliquant des abus systémiques ou des violations 
à grande échelle. Ces difficultés comprennent l'identification des étapes appropriées pour 
l'octroi du statut de victime dans le cadre de mécanismes judiciaires et non-judiciaires, y 
compris les commissions de vérité, les programmes de réparation ou les procédures pénales. 
Le rôle de la documentation et de la présentation des preuves dans ces processus est 
essentiel. Par exemple, dans le cadre procédural de la CPI, la reconnaissance du droit de 
participer à la procédure nécessite une confirmation préalable du statut de victime sur la base 
de critères établis.

158. Des Lignes directrices révisées et/ou des instruments non contraignants 
supplémentaires pourraient encourager les États à adopter des procédures claires et 
transparentes pour l'octroi du statut de victime dans les mécanismes judiciaires et non-
judiciaires, en fonction de leurs mandats respectifs. Les États membres pourraient être 
encouragés à faire preuve de sensibilité et d'inclusivité dans ce contexte, car une définition 
trop restrictive de la qualité de victime pourrait avoir de graves conséquences, en particulier 
dans les juridictions où la reconnaissance de la qualité de victime est une condition préalable 
pour introduire une demande ou accéder à des recours. 

v. Droits des victimes, Approche centrée sur les victimes

159. Les cadres et processus juridiques, tant judiciaires que non-judiciaires, devraient être 
conçus en tenant compte des besoins des victimes afin de garantir un impact significatif. 
L'adoption d'une approche centrée sur les victimes, tant au niveau national qu'international, 
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c'est-à-dire le fait de placer les victimes au cœur des efforts de justice, peut contribuer à des 
mécanismes de justice et de responsabilité plus efficaces290 et réduire le fossé de la justice, 
lorsque les systèmes juridiques ne parviennent pas à rendre la justice de la manière la plus 
importante pour les victimes291.

160. Le préambule des Lignes directrices de 2011 reconnaît le droit à un recours effectif 
pour les victimes de violations des droits humains. Les Lignes directrices de 2011 contiennent 
des recommandations spécifiques sur la sauvegarde des intérêts légitimes des victimes, y 
compris leur participation aux enquêtes et aux procédures. Elles prévoient également que les 
victimes ont le droit de recevoir des informations sur leurs plaintes, l'avancement des 
enquêtes et des poursuites, l'exécution des décisions judiciaires et toute mesure prise 
concernant les réparations. En outre, ils encouragent les États à fournir des informations sur 
le sort des personnes dans les cas de morts suspectes ou de disparitions forcées. Lorsque le 
droit national le permet, les États sont encouragés à offrir une assistance et des conseils 
juridiques aux victimes participant aux procédures. Les Lignes directrices soulignent 
également la nécessité de prendre des mesures de protection pour garantir l'intégrité 
physique et psychologique des victimes292.

161. Bien que les Lignes directrices de 2011 offrent un cadre, les développements récents 
en matière de droits des victimes et de meilleures pratiques révèlent des lacunes dans leur 
champ d'application. 

162. Depuis l’adoption des Lignes directrices, l'UE a publié une directive établissant des 
normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de crimes. 
Cette directive reflète les engagements communs en faveur des droits des victimes293, 
soulignant la nécessité de prendre en compte les circonstances personnelles et les besoins 
spécifiques des victimes, y compris ceux des victimes de crimes graves294 – des aspects qui 
ne sont pas abordés dans les Lignes directrices de 2011. En 2023, la Commission 
européenne a proposé des amendements à cette directive afin d'améliorer l'accès à 
l'information, le soutien et la protection, la participation aux procédures pénales et l'accès à 
l'indemnisation295.

163. En 2023, le Comité des Ministres a adopté la Recommandation CM/Rec(2023)2 sur 
les droits, les services d’aide et le soutien aux victimes de la criminalité296. La recommandation 
invite les États membres à rechercher activement et à supprimer tout obstacle à l'accès à la 
justice pour les victimes. Elle introduit également les principes selon lesquels les victimes de 
la criminalité devraient avoir le droit d'être entendues au sujet de toute décision ayant un 
impact considérable sur leurs intérêts et un droit de recours pour soutenir leurs droits dans 
les cas où ils ne sont pas appliqués. En outre, la recommandation demande que les victimes 
de la criminalité bénéficient d'un soutien dans l'accès à leurs droits et aux services.

290 Voir CDDH-ELI(2025)01, Discussion. Voir également A/78/171, Rapport de la Rapporteuse spéciale sur 
l’indépendance des juges et des avocats, 13 juillet 2023, para. 10.
291 A/78/171, op. cit., para. 8.
292 Voir les Lignes directrices de 2011, VII.
293 Voir CDDH-ELI(2024)05, Discussion.
294 Voir les articles 4(2), 8(3), 9(2) and (3) b), 11(2) et 17(2) de la Directive 2012/29/UE, op. cit. 
295 Voir la Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2012/29/UE 
établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité et 
remplaçant la décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil, 12 juillet 2023.
296 Voir la Recommandation CM/Rec(2023)2 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les droits, les 
services d’aide et le soutien des victimes de la criminalité, adoptée lors de la 1460e réunion des Députés des 
Ministres le 15 mars 2023.

https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://docs.un.org/fr/A/78/171
https://docs.un.org/fr/A/78/171
https://rm.coe.int/steering-committee-for-human-rights-cddh-drafting-group-on-the-eradica/1680b0dc37
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32012L0029
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwia0tv66suPAxXAgf0HHfq1HXwQFnoECB0QAQ&url=https%3A%2F%2Fdata.consilium.europa.eu%2Fdoc%2Fdocument%2FST-10255-2024-INIT%2Ffr%2Fpdf&usg=AOvVaw2ItgKfl5UZz-B1YluWisf8&opi=89978449
https://search.coe.int/cm?i=0900001680aa8264
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164. Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a encouragé les États 
membres à adopter des approches centrées sur les victimes dans la lutte contre l’impunité 
pour les violations graves des droits humains297.

165. Le Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la vérité, de la justice, de la 
réparation et des garanties de non-répétition a également encouragé l'élargissement du rôle 
et de la participation des victimes à l'élaboration des stratégies de poursuite, en aidant à 
identifier l'éventail des violations possibles et à déterminer l'éventail des chefs d'accusation 
possibles. Leur participation facilite la poursuite des chefs d'accusation cumulés, le cas 
échéant, reflétant ainsi la nature multidimensionnelle des crimes internationaux298. 

166. Des progrès ont également été réalisés dans la reconnaissance du rôle des victimes 
dans les procédures de justice pénale, tant au niveau national qu'international. La 
jurisprudence de la CPI affirme l'importance de la contribution des victimes à l'établissement 
des faits299. En tant que premier tribunal international autorisant la participation des victimes, 
elle a adopté une stratégie en faveur des victimes élaborée à partir d'une perspective fondée 
sur les droits300. Les Chambres de la CPI ont continuellement affirmé que la participation des 
victimes devait être effective et pas seulement symbolique. Compte tenu de la complexité des 
procédures de la CPI, les victimes ont le droit d'être représentées par un avocat, souvent 
regroupé en raison du grand nombre de victimes. Pour soutenir leur participation, la CPI a 
créé le Bureau du conseil public pour les victimes, le premier du genre en droit pénal 
international. Les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC) ont 
également permis aux victimes de participer aux procédures en tant que parties civiles, en 
leur accordant un large éventail de droits procéduraux. La participation des victimes affirme 
ainsi leur statut de titulaires de droits et reconnaît leur rôle essentiel dans les processus de 
justice.

167. D'autres organismes internationaux et européens adoptent de plus en plus des 
approches centrées sur les victimes. Le MIII et le Registre des dommages pour l'Ukraine 
mettent tous deux en œuvre de telles approches basées sur des principes tels que l'inclusion, 
la participation, l'accessibilité et la sécurité301. 

168. Au niveau interne, dans les systèmes de droit civil, les victimes jouent souvent un rôle 
actif dans les procédures pénales, tandis que dans les systèmes de tradition de « common 
law », leur rôle est plus limité, se limitant généralement aux déclarations des victimes302. 
Depuis 2011, des appels ont été lancés en faveur de l'adoption de réponses centrées sur les 
victimes en cas de violations graves des droits humains, y compris des lois sur la protection, 

297 Voir  par exemple, « Memorandum on the Human Rights Consequences of the War in Ukraine », op. cit., paras. 
77-79, reconnaissant une « approche centrée sur les victimes » comme l’un des principes clés d’une 
responsabilisation effective pour les violations graves des droits humains. La Commissaire a souligné que « [l]es 
intérêts des victimes et de leurs familles doivent constituer la principale considération guidant les efforts de 
responsabilisation dans le cadre de tous les mécanismes de justice disponibles, depuis le début des enquêtes 
jusqu’à la garantie de réparations adéquates » et que « [l]e traitement des victimes, de leurs familles et des témoins 
des crimes avec sensibilité et compassion, ainsi que la garantie de leur protection et la prise en compte de leurs 
besoins dans le cadre des enquêtes, devraient constituer une autre priorité ». Voir également « Dealing with the 
past for a better future », op. cit., p. 91. 
298 Voir A/HRC/27/56, Rapport du Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la vérité, de la justice, de la 
réparation et des garanties de non-répétition, 27 août 2014, paras. 92-98. Voir également A/HRC/34/62, Rapport 
du Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de non-
répétition, 27 décembre 2016, paras. 49-52.
299 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Paolina Massidda.
300 Voir ICC-ASP/11/38, Stratégie révisée de la Cour à l’égard des victimes, 5 novembre 2012. 
301 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Robert Petit. Voir aussi CDDH-ELI(2025)01, Points clés 
soulevés par Markiyan Kliuchkovskyi.
302 Voir Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA), « Member State approaches to victims: 
conceptualisation of victims and their role in criminal proceedings », 2014 (en anglais uniquement).

https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680a72bd4%22]}
https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
https://docs.un.org/fr/A/HRC/27/56
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjd9fWM_b6MAxVWVaQEHeceGCYQFnoECBYQAQ&url=https%3A%2F%2Fdigitallibrary.un.org%2Frecord%2F861415%2Ffiles%2FA_HRC_34_62-FR.pdf&usg=AOvVaw2ZloBj8MtXnC7K6L9hYbgP&opi=89978449
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjIvbiv_b6MAxWucaQEHRcYIwcQFnoECBUQAQ&url=https%3A%2F%2Fasp.icc-cpi.int%2Fsites%2Fasp%2Ffiles%2Fasp_docs%2FASP11%2FICC-ASP-11-38-FRA.pdf&usg=AOvVaw2968DfJycplIrIr2X6G9QJ&opi=89978449
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://fra.europa.eu/en/content/member-state-approaches-victims-conceptualisation-victims-and-their-role-criminal
https://fra.europa.eu/en/content/member-state-approaches-victims-conceptualisation-victims-and-their-role-criminal
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l'assistance et le soutien aux victimes303. Les NU ont appelé les États à veiller à ce que les 
systèmes judiciaires soient « accessibles à tous, adaptées aux personnes qui s’adressent à 
elles, non discriminatoires, équitables et axés sur des solutions et des recours qui répondent 
aux besoins de personnes »304. Les victimes doivent disposer de recours efficaces en cas de 
violations graves des droits humains, notamment « a) Accès effectif à la justice, dans des 
conditions d’égalité ; b) Réparation adéquate, effective et rapide du préjudice subi ; c) Accès 
aux informations utiles concernant les violations et les mécanismes de réparation »305. Sont 
également reconnus les droits des victimes à recevoir des informations dans une langues 
qu’elles comprennent ainsi qu’à bénéficier d’une interprétation et d’une traduction lorsqu’elles 
participent à une procédure306. 

169. Les intervenants extérieurs invités aux réunions du CDDH-ELI ont plaidé en faveur 
d'une approche centrée sur la victime, appelant les États membres à respecter les droits des 
victimes à la représentation, à la participation et à la réparation307. Des Lignes directrices 
révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient 
contribuer à la poursuite de cet objectif. 

170. Il est essentiel de comprendre les motivations qui poussent les victimes à demander 
justice. Elles visent à établir les faits, à identifier les auteurs, à demander des comptes et à 
obtenir des réparations. Il est également important d'être informé et entendu308.

171. Il est tout aussi important de noter que, aux yeux de la Cour, les États doivent prendre 
des mesures d’ordre général ayant pour objectif de bénéficier à tous ceux qui ont été affectés 
par des évènements dévastateurs, comme les efforts à commémorer le deuil des victimes et 
aider les communautés à se reconstruire après de tels évènements309.

172. Les victimes de violations graves des droits humains devraient avoir un accès égal et 
effectif à la justice, quelle que soit la personne responsable de la violation310. Des obstacles 
tels que le manque d'information, la longueur de la procédure et leur coûts élevés ou la 
perception de préjugés empêchent l'accès à la justice. L'aide juridique peut contribuer à 
combler ce fossé311. Des Lignes directrices revisités et/ou (un) instrument(s) additionnel(s) 
non-contraignant(s) pourraient renforcer les dispositions relatives à l'assistance juridique aux 
victimes à tous les stades de la procédure312. Ils pourraient également affirmer les droits des 
victimes à des recours effectifs et à des appels contre les décisions affectant leurs intérêts 
personnels313. Les États pourraient être encouragés à développer des procédures permettant 
à des groupes de victimes de violations graves des droits humains de participer aux 
procédures nationales et de demander des réparations collectives, à l'instar des pratiques de 
la CPI314.

303 Voir également The Prague Statement, op. cit., p. 2.
304 Voir A/HRC/57/27, op. cit., para. 20.
305 Principes fondamentaux et directives des NU concernant le droit à un recours et à réparation des victimes, op. 
cit., para. 11.
306 Voir les articles 3 et 7 de la Directive 2012/29/EU, op. cit. Voir également Recommandation CM/Rec(2023)2 du 
Comité des Ministres, op. cit., para. 6.1.
307 Voir CDDH-ELI(2024)05, Points clés soulevés par Matt Cannock. Voir aussi CDDH-ELI(2024)12, Discussions.
308 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Paolina Massidda.
309 Voir par exemple, Tagayeva et autres c. Russie, op. cit., para. 626. Voir aussi l’importance des mesures 
générales pour résoudre les disparitions forcées dans un contexte d’après-guerre : Zuban et Hamidovic c. Bosnie 
Herzégovine, requêtes no 7175/06 et 8710/06, 2 septembre 2014, paras. 30-35 (non disponible en français).
310 Voir Principes fondamentaux et directives des NU concernant le droit à un recours et à réparation des victimes, 
op. cit., Principes. II.3.(c) et VIII.12.
311 Voir A/HRC/57/27, op. cit., para. 19.
312 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Paolina Massidda.
313 Idem.
314 Voir Principes fondamentaux et directives des NU concernant le droit à un recours et à réparation des victimes, 
op. cit., Principe VIII.13.

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2lY-WqpGMAxVa1gIHHWP9CNsQFnoECBQQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ibanet.org%2Fdocument%3Fid%3DIBA-The-Prague-Statement-on-Universal-Criminal-Jurisdiction-Oct2024&usg=AOvVaw0HsMpmEhDYZ3Yr6VvBGlGY&opi=89978449
https://docs.un.org/fr/A/HRC/57/27
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32012L0029
https://search.coe.int/cm?i=0900001680aa8264
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680b0f5bc
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22languageisocode%22:[%22FRE%22],%22appno%22:[%2226562/07%22,%2214755/08%22,%2249339/08%22,%2249380/08%22,%2251313/08%22,%2221294/11%22,%2237096/11%22],%22documentcollectionid2%22:[%22CHAMBER%22],%22itemid%22:[%22001-173169%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22languageisocode%22:[%22ENG%22],%22appno%22:[%227175/06%22,%228710/06%22],%22documentcollectionid2%22:[%22ADMISSIBILITY%22],%22itemid%22:[%22001-146824%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22languageisocode%22:[%22ENG%22],%22appno%22:[%227175/06%22,%228710/06%22],%22documentcollectionid2%22:[%22ADMISSIBILITY%22],%22itemid%22:[%22001-146824%22]}
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
https://docs.un.org/fr/A/HRC/57/27
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
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173. Une participation effective nécessite des mesures de protection315, afin de garantir la 
dignité, la vie privée et le bien-être des victimes, en tenant compte de l'âge, du genre, de la 
santé et de la nature des crimes, avec une attention particulière pour les violences 
sexuelles316. La protection des victimes et des témoins doit être explicitement garanties pour 
assurer leur sécurité et leur participation317. Cela devrait être le cas avant, pendant et après 
la procédure, et devrait couvrir la protection contre les ingérences illégales dans leur vie 
privée, l'absence d'intimidation et de représailles pendant et après la procédure, ainsi qu'une 
assistance appropriée pour assurer leur sécurité, leur bien-être physique et psychologique et 
leur vie privée, ainsi que ceux de leur famille318. Les victimes ayant des besoins spécifiques, 
notamment les enfants, les personnes handicapées et les groupes marginalisés, devraient 
bénéficier d'un soutien et d'une protection sur mesure.

174. Les approches tenant compte des traumatismes devraient être intégrées dans les 
enquêtes et les procédures judiciaires afin de prévenir la re-traumatisation au cours du 
processus de justice, et de répondre aux besoins des groupes vulnérables. Celles-ci ont été 
adoptées par des organes tels que l'UNITAD319. Dans la mesure du possible, elles devraient 
être inscrites dans les lois internes320.

175. Les organisations de la société civile jouent un rôle essentiel dans la sensibilisation et 
la collecte de preuves. Elles sont souvent les premiers interlocuteurs des victimes de graves 
violations des droits humains321. Leurs partenariats avec les institutions devraient être 
renforcés pour refléter cette réalité. Un exemple notable est la Plateforme internationale de 
responsabilité pour la Biélorussie (IAPB), qui rassemble plusieurs organisations 
indépendantes non gouvernementales322 pour recueillir, vérifier et conserver les preuves des 
violations du droit international commises en Biélorussie sur la base d’une approche centrée 
sur les rescapés et tenant compte des traumatismes, en vue d'aider les juridictions nationales 
ou les organismes internationaux de responsabilité dans leurs enquêtes et poursuites contre 
les auteurs présumés de ces crimes. De même, le Registre des dommages collabore 
étroitement avec les plateformes de la société civile pour s'assurer que les parties prenantes 
restent informées et pour maximiser la sensibilisation des demandeurs potentiels323. Le 
Bureau du Procureur de la CPI coopère également directement avec la société civile dans le 
cadre des enquêtes324.

176. À la lumière de ce qui précède, des Lignes directrices révisées et/ou un (des) 
instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient encourager les États 
membres à adopter une approche centrée sur les victimes dans leurs efforts pour répondre 
aux violations graves des droits humains et lutter contre l'impunité, notamment en 
encourageant les États membres à :

• Adopter des approches centrées sur les victimes dans les processus de responsabilité 
pour les violations graves des droits humains ;

315 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Kate Vigneswaran. Voir aussi CDDH-ELI(2024)05, Points 
clés soulevés par Matt Cannock.
316 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Paolina Massidda.
317 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Kate Vigneswaran.
318 Voir Principes fondamentaux et directives des NU concernant le droit à un recours et à réparation des victimes, 
op. cit., Principes VI.10 et VIII.12.(b) et (c).
319 Voir par exemple UNITAD, « Trauma-Informed Investigations Field Guide », 2021 (en anglais uniquement).
320 Voir Principes fondamentaux et directives des NU concernant le droit à un recours et à réparation des victimes, 
op. cit.,  Principe VI.10.
321 Voir CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Robert Petit. Voir aussi CDDH-ELI(2024)05, Points clés 
soulevés par Matt Cannock ; CDDH-ELI(2024)12, Points clés soulevés par Matevz Pezdirc ; CDDH-ELI(2025)01, 
Points clés soulevés par Amélie Becquart.
322 À savoir, le Centre des droits de l'homme Viasna, le Comité international pour l'enquête sur la torture en 
Biélorussie et REDRESS, ainsi que son organisation principale, l'Institut danois contre la torture (DIGNITY).
323 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Markiyan Kliuchkovskyi.
324 Voir CDDH-ELI(2025)01, Discussion.

https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680b0f5bc
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwim-L3goKSKAxVkzgIHHa7SDF8QFnoECBEQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.unitad.un.org%2Fsites%2Fwww.unitad.un.org%2Ffiles%2Fgeneral%2F2104429-trauma-informed_investigations_field_guide_web_0.pdf&usg=AOvVaw2SHktz4hgFsSRlJ5vySLA-&opi=89978449
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680b0f5bc
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b2fef5
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
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• Garantir un accès égal et effectif à la justice, y compris la diffusion d'informations sur 
les violations et les mécanismes de réparation ;

• Adopter des systèmes d'aide juridique pour les victimes de violations graves des droits 
humains ;

• Veiller à ce que les victimes puissent participer à tous les stades pertinents de la 
procédure pénale, individuellement et/ou collectivement le cas échéant ;

• Fournir une protection et une assistance aux victimes (et aux témoins) impliquées 
dans les procédures, notamment en renforçant les dispositions relatives aux 
programmes de protection des témoins et des victimes ;

• Offrir des services de soutien multidisciplinaires aux victimes de violations graves des 
droits humains, y compris une assistance psychologique, médicale et financière ;

• Établir des canaux de communication sûrs et efficaces avec les organisations de la 
société civile pour faciliter la collaboration dans la collecte de preuves concernant les 
violations graves des droits humains ;

• Mettre en place des approches tenant compte des traumatismes dans les enquêtes et 
les procédures judiciaires afin de prévenir la re-traumatisation ; et

• Adopter, le cas échéant, des mesures d’ordre général dont pourraient bénéficier tous 
ceux qui ont été affectés par des évènements dévastateurs.

vi. Réparations, mesures et mécanismes de compensation

177. Les victimes considèrent la justice comme réparatrice, non seulement au niveau 
individuel, mais aussi au sein des familles, des sociétés et des communautés325. Les 
réparations sont une pierre angulaire de la justice pour les victimes de violations graves des 
droits humains, car elles offrent une reconnaissance du préjudice subi et un moyen de 
restaurer la dignité et de réparer les violations. Pourtant, selon un rapport de 2014 du 
Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des 
garanties de non-récidive, la plupart des victimes de violations graves des droits humains 
n’obtiennent toujours pas réparation pour le préjudice qu'elles ont subi326.

178. Les Lignes directrices de 2011 encouragent les États à prendre toutes les mesures 
appropriées pour mettre en place des mécanismes accessibles et efficaces qui garantissent 
que les victimes de violations graves des droits humains reçoivent une réparation rapide et 
adéquate. Ces mesures comprennent la réhabilitation, l'indemnisation, la satisfaction, la 
restitution et les garanties de non-répétition327. Les textes de référence des Lignes directrices 
de 2011 s'inspirent des Principes et Directives des NU concernant le droit à un recours et à 
réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits humains et de 
violations graves du droit international humanitaire, qui constituent un jalon essentiel dans 
l'articulation des droits universellement reconnus328. Ils font également référence à la 
Convention européenne de 1983 relative au dédommagement des victimes d'infractions 
violentes (STE n° 116)329, et à la Recommandation de 2006 du Comité des Ministres sur 
l'assistance aux victimes de la criminalité330.

179. Les cinq formes de réparation, qui sont brièvement mentionnées dans les Lignes 
directrices de 2011, sont les suivantes :

325 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Paolina Massidda.
326 Voir A/69/518, Rapport du Rapporteur spécial des NU sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation 
et des garanties de non-répétition, 14 octobre 2014, para. 6.
327 Voir les Lignes directrices de 2011, XVI.
328 Voir A/69/518, op. cit., para. 18.
329 La Convention européenne relative au dédommagement des victimes d’infractions violentes (STE no 116) est 
entrée en vigueur en 1988. À ce jour, elle a été ratifiée par 26 États membres du Conseil de l’Europe (voir le 
tableau des ratifications sur le site du Bureau des Traités du Conseil de l’Europe).
330 Voir la Recommandation Rec(2006)8 du Comité des Ministres aux États membres sur l'assistance aux victimes 
d’infractions, adoptée lors de la 967e réunion des Délégués des Ministres le 14 juin 2006.

https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://docs.un.org/fr/A/69/518
https://docs.un.org/fr/A/69/518
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwigndni9s2PAxUiBNsEHbM3OTQQFnoECBYQAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2F1680079752&usg=AOvVaw2NPg1U9L-uMf2UKvvKV7T7&opi=89978449
https://www.coe.int/fr/web/conventions/cets-number-/-abridged-title-known?module=signatures-by-treaty&treatynum=116
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209000016805d809f%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
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(i) La restitution : vise à rétablir, dans la mesure du possible, la situation originale des 
victimes, y compris la restauration de la liberté, la jouissance des droits humains, 
l'identité, la vie de famille, la citoyenneté, le retour sur le lieu de résidence, l'emploi 
et des biens ;

(ii) L’indemnisation : doit couvrir les dommages qui se prêtent à une évaluation 
économique, selon qu’il convient et de manière proportionnée à la gravité de la 
violation, y compris le préjudice physique ou psychologique, les occasions 
perdues, le dommage matériel et moral, et la perte de revenus, et les frais 
encourus pour l'assistance juridique et médicale ; 

(iii) La réadaptation : comprend une prise en charge médicale et psychologique ainsi 
que les services juridiques et sociaux ; 

(iv) La satisfaction : comprend, le cas échéant, des mesures efficaces visant à mettre 
fin aux violations persistantes, à vérifier des faits, à divulguer complètement et 
publiquement la vérité, à rechercher des personnes disparus, l'identité des enfants 
enlevés, à retrouver, identifier et réinhumer les corps de personnes tuées, à faire 
des déclarations officielles et à présenter des excuses publiques, y compris la 
reconnaissance des faits et l'acceptation de la responsabilité, les sanctions 
judiciaires et administratives à l’encontre des personnes responsables des 
violations, les commémorations, les hommages aux victimes et l'inclusion de récits 
historiques dans l'éducation ; et 

(v) Les garanties de non-répétition : comprennent des mesures qui contribuent à la 
prévention et consistent à veiller au contrôle efficace des forces armées et des 
forces de sécurité de l’autorité civile, l'indépendance du pouvoir judiciaire, la 
protection des professionnels et des défenseurs des droits humains, l'éducation et 
la formation en matière de droits humains et de droit humanitaire, les normes 
éthiques et les réformes juridiques331.

180. Les mécanismes de réparation doivent être adéquats, complets, efficaces et rapides, 
et répondre aux besoins individuels et collectifs tout en contribuant à la responsabilité, à la 
réconciliation et à la prévention de futures violations. Les réparations doivent également être 
proportionnelles à la gravité des violations et des préjudices subis332.

181. Le Projet d'articles de 2001 sur la responsabilité de l'État pour fait internationalement 
illicite prévoit qu'un État responsable est tenu de réparer intégralement le préjudice causé par 
un fait illicite. Cela comprend la restitution, l'indemnisation et la satisfaction333. Le Projet 
d'articles fait également référence aux garanties de non-répétition334. Au fil du temps, le droit 
international des droits humains a de plus en plus reconnu que les victimes de violations des 
droits humains ont le droit de demander réparation par l'intermédiaire des mécanismes 
judiciaires nationaux et, si nécessaire, des instances internationales335. Ce droit est désormais 
inscrit dans de nombreux instruments internationaux relatifs aux droits humains336.

331 Voir Principes fondamentaux et directives des NU concernant le droit à un recours et à réparation des victimes, 
op. cit., Principe IX.18-23. Voir également, « Post-war Justice and durable peace in the former Yugoslavia », op. 
cit., pp. 19-30.
332 Voir Principes fondamentaux et directives des NU concernant le droit à un recours et à réparation des victimes, 
op. cit., Principe IX.15.
333 Articles 31 et 34-37 du Projet d’articles sur la responsabilité de l’état pour fait international illicite, adopté par la 
Commission lors de sa 53e session, 2001.
334 Ibid., Articles 30 et 48(2)(a).
335 Voir A/69/518, op. cit., para. 14.
336 Voir, par exemples, l'article 8 de la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'article 2 du PIDCP, l'article 
6 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, l'article 14 de la 
Convention contre la torture et l'article 39 de la Convention relative aux droits de l'enfant.

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
https://rm.coe.int/post-war-justice-and-durable-peace-in-the-former-yugoslavia-issue-pape/16806da71f
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
https://legal.un.org/ilc/texts/instruments/french/draft_articles/9_6_2001.pdf
https://docs.un.org/fr/A/69/518
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiCwsim5tiQAxUw3QIHHYRiAOEQFnoECBMQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.un.org%2Ffr%2Funiversal-declaration-human-rights%2F&usg=AOvVaw03t0PgXJmcITolW8PqtjVn&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwie7NWt5tiQAxUyRv4FHetSD8oQFnoECBgQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Finstruments-mechanisms%2Finstruments%2Finternational-covenant-civil-and-political-rights&usg=AOvVaw0n774tJ6O9_I9NxipCSxpN&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiFtLKg5tiQAxXLxgIHHV-1AAIQFnoECBUQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Finstruments-mechanisms%2Finstruments%2Finternational-convention-elimination-all-forms-racial&usg=AOvVaw3_LXVUeNj7u3ehoEGsArTZ&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwig_MeZ5tiQAxWQ7QIHHcOhEgUQFnoECBgQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Finstruments-mechanisms%2Finstruments%2Fconvention-against-torture-and-other-cruel-inhuman-or-degrading&usg=AOvVaw3-2Kt-OXRQdyqIPZMoUG9B&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiRsLKT5tiQAxXJ2wIHHUduBNUQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Ffr%2Finstruments-mechanisms%2Finstruments%2Fconvention-rights-child&usg=AOvVaw0shKycVOQY42dC0Y_JtzTv&opi=89978449
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182. Les États responsables ont le devoir d'accorder des réparations aux personnes dont 
les droits ont été violés en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques337. 
Les tribunaux européens et internationaux ont développé une jurisprudence confirmant le droit 
à la réparation, en prenant en compte les demandes individuelles et collectives issues de 
périodes de violations massives. L'obligation de l'État va au-delà de la compensation 
financière et comprend des enquêtes et des poursuites publiques, une réforme juridique, la 
restitution de la liberté ou de la propriété, l'accès aux soins médicaux et des excuses publiques 
ou la reconnaissance de la responsabilité338.

183. La Convention européenne de 1983 relative au dédommagement des victimes 
d'infractions violentes, qui figure parmi les textes de référence de la Ligne directrice XVI 
(Réparation), prévoit l'indemnisation des victimes ayant subi de graves lésions corporelles ou 
des atteintes à leur santé du fait d'infractions violentes intentionnelles, y compris les ayants 
droit des personnes décédées339. Elle a été ratifiée par 26 États membres du Conseil de 
l'Europe.

184. La Recommandation du Comité des Ministres de 2006 sur l'assistance aux victimes 
de la criminalité a depuis été mise à jour et remplacée par la Recommandation 
CM/Rec(2023)2 sur les droits, les services et le soutien aux victimes de la criminalité340. La 
Recommandation de 2023 invite les États membres à veiller à ce que les victimes soient 
informées des procédures d'indemnisation, qu'elles aient le droit d'être entendues dans les 
décisions relatives à l'indemnisation au cours de la procédure pénale et qu'elles puissent avoir 
accès à l'indemnisation publique341. Toutefois, elle ne couvre pas d'autres formes de 
réparation telles que la restitution, la réhabilitation, la satisfaction et les garanties de non-
répétition.

185. En 2024, l’APCE a adopté une résolution sur les processus de réparation et la 
réconciliation dans le contexte de conflits entre États membres du Conseil de l’Europe, 
demandant entre autres à établir un processus de médiation afin d’aider à promouvoir la 
réconciliation et la réparation, y compris en relation avec les affaires interétatiques devant la 
Cour342. En réponse, le Comité des Ministres a rappelé que, dans le cadre de cette procédure, 
il appartient à la Cour seule de déterminer le montant approprié de la satisfaction équitable à 
accorder pour toute violation de la Convention et de ses Protocoles, tout en affirmant le 
potentiel du règlement amiable prévu au sein de l’article 39 de la Convention comme moyen 
pour discuter et de convenir de diverses mesures entre États parties343.

186. Le Rapporteur spécial des NU a noté dans un rapport de 2014 que les programmes 
de réparation jouent un rôle clé après les violations massives. Non seulement ils 
reconnaissent les victimes en tant que titulaires de droits, mais ils favorisent également la 
confiance dans les institutions, renforcent l'État de droit et encouragent la réconciliation344. 
Les Principes et directives des NU sur le droit à un recours et à réparation de 2005 appellent 
les États membres à veiller à ce que le droit interne prévoie des mécanismes efficaces pour 

337 Voir CCPR/C/21/Rev.1/Add.13, Observation Générale No. 31 : « La Nature de l’obligation juridique générale 
imposée aux Etats parties au Pacte », adoptée le 29 mars 2004.
338 Voir A/69/518, op. cit., para. 17. Voir également « Memorandum on Human Rights Elements for Peace in 
Ukraine », op. cit., paras. 20-25.
339 Articles 1 et 2 de la Convention européenne relative au dédommagement des victimes d'infractions violentes, 
op. cit. 
340 Recommandation CM/Rec(2023)2 du Comité des Ministres, op. cit.
341 Ibid., articles 6 1.j., 10.5.e. et f., 13 et 14.
342 Voir APCE, Résolution 2559 (2024), « Processus de réparation et de réconciliation pour surmonter les conflits 
passés et construire un avenir commun de paix ; la question des mesures réparatoires justes et équitables », 
adoptée le 26 juin 2024. 
343 Réponse du Comité des Ministres à la Recommandation 2281(2024), adoptée à la 1518e réunion des Délégués 
des Ministres le 5 février 2025, paras. 7-8.
344 Voir A/69/518, op. cit., para. 9.
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l'exécution des jugements de réparation345 et que des programmes nationaux de réparation 
soient mis en place pour fournir une assistance aux victimes lorsque les auteurs de violations 
ne peuvent ou ne veulent pas s'acquitter de leurs obligations346.

187. Au niveau international, la CPI prévoit des réparations individuelles et collectives. La 
CPI reconnaît les préjudices moraux, physiques et psychologiques, y compris les préjudices 
subis par les enfants nés de violences sexuelles. En 2004, l'Assemblée des États Parties a 
créé un Fonds au profit des victimes347, un organe indépendant qui soutient et met en œuvre 
des programmes visant à réparer les préjudices causés par les crimes internationaux. Le 
Fonds joue un rôle clé dans la mise en œuvre des réparations lorsque les personnes 
condamnées manquent de ressources financières. 

188. D'autres mécanismes régionaux et internationaux ont également offert des réparations 
aux victimes de graves violations des droits humains348. En 2022, l’Assemblée générale des 
NU a reconnu que la Fédération de Russie doit répondre de toute violation du droit 
international en Ukraine ou contre l’Ukraine, et assumer les conséquences juridiques de tous 
ses faits internationalement illicites, y compris réparer le préjudice, dont tout dommage, causé 
par ces faits. Elle a aussi reconnu qu’il faut établir un mécanisme international aux fins de la 
réparation des dommages, pertes ou préjudice résultant des faits internationalement illicites 
commis par la Fédération de Russie en Ukraine ou contre l’Ukraine349. Le Registre des 
dommages pour l'Ukraine, établi sous les auspices du Conseil de l'Europe, constitue une 
avancée significative pour garantir la justice par l'indemnisation et la réparation des victimes 
de graves violations des droits humains commises en Ukraine depuis février 2022, en 
particulier en l'absence d'autres mécanismes de responsabilité qui fonctionnent350. Le 
Registre documente les dommages résultant de l'agression de la Russie contre l'Ukraine et 
met en place les bases d'un futur mécanisme de demande d'indemnisation. Le Conseil de 
l'Europe soutient activement le développement de ce mécanisme d'indemnisation. À cet effet, 
le 3 septembre 2025, le Comité des Ministres a adopté le mandat du Comité ad hoc pour 
l’établissement d’une Commission internationale des demandes d’indemnisation pour 
l’Ukraine (CAHEC)351. Les négociations au sein du CAHEC se sont finalisés le 12 septembre 
et le 22 octobre, le Comité des Ministres a adopté un projet de Convention établissant une 
Commission internationale des réclamations pour l’Ukraine. En tant que convention ouverte 
du Conseil de l’Europe, les pays non-membres du Conseil peuvent en être parties, assurant 
l’objectif d’une participation internationale étendue au sein de la Commission des 
réclamations352. Pour renforcer la lutte contre l'impunité, les États membres pourraient être 
encouragés à coopérer avec le Registre et les futurs mécanismes353.

189. Constatant le principe juridique général interdisant l’application rétroactive du droit 
international en matière de responsabilité des États, le CDDH considère qu'il est nécessaire 
d'aborder plus en détail la question des réparations dans des Lignes directrices révisées et/ou 
un (des) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s), qui pourraient recommander 
aux États membres de  mettre en place ou maintenir des mécanismes nationaux de réparation 

345 Principes fondamentaux et directives des NU concernant le droit à un recours et à réparation des victimes, op. 
cit., Principe IX.17.
346 Ibid., Principe IX.16.
347 Pour en savoir plus sur le Fonds au profit des victimes.
348 Par exemple, la Commission d'indemnisation des Nations Unies (UNCC), créée par le Conseil de sécurité des 
NU en 1991 à la suite de l'invasion du Koweït par l'Irak. 
349 Voir A/RES/ES-11/5, op. cit., paras. 2 et 3.
350 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Markiyan Kliuchkovskyi.
351 Voir CM(2025)31-final, Mandat du Comité ad hoc pour l’établissement d’une Commission internationale des 
demandes d’indemnisation pour l’Ukraine (CAHEC), adopté lors de la 1535e réunion des Délégués des Ministres 
le 3 septembre 2025.
352 Voir CM(2025)139-final, Projet de Convention établissant une Commission internationale des réclamations pour 
l’Ukraine, op. cit.
353 Voir CDDH-ELI(2025)01, Points clés soulevés par Markiyan Kliuchkovskyi.

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-and-guidelines-right-remedy-and-reparation
https://www.trustfundforvictims.org/
https://docs.un.org/fr/a/res/es-11/5
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220912594880283477%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%22091259488028ff89%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-groupe-de-redaction-sur-l-eli/1680b4c0c4
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indépendants, efficaces et dotés de ressources suffisantes garantissant aux victimes de 
violations graves des droits humains l'accès aux formes de réparation reconnues telles que 
décrites au sein du paragraphe 179 de cet étude. En particulier, les États membres pourraient 
être encouragés de :

• Créer des procédures pour les victimes de violations graves des droits humains pour 
avoir accès à réparation pour les actes ou omissions attribués à l'État ou par une autre 
partie;

• Veiller à ce que les victimes de violations graves des droits humains puissent participer 
de manière significative aux processus de réparation, qui devraient donner la priorité 
à leurs besoins, à leur dignité et à leur participation, et être transparent et efficace ;

• Exécuter les jugements nationaux et internationaux en matière de réparation et, le cas 
échéant, reconnaître les jugements étrangers sous réserve du   droit national et 
international ; 

• Soutenir les organismes régionaux et internationaux qui facilitent l'accès à la 
réparation, tels que le registre des dommages pour l'Ukraine, la future Commission 
internationale des réclamations pour l’Ukraine et, pour les États parties à la CPI, le 
Fonds au profit des victimes ; et

• Encourager les États membres du Conseil de l'Europe à signer et à ratifier, le cas 
échéant, la Convention européenne relative au dédommagement des victimes 
d'infractions violentes et le projet de Convention établissant une Commission 
internationale des réclamations pour l’Ukraine.

5. Groupe 5 : Autres questions

190. Le CDDH a identifié d'autres questions à traiter au sein d'un même groupe.

i. Impact des situations de crise sur la lutte contre l'impunité

191. Les Lignes directrices de 2011 ne traitent pas explicitement des effets des situations 
de crise sur les efforts de lutte contre l'impunité et ne soulignent pas non plus la nécessité 
d'assurer la continuité des mécanismes de justice et de responsabilité pendant ces périodes.

192. Les droits humains et l'État de droit doivent être maintenus et respectés en situation 
de crise et les mesures adoptées en réponse à cette crise ne doivent pas aboutir à l'impunité 
des violations des droits humains. Bien qu'il n'existe pas de définition juridique établie d'une 
« situation de crise », celle-ci peut résulter d'un conflit armé, d'une urgence de santé publique, 
d'une catastrophe naturelle ou d'un désordre interne354. 

193. En mai 2024, le Comité des Ministres a adopté une Boîte à outils sur l'Évaluation de 
l'impact sur les droits humains des mesures prises par l'État dans les situations de crise355. 
Cette initiative répondait aux défis rencontrés par les États membres à la suite de de la 
pandémie de Covid-19, tout en étant destinée à s’appliquer à toute situation de crise, y 
compris par exemple aux catastrophes naturelles, aux guerres, aux crises énergétiques et 
aux troubles civils. La Boîte à outils souligne que les droits humains restent applicables 
pendant ces périodes et fournit des conseils pratiques pour aider les États à trouver un 
équilibre entre des intérêts concurrents grâce à une approche fondée sur les droits humains. 
Il fournit en particulier des conseils sur la manière de mener une évaluation de l'impact sur les 

354 Aux fins de la Recommandation CM/Rec(2024)7 (voir ci-dessous), une situation de crise est définie comme 
« toute situation qui nécessite une réponse de l'État pouvant impliquer des modifications dans la répartition des 
pouvoirs et des fonctions au niveau de l'État ainsi que l'adoption de mesures en dehors du cadre juridique habituel, 
que ces mesures soient ou non adoptées dans le cadre d'un état d'urgence déclaré ou d'un régime juridique 
similaire ». Voir l’Exposé des motifs de la Recommandation CM/Rec(2024)7, para. 2.
355 Voir la Boîte à outils sur l'évaluation de l'impact sur les droits humains des mesures prises par l'État dans les 
situations de crise, adoptée lors de la 1491e réunion des Délégués des Ministres le 6 mars 2024.

https://search.coe.int/cm/fre#%7B%22CoEReference%22:[%22CM/Rec(2024)7%22],%22CoELanguageId%22:[%22fre%22],%22CoECollection%22:[%22COE_DOC%22],%22po%22:%7B%22ref%22:%22=%22%7D%7D
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%220912594880262d19%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://rm.coe.int/boite-a-outils-evaluation-de-l-impact-sur-les-droits-humains-des-mesur/1680afc6ce
https://rm.coe.int/boite-a-outils-evaluation-de-l-impact-sur-les-droits-humains-des-mesur/1680afc6ce
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droits humains dans les situations où des réponses extrêmement rapides doivent être 
nécessaires. D'autres organes du Conseil de l'Europe ont publié des orientations spécifiques 
pendant et après la pandémie de Covid-19, en particulier concernant les enfants, les femmes 
et les personnes privées de liberté356, dont les droits doivent être respectés et protégés à tout 
moment.

194. En fin d’année 2024, le Comité des Ministres adopta la Recommandation 
CM/Rec(2024)7 sur la protection efficace des droits humains en situation de crise. Cette 
recommandation appelle à l'incorporation des principes pertinents dans le droit interne, le cas 
échéant357. La recommandation affirme que les pouvoirs d'urgence ne devraient être utilisés 
que dans des circonstances exceptionnelles et qu'ils doivent être conformes aux obligations 
en matière de droits humains, en respectant les principes fondamentaux de l'État de droit, de 
la légalité, de la nécessité, de la proportionnalité, de la temporalité et de la prévisibilité358.

195. Ces dernières années, les mécanismes des droits humains des NU ont exprimé leur 
inquiétude concernant des déclarations nationales d'état d'urgence par les autorités 
nationales qui suspendent les droits sans respecter les exigences du PIDCP en matière de 
dérogations359.

196. Le CDDH considère qu'il est essentiel de souligner l'importance du respect des droits 
humains et de l'État de droit dans les situations de crise. Il conviendrait de rappeler aux États 
membres que les mesures prises en réponse aux crises ne doivent pas conduire à l'impunité 
pour les violations graves des droits humains, et que les victimes doivent avoir accès continue 
à des recours efficaces. Le CDDH note également que les Lignes directrices de 2011 
n'abordent pas les défis posés par les perturbations des systèmes judiciaires et des 
mécanismes d'enquête pendant les situations de crise. Des recommandations spécifiques ont 
été fournies pour guider les États membres à cet égard360.

197. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non contraignant(s) 
supplémentaire(s) pourraient recommander aux États membres de :

• définir clairement leurs responsabilités en matière de justice et de responsabilité dans 
les situations de crise ;

356 Voir Groupe d'experts sur la lutte contre la traite des êtres humains (GRETA), « En ces temps de crise, les 
droits et la sécurité des victimes de la traite doivent être respectés», 2 avril 2020. Voir également CDENF, « La 
pandémie de Covid-19 et les enfants : défis, réponses et implications politiques », mis à jour le 12 mars 2021 ; 
CDENF, « Les réponses à la pandémie de Covid-19 : Les enseignements tirés de la gestion et de l'adaptation pour 
garantir que les enfants soient traités comme des détenteurs de droits pendant la pandémie et au-delà », 
septembre 2020. Voir également la Déclaration de la présidente du GREVIO, Marceline Naudi, sur la nécessité de 
respecter les normes de la Convention d'Istanbul en cas de pandémie, 24 mars 2020 ; Déclaration de « COVID-
19 : ‘Mettre la sécurité des femmes au cœur de toutes les mesures de lutte contre le coronavirus’  », 23 mars 2020 
; Comité des Parties à la Convention d'Istanbul, « Les normes de la Convention d'Istanbul s'appliquent en tout 
temps », 20 avril 2020. Voir également CPT, Déclaration de principes relative au traitement des personnes privées 
de liberté dans le contexte de la pandémie de coronavirus (Covid-19), 20 mars 2020.
357 Voir la Recommandation CM/Rec(2024)7 du Comité des Ministres aux Etats membres sur la protection efficace 
des droits humains en situation de crise, adoptée lors de la 1512e réunion des Délégués des Ministres le 19 
novembre 2024, para. 2.
358 Ibid., II.5.
359 Voir par exemple CCPR/C/PER/CO/6, Observations finales concernant le sixième rapport périodique du Pérou, 
5 April 2023, para. 12, où le Comité des droits de l’homme a exprimé des préoccupations concernant la déclaration 
d’état d’urgence et les dérogations aux droits garantis par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
notamment en lien avec des manifestations de protestation sociale. Voir aussi CCPR/C/VEN/CO/5, Observations finales 
concernant le cinquième rapport périodique de la République bolivarienne du Venezuela, 28 novembre 2023, para. 13, 
soulevant des préoccupations concernant l'état d'urgence économique prolongé et les allégations de perpétration de 
graves violations des droits humains commises pendant l'état d'urgence déclaré en réponse à la pandémie Covid-19 et 
la suspension du droit de réunion pacifique pendant l'état d'urgence économique.
360 Voir la Recommandation CM/Rec(2024)7, op. cit., Voir également Déclaration du CEPEJ, « Les leçons et défis 
pour le système judiciaire pendant et après la pandémie du Covid-19 », 10 juin 2020.

https://rm.coe.int/greta-statement-covid19-fr/16809e12ad
https://rm.coe.int/greta-statement-covid19-fr/16809e12ad
https://rm.coe.int/covid-19-factsheet-fr-revised/1680a188f1
https://rm.coe.int/covid-19-factsheet-fr-revised/1680a188f1
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjS-_iYm7ePAxVLhP0HHUY2CyUQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2Fcdenf-2020-pv2-rapport-de-synthese-1er-echange-de-vues-juin-2020%2F16809f94f9&usg=AOvVaw3Pxf0F6wV8AJzCosmpu7dz&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjS-_iYm7ePAxVLhP0HHUY2CyUQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2Fcdenf-2020-pv2-rapport-de-synthese-1er-echange-de-vues-juin-2020%2F16809f94f9&usg=AOvVaw3Pxf0F6wV8AJzCosmpu7dz&opi=89978449
https://rm.coe.int/declaration-presidente-grevio-covid-2020/pdfa/16809cf55f
https://pace.coe.int/fr/news/7824/-put-safety-of-women-at-the-heart-of-all-measures-to-tackle-coronavirus-says-rapporteur
https://pace.coe.int/fr/news/7824/-put-safety-of-women-at-the-heart-of-all-measures-to-tackle-coronavirus-says-rapporteur
https://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention/-/the-standards-of-the-istanbul-convention-apply-at-all-times
https://www.coe.int/fr/web/istanbul-convention/-/the-standards-of-the-istanbul-convention-apply-at-all-times
https://rm.coe.int/16809cfa4a
https://rm.coe.int/16809cfa4a
https://search.coe.int/cm?i=0900001680b271ff
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=xiLHfgWsUdkha3bigDRqYQJtkVMfaVBk%2FCUKM5%2BOt%2BYTGEX7bAsYV31x4aFj63i9n1QyaIXVxIA1GM%2Bepl0nBg%3D%3D
https://docs.un.org/fr/CCPR/C/VEN/CO/5
https://search.coe.int/cm?i=0900001680b271ff
https://rm.coe.int/declaration-fr/16809ea337
https://rm.coe.int/declaration-fr/16809ea337
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• assurer la continuité des mécanismes de justice et de responsabilité pendant les 
situations de crise, y compris les procédures de signalement des violations graves des 
droits humains et de traitement des plaintes, et élaborer des plans d'urgence pour 
préserver les capacités judiciaires et d'enquête ;

• garantir que les victimes de violations des droits humains conservent l'accès à des 
recours efficaces pendant les situations de crise, en accordant une attention 
particulière aux groupes vulnérables susceptibles d'être touchés de manière 
disproportionnée ;

• former le personnel judiciaire et les forces de l'ordre à réagir efficacement aux 
violations des droits humains dans les situations de crise ; et

• soutenir et préserver le rôle des institutions nationales des droits humains et des 
organisations de la société civile pendant les situations de crise, en reconnaissant leur 
rôle essentiel dans l'identification et la documentation des violations, en particulier 
lorsque les mécanismes de l'État sont perturbés.

ii. Normes applicables aux mécanismes non-judiciaires

198. Les Lignes directrices de 2011 appellent les États à envisager la mise en place de 
mécanismes non-judiciaires, citant les enquêtes parlementaires, les « Ombudspersons », les 
commissions indépendantes et la médiation comme procédures complémentaires aux 
recours judiciaires garantis par la Convention361. En outre, les Lignes directrices encouragent 
les États à prendre toutes les mesures appropriées pour mettre en place des mécanismes 
accessibles et efficaces permettant aux victimes d'obtenir réparation pour les préjudices 
subis362.

199. Les mécanismes non-judiciaires sont des processus ou des institutions conçus pour 
traiter les violations graves des droits humains sans s'appuyer uniquement sur des procédures 
judiciaires formelles. Bien qu'ils n'imposent pas de sanctions pénales, ils jouent un rôle crucial 
dans la découverte de la vérité, la reconnaissance des préjudices et la recommandation de 
mesures visant à promouvoir la responsabilité et à fournir des réparations aux victimes363 (voir 
également ci-dessus, Groupe 4, vi. Réparation, mesures et mécanismes de compensation).

200. Les mécanismes non-judiciaires sont particulièrement importants dans les contextes 
où les systèmes judiciaires peuvent être débordés, compromis ou inaccessibles, comme 
pendant les périodes de conflit, d'après-conflit ou de transition. Ces mécanismes sont plus 
efficaces lorsqu'ils complètent, plutôt qu'ils ne remplacent, les processus de justice formelle. 
Ils mettent souvent l'accent sur l'établissement de la vérité, la réconciliation et la résolution 
des problèmes systémiques qui contribuent à l'impunité. Il est essentiel d'assurer la 
consultation et la participation des victimes aux mesures de justice transitionnelle, non 
seulement pour faciliter la guérison, mais aussi pour influencer la conception des politiques, 
la sélection des commissaires, la formulation des recommandations et l'élaboration de 
mécanismes et d'initiatives de suivi364.

361 Lignes directrices de 2011, XV.
362 Lignes directrices de 2011, XVI.
363 Voir « Memorandum on Human Rights Elements for Peace in Ukraine », op. cit., para. 19, dans lequel le 
Commissaire a observé que la justice pénale à elle seule ne suffit pas et que d’éventuelles négociations de paix 
pourraient ouvrir la voie à d’autres initiatives et mécanismes de justice transitionnelle, s’appuyant notamment sur 
le droit à la vérité. Au-delà des réparations, cela pourrait également signifier le recours à des mesures non-
judiciaires, telles que la recherche de la vérité, la commémoration, la réconciliation et les garanties de non-
répétition. Ces mesures devraient être adaptées au contexte d’un conflit interétatique, en tant que moyen de traiter 
l’héritage de guerre constitué par les violations graves et des atteintes aux droits humains, ainsi que par des 
violations graves du droit international humanitaire. Voir également, « Post-war Justice and durable peace in the 
former Yugoslavia », op. cit., pp. 31-32 et 34-38.
364 Voir A/HRC/34/62, op. cit., paras. 36-38.

https://hudoc.commhr.coe.int/eng#{%22fulltext%22:[%22universal%20jurisdiction%22],%22sort%22:[%22commhrpublicationdate%20Descending%22],%22commhridentifier%22:[%220900001680b678ec%22]}
https://rm.coe.int/post-war-justice-and-durable-peace-in-the-former-yugoslavia-issue-pape/16806da71f
https://rm.coe.int/post-war-justice-and-durable-peace-in-the-former-yugoslavia-issue-pape/16806da71f
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjH4bW9lL-MAxWLU6QEHWXuKiAQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Fdigitallibrary.un.org%2Frecord%2F861415%2Ffiles%2FA_HRC_34_62-FR.pdf&usg=AOvVaw2ZloBj8MtXnC7K6L9hYbgP&opi=89978449
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201. En 2023, la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe s'est penchée 
sur le besoin de justice et de réconciliation en réponse aux atrocités commises dans la région 
de l'ex-Yougoslavie. Les recommandations de la Commissaire incluent notamment de placer 
les victimes et les survivants au centre des efforts de justice transitionnelle, en particulier par 
le biais de processus de recherche de la vérité et d'une consultation et d'une participation 
effectives des victimes365.

202. La même année, le Secrétaire-général des NU a publié une note d'orientation sur la 
justice transitionnelle en tant qu'outil stratégique pour les personnes, la prévention et la 
paix366. Selon l'ONU, la justice transitionnelle comprend à la fois des mécanismes judiciaires 
et non-judiciaires, tels que les poursuites individuelles, les réparations, la recherche de la 
vérité, la réforme institutionnelle, la vérification des antécédents et les révocations, ou une 
combinaison de ces éléments. Cette notion plus large de justice a été développée dans le 
domaine de la justice transitionnelle, dans lequel d'autres éléments de réparation complètent 
et renforcent les processus de responsabilité pénale367. Les directives du Secrétaire général 
des NU promeuvent la justice transitionnelle en tant qu'instrument politique pragmatique, 
fondé sur les droits humains et pertinent pour la consolidation de la paix, la responsabilité et 
la protection des droits humains. Il souligne les caractéristiques essentielles de l'approche des 
NU en matière de justice transitionnelle, à savoir :

• Normative : fondée sur des normes et des standards internationaux ;
• Stratégique : sensible au contexte et dans une perspective à long terme ;
• Inclusive : responsabilise les victimes et implique les groupes marginalisés ; 
• Sensible à la dimension de genre : en intégrant une perspective de genre et en 

promouvant le leadership des femmes ; 
• Transformatrice : en visant à s'attaquer aux causes structurelles des conflits et des 

injustices et à apporter des changements tangibles.

203. À la lumière de la reconnaissance croissante du rôle des mécanismes non-judiciaires 
dans la lutte contre l'impunité pour les violations graves des droits humains, le CDDH 
considère que les Lignes directrices de 2011 pourraient être mises à jour pour aborder des 
questions clés. Des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non 
contraignant(s) supplémentaire(s) pourraient faire les recommandations suivantes aux États 
membres :

• Envisager la mise en place d'autres mécanismes non-judiciaires complémentaires, en 
plus des enquêtes parlementaires, des « Ombudspersons », des commissions 
indépendantes et de la médiation déjà mentionnés dans les Lignes directrices;

• Mener une véritable consultation avec les victimes lors de la conception de 
mécanismes non-judiciaires traitant des violations graves des droits humains ;

• Adopter une approche globale dans la mise en place de processus non-judiciaires 
complémentaires, en veillant à respecter les calendriers adaptés et une flexibilité 
adaptée au conflit, au contexte ou aux besoins sociétaux spécifiques ;

• Veiller à ce que les mécanismes non-judiciaires soient indépendants et impartiaux et 
disposent de mandats clairs et de ressources suffisantes pour fonctionner 
efficacement ;

• Promouvoir la transparence dans l'ensemble des processus et des résultats non-
judiciaires afin de favoriser la confiance et la responsabilité ;

• Garantir une participation inclusive des victimes, notamment en intégrant les 
perspectives des groupes marginalisés et vulnérables, et en appliquant une approche 
sensible au genre ;

365 Voir « Dealing with the past for a better future - Achieving justice, peace and social cohesion in the region of 
the former Yugoslavia », op. cit., pp. 86-91.
366 Voir la Note d'orientation « Guidance Note on Transitional Justice » du Secrétaire général des NU, octobre 
2023 (en anglais uniquement).
367 Ibid., p. 2.

https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/issues/transitionaljustice/sg-guidance-note/2023_07_guidance_note_transitional_justice_en.pdf
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• Renforcer le rôle des institutions nationales des droits humains et des organisations 
de la société civile dans la conception, la mise en œuvre et le suivi des procédures 
non-judiciaires368 ;

• Veiller à la mise en œuvre effective des recommandations et des conclusions des 
mécanismes non-judiciaires, afin qu'ils contribuent utilement à la lutte contre l'impunité 
et à la recherche de justice pour les victimes ;

• Établir des cadres de suivi et d’évaluation pour examiner la mise en œuvre des 
recommandations issues des mécanismes non-judiciaires et garantir une 
responsabilité à long terme ; et

• Promouvoir la coopération régionale et internationale, y compris le soutien à des 
mécanismes non-judiciaires tels que le Registre des dommages en Ukraine et la 
Commission internationale des réclamations pour l’Ukraine, et encourager la 
collaboration dans la conception et la mise en œuvre de mécanismes similaires (voir 
également la recommandation émise dans le Groupe 4, vi. Réparations, mesures et 
mécanismes de compensation, paragraphe 189 de cette étude).

iii. Éducation et sensibilisation

204. Les Lignes directrices de 2011 soulignent la nécessité de sensibiliser les autorités 
compétentes à leurs obligations de prévenir l'impunité369 et d'encourager les personnes qui 
ont connaissance de violations graves des droits humains à les signaler370. 

205. En 2022, l’Assemblée générale des NU a adopté une résolution sur le rôle de la 
prévention dans la promotion et la protection des droits humains et pour faire en sorte que les 
responsabilités soient établies et que justice soit faite371. La résolution appelle les États à 
promouvoir la création d’un environnement propice et favorable à la prévention des violations 
des droits humains et des atteintes à ces droits, notamment en ratifiant et en appliquant les 
conventions internationales relatives aux droits humains, en instaurant et en renforçant la 
bonne gouvernance, la démocratie, la primauté du droit et l’application du principe de 
responsabilité, en adoptant des politiques propres à garantir la jouissance de tous les droits 
humains, en s’attaquant à la violence, à toutes les formes de discrimination, à l’inégalité et la 
pauvreté, en promouvant la liberté d’opinion et d’expression, en promouvant et en préservant 
un environnement sûr et favorable pour les défenseurs des droits humains et les journalistes, 
et en promouvant l’éducation et la formation dans le domaine des droits humains372. Ces 
aspects pourraient être renforcés dans les Lignes directrices révisées et/ou dans un (des) 
instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) en incluant des mesures et des 
recommandations spécifiques pour intégrer l'éducation et la sensibilisation en tant qu'outils 
essentiels dans la lutte contre l'impunité.

206. L'éducation et la sensibilisation sont des éléments essentiels pour promouvoir la 
responsabilité et prévenir la répétition de violations graves des droits humains. Un cadre plus 
complet est nécessaire : un cadre axé sur les initiatives éducatives et les campagnes de 
sensibilisation du public visant à promouvoir une culture des droits humains et de la justice.

207. L'éducation donne aux individus les connaissances nécessaires pour comprendre la 
justice, la responsabilité et les droits humains, tandis que la sensibilisation crée une 
reconnaissance publique de ces questions, mobilise le soutien de la société, garantit la 
responsabilité et aide à prévenir de futures violations. En informant les citoyens, la société 

368 Voir « Memorandum following the Commissioner’s mission to Kosovo from 30 May to 3 June 2022 », op. cit., 
para. 19, soulignant l’importance de consulter la société civile.
369 Lignes directrices de 2011, III.3.
370 Lignes directrices de 2011, III.5.
371 Résolution 5114(2022) de l’Assemblée générale des NU, op. cit.
372 Ibid., para. 3.

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjxrbOdgseQAxUG4wIHHcL4IwoQFnoECB0QAQ&url=https%3A%2F%2Frm.coe.int%2Fmemorandum-on-kosovo-following-a-mission-to-the-country-from-30-may-to%2F1680a88e42&usg=AOvVaw0RfWPHIiZvNBWKPp6rkgjm&opi=89978449
https://docs.un.org/fr/A/HRC/RES/51/14
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civile et les principales parties prenantes de l'importance de la lutte contre l'impunité, la 
sensibilisation favorise une culture de la justice, de la transparence et du respect des droits 
humains. L'éducation à la justice et à la responsabilité pour les principaux crimes 
internationaux est particulièrement importante pour améliorer la compréhension du public, 
notamment dans les communautés touchées373. Les efforts de communication, tels que les 
actions de sensibilisation menées par les autorités judiciaires, peuvent également contribuer 
à galvaniser le soutien du public374.

208. Le Conseil de l'Europe a beaucoup travaillé sur l'enseignement de l'histoire, promouvant 
l'éducation sur les atrocités du passé afin de favoriser la compréhension mutuelle, le respect 
des droits humains et la citoyenneté démocratique. En 2010, la Charte du Conseil de l'Europe 
sur l'éducation à la citoyenneté démocratique et l'éducation aux droits de l'homme a été 
adoptée par le biais de la Recommandation CM/Rec(2010)7, qui fournit des recommandations 
générales aux États membres, bien qu'elle ne soit pas explicitement liée à des domaines tels 
que les violations graves des droits humains ou l'éducation à la paix375. Le programme 
d'éducation à la citoyenneté démocratique et aux droits de l'homme (ECD/EDH) développe 
des initiatives visant à aider les jeunes à comprendre les droits humains, la démocratie et 
l'État de droit. Le Fonds européen pour la jeunesse, un fonds créé par le Conseil de l'Europe, 
apporte un soutien financier et éducatif aux activités de la jeunesse européenne, notamment 
aux projets visant à sensibiliser aux atrocités du passé et aux conséquences de l'impunité. 
Ces initiatives pourraient constituer la base de Lignes directrices révisées et/ou d'un (ou 
plusieurs) instrument(s) non contraignant(s) supplémentaire(s) visant à encourager 
explicitement l'intégration de l'éducation sur les violations des droits humains commises dans 
le passé dans les programmes scolaires nationaux, en particulier dans les sociétés en post-
conflit ou en transition.

209. Les Rapporteurs spéciaux des NU dans le domaine des droits culturels et du droit à 
l'éducation ont recommandé l'adoption d'une approche pluridisciplinaire de l'enseignement 
des atrocités du passé, en soulignant la nécessité de la pensée critique, de l'empathie et de 
l'éducation aux droits humains376. Ces recommandations pourraient être directement 
intégrées dans des Lignes directrices révisées et/ou dans un (des) instrument(s) non 
contraignant(s) supplémentaire(s) afin de garantir que l'enseignement de l'histoire sur les 
violations des droits humains favorise la compréhension, l'empathie et la prévention de futurs 
abus.

210. En 2023, un rapport de la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe 
sur l'ex-Yougoslavie a souligné l'importance des réformes éducatives pour empêcher la 
répétition de graves violations des droits humains. Les mesures spécifiques comprennent la 
promotion de l'acceptation des différences culturelles, sociales, religieuses et autres, les 
efforts de commémoration pour honorer les victimes et promouvoir la paix, la justice et la 
réconciliation, l'investissement dans l'enseignement de l'histoire, et la préservation et 
l'accessibilité des archives pour soutenir les processus de traitement du passé377. Sur ce 
dernier point, l'APCE a récemment adopté une résolution sur le droit à la liberté d'information 

373 Voir The Prague Statement, op. cit., p. 3.
374 Idem.
375 Voir la Recommandation CM/Rec(2010)7 du Comité des Ministres sur la Charte du Conseil de l'Europe sur 
l'éducation à la citoyenneté démocratique et l'éducation aux droits de l'homme, adoptée lors de la 120e session le 
11 mai 2010. Voir également la Recommandation CM/Rec(2011)4 du Comité des Ministres aux États membres 
relative à l'éducation à l'interdépendance et à la solidarité mondiales, adoptée lors de la 1113e réunion des 
Délégués des Ministres le 5 mai 2011, para. 1.
376 Voir A/68/296, Rapport de la Rapporteuse spéciale des NU dans le domaine des droits culturels, 9 août 2013, 
paras. 7 et 88(a). Voir également  A/74/243, Rapport de la Rapporteuse spéciale des NU sur le droit à l’éducation, 
29 juillet 2019, paras. 68(e) et 88.
377 Voir « Dealing with the past for a better future », op. cit., pp. 91-99.

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj2lY-WqpGMAxVa1gIHHWP9CNsQFnoECBQQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.ibanet.org%2Fdocument%3Fid%3DIBA-The-Prague-Statement-on-Universal-Criminal-Jurisdiction-Oct2024&usg=AOvVaw0HsMpmEhDYZ3Yr6VvBGlGY&opi=89978449
https://search.coe.int/cm#{%22CoEIdentifier%22:[%2209125948802052b4%22],%22sort%22:[%22CoEValidationDate%20Descending%22]}
https://search.coe.int/cm?i=09000016805ccfaa
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj89ajbmL-MAxW1VaQEHaqWPQ4QFnoECBUQAQ&url=https%3A%2F%2Fdigitallibrary.un.org%2Frecord%2F756373%2Ffiles%2FA_68_296-FR.pdf%3Fln%3Dar&usg=AOvVaw3zOZoJDhiS8ZA17PwrHIK9&opi=89978449
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiq35D8mL-MAxUYUKQEHYgUHqIQFnoECBwQAQ&url=https%3A%2F%2Fdocuments.un.org%2Faccess.nsf%2Fget%3FOpenAgent%26DS%3DA%2F74%2F243%26Lang%3DF&usg=AOvVaw2vJhLkgF13ZclIHt-3VZrC&opi=89978449
https://rm.coe.int/issue-paper-on-transitional-justice-dealing-with-the-past-for-a-better/1680ad5eb5
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et l'accès aux documents historiques378. L'APCE a notamment souligné que « [l]es 
informations relatives aux violations graves des droits humains ou du droit humanitaire, ainsi 
qu’aux crimes commis par des agents de l'État, ne devraient en aucun cas être retenues pour 
des motifs de sécurité nationale »379.

211. Le CDDH considère qu'il est nécessaire de mieux traiter les aspects éducatifs et de 
sensibilisation dans des Lignes directrices révisées et/ou un (des) instrument(s) non 
contraignant(s) supplémentaire(s), qui pourraient inclure les recommandations suivantes :

• Promouvoir, le cas échéant, la réforme des systèmes éducatifs pour y intégrer 
l'éducation à la mémoire et les initiatives de justice historique, en particulier dans les 
contextes post-conflit et de transition ;

• Utiliser des campagnes de sensibilisation du public, des plateformes de médias sociaux 
et des outils en ligne tout en collaborant avec la société civile afin d'amplifier leur impact ;

• Mettre en place des campagnes de sensibilisation ciblées à l'intention des forces de 
l'ordre, des autorités judiciaires et des fonctionnaires afin qu'ils comprennent mieux leur 
rôle dans la prévention de l'impunité et le soutien à la responsabilisation ;

• Promouvoir l'utilisation de mémoriaux et d'événements commémoratifs dans le cadre 
des efforts d'éducation du public ;

• Collaborer activement avec les institutions nationales de défense des droits humains et 
les organisations de la société civile pour concevoir et mettre en œuvre des programmes 
d'éducation et de sensibilisation ; et

• Assurer la préservation et l'accessibilité des archives relatives aux violations graves des 
droits humains et intégrer leur utilisation dans les initiatives d'enseignement de l'histoire 
et de commémoration.

iv. Sanctions ciblées

212. Les sanctions ciblées comprennent des mesures telles que des restrictions 
économiques, le gel des comptes, des interdictions de voyager et des interdictions de visa380. 
Elles ont été de plus en plus utilisées contre des individus et entités dont on peut 
raisonnablement penser qu'ils sont responsables de ou associés à des violations grave des 
droits humains, en particulier lorsque ces individus jouissent de l'impunité en raison de 
circonstances politiques ou de pratiques corrompues. Récemment, elles ont été appliquées 
aux niveaux national et international, notamment dans le cadre du dispositif de l’UE dans le 
contexte de la guerre d'agression de la Russie contre l'Ukraine.

213. Les Lignes directrices de 2011 ne font pas référence aux sanctions ciblées contre les 
individus ou entités considérés comme responsables ou associés à des violations graves des 
droits humains. Cependant, elles peuvent néanmoins jouer un rôle important dans la 
promotion de la responsabilité et le renforcement de la lutte contre l'impunité pour les 
violations graves des droits humains. Selon les circonstances spécifiques, l'inscription sur la 
liste peut avoir un impact tangible ou remplir une fonction symbolique, en signalant la 
condamnation des violations graves des droits humains par la communauté internationale.

214. Depuis 2014, l'APCE appelle les États membres et observateurs du Conseil de 
l'Europe à envisager l'adoption de régimes de sanctions ciblées contre les individus dont on 
peut raisonnablement penser qu'ils sont responsables de graves violations des droits humains 

378 Voir APCE, Résolution 2535 (2024) sur « Le droit à la liberté d'information : garantir l'accès aux documents 
historiques », adoptée le 7 mars 2024. Voir également Commentaires adoptés par le CDDH sur les 
Recommandations de l’Assemblée parlementaire 2272(2024), 2275(2024) and 2276(2024), 3 juillet 2024.
379 APCE, Résolution 2535 (2024)., op. cit., para. 4.
380 Voir CDDH-ELI(2024)03, paras. 32-34

https://pace.coe.int/fr/files/33389/html
https://rm.coe.int/steering-committee-for-human-rights-cddh-comments-adopted-by-the-cddh-/1680b0cdc3
https://rm.coe.int/steering-committee-for-human-rights-cddh-comments-adopted-by-the-cddh-/1680b0cdc3
https://pace.coe.int/fr/files/33389/html
https://rm.coe.int/comite-directeur-pour-les-droits-humains-cddh-groupe-de-redaction-sur-/1680afa925
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et qui bénéficient d’une impunité381. Des appels spécifiques à des sanctions ont été lancés à 
la suite des décès de Boris Nemtsov et d'Alexei Navalny382.

215. L'APCE a également souligné que des normes de procédure et de fond doivent être 
garanties pour assurer la crédibilité et l'efficacité des sanctions ciblées. Il s'agit notamment :

• Des normes procédurales minimales de l'État de droit, telles que le droit d'être 
rapidement notifié et pleinement informé des allégations, le droit d'être entendu et de 
pouvoir se défendre, le droit de faire examiner la décision par un organe indépendant 
et impartial et le droit d'être indemnisé pour toute violation de ses droits ;

• D’une définition claire des motifs d’imposition des sanctions, étayés par des éléments 
de preuve pertinents ;

• D’une procédure de « liste noire » limitée dans le temps ; et
• De l’existence de voies de recours et la mise en œuvre immédiate des décisions 

affectant le statut des personnes ou entités inscrites sur la liste383.

216. En ce qui concerne l'interaction entre les mesures de sanction et les garanties 
judiciaires, la Cour a constaté des violations du droit à la vie privée et du droit à un recours 
effectif dans le cadre de la mise en œuvre du régime de sanctions par résolutions du Conseil 
de sécurité des NU (CSNU)384. La Cour a souligné que les États membres restent tenus de 
protéger les droits humains lorsqu'ils mettent en œuvre les résolutions du CSNU. Elle a estimé 
qu'il existe une présomption selon laquelle les résolutions du CSNU ne créent pas 
d'obligations incompatibles avec les obligations des États membres en matière de droits 
humains et que toute ambiguïté dans ces résolutions doit être interprétée de manière à éviter 
tout conflit avec les droits garantis par la Convention385. Dans sa jurisprudence ultérieure, la 
Cour a souligné que, compte tenu des conséquences graves des sanctions ciblées, des 
garanties et des mécanismes de protection doivent être mis en place pour éviter l'arbitraire, 
notamment par l'accès à un contrôle juridictionnel386.

217. Au sein de l'UE, le Régime mondial de sanctions en matière de droits de l’homme, 
établi en 2020387, contribue à la lutte contre l'impunité. Il impose des sanctions administratives 
à l'encontre de personnes, d'entités et d'organismes responsables, impliqués ou associés à 
de graves violations et atteintes aux droits humains, quelle que soit leur situation 
géographique. Ces mesures comprennent des interdictions de voyager, des gels d'avoirs et 
des restrictions empêchant les personnes et entités de l'UE de mettre des fonds à la 
disposition des personnes figurant sur la liste388. 

218. Dans le contexte de l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine, en mars 
2022, la Commission européenne a mis en place une « Seize and Freeze Task Force», avec 

381 APCE, Résolution 2252 (2019) sur « Lutter contre l'impunité par la prise de sanctions ciblées dans l’affaire 
Sergueï Magnitski et les situations analogues », adoptée le 22 janvier 2019, para. 13. Voir également APCE, 
Résolution 1966 (2014) sur « Refuser l'impunité pour les meurtriers de Sergueï Magnitski », adoptée le 28 janvier 
2014, para. 18.
382 APCE, Résolution 2297 (2019), « Faire la lumière sur le meurtre de Boris Nemtsov », adoptée le 27 juin 2019, 
paras. 10 et 12 ; APCE, Résolution 2540 (2024), « La mort d'Alexeï Navalny et la nécessité de contrer le régime 
totalitaire de Vladimir Poutine et sa guerre contre la démocratie », adoptée le 17 avril 2024, para. 11.
383 Voir APCE, Résolution 1597 (2008), « Listes noires du Conseil de sécurité des Nations Unies et de l'Union 
européenne », adoptée le 23 janvier 2008, para. 5.
384 Nada c. Suisse [GC], requête n° 10593/08, 12 septembre 2012.
385 Al-Jedda c. Royaume-Uni [GC], requête n° 27021/08, 7 juillet 2011, para. 102.
386 Al-Dulimi et Montana Management Inc. c. Suisse [GC], requête n° 5809/08, 21 juin 2016, para. 146.
387 Règlement (UE) 2020/1998 du Conseil du 7 décembre 2020 concernant des mesures restrictives en réaction 
aux graves violations des droits de l'homme et aux graves atteintes à ces droits, et la décision (PESC) 2020/1999 
du Conseil du 7 décembre 2020 concernant des mesures restrictives en réaction aux graves violations des droits 
de l'homme et aux graves atteintes à ces droits, établissant un cadre pour des mesures restrictives ciblées visant 
à faire face aux violations graves des droits humains et aux graves atteintes à ces droits dans le monde.
388 Résolution du Parlement européen du 14 mars 2019 sur « Un régime de sanctions européen pour les violations 
des droits de l'homme », paras. 3, 5 et 12.
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pour objectif de garantir une mise en œuvre plus efficace des mesures restrictives de l’UE, en 
particulier le gel des avoirs389.

III. Conclusions et recommandations

219. Le CDDH rappelle son mandat consistant à préparer une étude sur la nécessité et la 
faisabilité d'adopter un ou plusieurs instruments non contraignants supplémentaires pour 
compléter les Lignes directrices de 2011 sur l'élimination de l'impunité pour les violations 
graves des droits humains. Il a interprété son mandat comme incluant la possibilité de mettre 
à jour ou de réviser les Lignes directrices de 2011, si cela s'avérait être un moyen plus 
approprié de relever les défis identifiés. En conséquence, la CDDH a examiné à la fois l'option 
de réviser les Lignes directrices de 2011 et la possibilité d'adopter un ou plusieurs nouveaux 
instruments non contraignants. 

220. Le CDDH souligne que la question de l'impunité demeure plus pressante que jamais. 
Dans son rapport de 2025 intitulé « Vers un nouveau pacte démocratique pour l'Europe », le 
Secrétaire général a averti que « l'impunité croissante » menace de détruire des décennies 
de progrès en matière de droits humains et d'État de droit390. Cette préoccupation est 
particulièrement pertinente à la lumière des conflits en cours, y compris en Europe, qui 
continuent de générer de graves violations des droits humains et mettent en évidence 
l'urgence d'assurer la responsabilité. À cet égard, le CDDH rappelle l'engagement pris par les 
chefs d'État et de gouvernement dans la Déclaration de Reykjavík d’ « assurer une complète 
redevabilité dans le contexte de l'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine »391, 
notamment à « lutter contre l'impunité des auteurs de crimes commis contre les enfants [...] 
en poursuivant notre soutien aux juridictions internationales et nationales enquêtant sur ces 
crimes »392.

221. Au cours de cette étude, le CDDH a examiné une liste de questions pertinentes pour 
ses travaux, notamment les questions relatives à la portée des Lignes directrices et aux 
définitions (Groupe 1), les questions relatives à la coopération (Groupe 2), les questions 
relatives au droit pénal (Groupe 3), les questions relatives aux droits de victimes (Groupe 4) 
et d'autres questions (Groupe 5)393. Sur la base de l'analyse menée, le CDDH considère que 
les Lignes directrices de 2011 demeurent un instrument de référence précieux. Toutefois, 
l'évolution des normes internationales et régionales, ainsi que des pratiques des États 
membres, nécessite leur révision afin de maintenir leur pertinence et leur efficacité.

222. Le CDDH reconnaît que l'inclusion de certaines questions peut risquer de rompre 
l'équilibre de l'instrument. Dans de tels cas, des annexes aux Lignes directrices demeurent la 
solution privilégiée. Lorsque des considérations politiques ou structurelles rendent une 
inclusion impossible, le CDDH pourrait envisager de proposer un instrument additionnel non 
contraignant à l'attention du Comité des Ministres.

223. Le CDDH a identifié un certain nombre de lacunes thématiques ou de domaines dans 
lesquels les Lignes directrices de 2011 bénéficieraient de clarifications ou d’un 
développement supplémentaire, notamment :

389 Avec le soutien de la « Seize and Freeze Task force », les États membres de l’UE ont jusqu’à présent gelé plus 
de €28 milliards d’euros d’avoirs privés qui appartiendraient à des oligarques et entreprises russes et biélorusses. 
Voir Commission européenne, « Demander des comptes à la Russie ». 
390 Voir le Rapport du Secrétaire général du Conseil de l'Europe, « Vers un nouveau pacte démocratique pour 
l'Europe », 12 mai 2025, p. 5.
391 Déclaration de Reykjavík, « Unis autour de nos valeurs », op. cit., p. 10. Voir également « Unis pour l'Ukraine 
et la responsabilité », p. 4-5.
392 Ibid., p. 14.
393 Voir CDDH-ELI(2024)11.
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- Dans le Groupe 1 : clarifier la portée et les définitions des Lignes directrices de 2011, 
notamment en abordant les environnements propices à l'impunité, les limites 
juridictionnelles, les crimes internationaux et les normes impératives, et en 
reconnaissant la responsabilité des États parallèlement à la responsabilité 
individuelle ;

- Dans le Groupe 2 : renforcer la coopération, tant interétatique qu’avec les tribunaux et 
mécanismes internationaux, et renforcer l'obligation d'exécuter les jugements de la 
Cour et d'autres juridictions internationales. Une annexe spécifique aux Lignes 
directrices pourrait contenir des recommandations pratiques en matière de 
coopération ;

- Dans le Groupe 3 : élargir les orientations en matière de droit pénal, notamment 
concernant la compétence pénale universelle, le principe aut dedere aut judicare, les 
amnisties, les grâces et la prescription, ainsi que les formes de responsabilité, 
l'indépendance du pouvoir judiciaire et le droit à un procès équitable. Une annexe 
spécifique aux Lignes directrices pourrait traiter des violations graves des droits 
humains qui constituent également des crimes internationaux, en exposant les normes 
et obligations supplémentaires découlant du droit international ;

- Dans le Groupe 4 : indiquer des orientations sur la manière d'appliquer une approche 
centrée sur les victimes et de renforcer les droits des victimes, notamment le droit à la 
vérité, qui peut être caractérisé différemment selon les systèmes juridiques, l'accès à 
l'information, la participation et le statut des victimes, une justice sensible aux 
questions de genre et aux enfants, et la réparation. Une annexe aux Lignes directrices 
révisées pourrait fournir des recommandations détaillées sur les droits des victimes ; 

- Dans le Groupe 5 : traiter la question de la responsabilité en situation de crise, le rôle 
des mécanismes non-judiciaires, ainsi que l'éducation et la sensibilisation.

224. Le CDDH considère que ces questions peuvent être traitées de manière optimale dans 
des Lignes directrices révisées, qui devraient constituer le résultat principal de ces travaux. 
Une telle révision enverrait un message politique clair quant à l'importance continue de 
l'élimination de l'impunité pour les violations graves des droits humains, tout en fournissant un 
outil cohérent et pratique aux États et aux praticiens. Le CDDH souligne l'importance de 
conserver un document unique et complet, complété, le cas échéant, par des annexes, afin 
d'éviter toute fragmentation et de garantir que l'instrument reste accessible et utile en pratique. 

225. Le CDDH souligne en outre l'importance de veiller à ce que les Lignes directrices 
révisées apportent une réelle valeur ajoutée en complétant, et non en dupliquant, les travaux 
existants du Conseil de l'Europe. Dans les domaines déjà couverts par des actions spécifiques 
du Conseil de l'Europe, une référence aux normes existantes peut suffire. En revanche, dans 
les domaines où des lacunes évidentes subsistent, la révision des Lignes directrices offrirait 
une valeur ajoutée concrète.

226. Sur cette base, le CDDH conclut que :
- Des Lignes directrices révisées constituent l'instrument le plus approprié et le plus utile 

pour les États membres et les praticiens ;
- Des Lignes directrices révisées devraient être restructurées afin de refléter les réalités 

contemporaines, tout en demeurant claires et équilibrées ;
- Des annexes devraient être utilisées lorsque des orientations thématiques détaillées 

sont nécessaires, afin d'éviter de déséquilibrer le texte central des Lignes directrices ; 
et

- Il importe de conserver une flexibilité au cours du processus de rédaction, de sorte 
que, si certaines questions s'avéraient politiquement ou structurellement inadaptées à 
une inclusion dans les Lignes directrices révisées, des instruments complémentaires 
non contraignants puissent être proposés à l'attention du Comité des Ministres. 

227. La CDDH recommande donc que le Comité des Ministres puisse :
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- Charger le CDDH de préparer un projet de version révisée des Lignes directrices de 
2011 sur l'élimination de l'impunité, en tant que principal résultat de ces travaux, avec 
des annexes fournissant des orientations techniques plus détaillées, le cas échéant ; 
et

- Charger le CDDH de soumettre, si cela est jugé nécessaire, un rapport intérimaire 
indiquant si ses travaux à ce jour ont identifié des questions qui ne se prêteraient pas, 
pour des raisons politiques ou structurelles, à une inclusion dans les Lignes directrices 
révisées, et devraient donc être abordées dans un ou plusieurs instruments 
complémentaires non contraignants.i

i Türkiye ne souscrit pas aux conclusions et recommandations figurant dans l’étude.
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